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COURTE EXPLICATION.

Lorsque je commençai à étudier les résolutions de la Conférence

de 1887, je crus que ce serait l'affaire de quelques colonnes de journal.

En consultant sur certains points l'histoire constitutionnelle des Etats-

Unis, j'ai été amené à élargir un peu le cadre de mon travail. Certes,

ce travail est bien sans prétention, puisqu'il consiste en des articles

publier au jour le jour dans le Canadien, et dont la matière " gardée

debout "— comme l'on dit en typographie— a été mise en pages. Ils

m'ont été inspirés, leurs dates respectives l'indiquent, par diverses

circonstances.

Avec beaucoup d'autres, j'étais sous l'impression que dans la

République voisine les Etats étaient souverains, qu'ils jouissaient

d'une autorité absolument indépendante du pouvoir central., Je n'ai

pas tardé à constater que cette opinion, accréditée ici, est fausse. Les

gens de bonne foi le constateront comme moi. Les auteurs que j'ai

cités sont à la portée de tous. J'en conseille l'étude à ceux qui croient

que les phases à travers lesquelles a passé le peuple américain peuvent

servir d'enseignements utiles.

L'école de la souveraineté des Etats a vécu chez nos voisins.

Avant de disparaître, elle a fait affreusement de mal. La guerre de

séceision fut son œuvre.

Nous avons en ce moment des disciples de Calhoun. Leurs

doctrines sont, dan» mon humble opinion, un danger pour l'avenir

de ce pays.

Québec, 21 janvier 1889.

J. I. T.
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La coiifodurabiou «lc3 pnjvinccs do

l'Amérique Diitiiimique du Nord iic fut

aecoinplio eu 18(55 (lu'ai)rcs avoir été

luiii^tcuip.s dtsuutût) par iea huunues

publica. '

'

Dans son discours un j)arlouient en

1865, Sir A.A,Dorion, le j)olitiquo le plus

éniinent que le parti libéral du Bas-

Canada ait eu à sa tête, s'exprimait

ainsi :

La prennève fois que la ([uestion a été

mise à une éj)rouve pratique, ga été en

1868. Lors de la résii(nati(m du gouver-

nement Mac Do?iald-Cartier, le gouverne

ment Brown-Dorion fut formé, et il fut

convenu entre ses memljres (jue la ques-

tion constitutionnelle devrait être abor-

dée et réglée, soit au moyen d'une ccmfé-

dération des deux Canadas, soit par la re-

présentation basée sur la population avec

des contrepoids et garanties qui assure-

raient la foi religieuse, les lois, la langue

et les institutions particulières de chaque
section du pays ccjntre tout enq)iètenient

do la part de l'autre.

Non-seulement le pacte fédéral fut l'ob-

jet d'une longue et soigneuse attention,

mais il fut l'œuvre des deux partis poli-

titjues. Une coalition se forma, qui sou-

mit au narlemcnt le projet autorisé par

les autorités impériales, et étudié sous

toutes ses îmoa par les diverses parties

du pays.

Ce travail, fruit des études et de l'ex-

périence des honnnes dont le Canada

s'honore le plus, vient d'être jugé mau-

vais, dans ses dispthsitions capitales, par

M. Minvat, M. Mercier, M. Fielding,

M. Norquay, M. Blair, etc., aprfea trois

ou quatre séanc- s tenues dans les murs

de iKJtre palais législatif !

C'est une assemblée de parti, une réu-

nion de partisans qui a eu lieu à Québec

le vingt du mois dernier. Le but en a été

tenu secret, les délibérations en ont été

cachées au public, tous ceux qui y ont

pris part sont des alliés politiques ayant

un même but à atteindre : le renversement

du cabinet actuel de la Puissance.

Sur ce point, personne ne saurait se

tromper ; l'équivociue n'est pas permis :

les chefs libéraux des diverses provinces,

seuls, étaient dans la salle décorée pom-

peusement par M. Mercier du nom de

salle de la conférence interprovinciale. Ce

sont eux qui nous proposent les change-

ments indiqués dans les résolutions dont

le Canadien a fuit part à ses lecteurs.

Depuis longtemps on cherclio d'un pro-

gramme, ils sont tombés d'accord sur

celui-là. Il n'est ni judicieux, ni brillant,

ni nouveau. Il se ressent de la précipita-
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<l(.nt la [irôrtidunco ost ôchuo au plus figé

dos grita ptdaonts, l'hou. M. Movvat, venu

ici pour se doniior lo tliMiionti à lui-inijim!

— car lo proiuicr-niiniHtro d'Ontario u

donné sa «anotion au ]>!'.(•»» fédéral h la

Huito et en conii)agnio du «cd chofa, M.

lirown, M. McKouzio, etc., elc. 11 a

approuvé U-s arranf^ouunts linanciers do

IH(;5, il a reconnu la néceasité du droit

do désaveu contre lequel il s'inscrit au-

iourd'hui, et <iuo M. McKonzio appelait

de sea vœux dans son discours sur la

Confédération :

Quant aux populations d'orijj;ine an-

glaise dans toute la confédération je ne

crois pas qu'il Roit nécessaire de les dé-

fendre d'une telle accusation, j'^llos no

songeront même pas à persécuter les lias-

Canadiens quand mémo elles en auraient

le ])ouvoir ; mait> jvcmitt qu'il est bon d'in-

sérer (l'tns la amstitiUion une. clause, pré-

ventive (pd enlève à tons parfis et natio-

nalités indistÀHctcment le ponvoir de arm-

mettre des actes arbitraires et injvstes. Si

le pouvoir (pii doit être conféré à l'auto-

rité centrale- celui d'a])poser son veto

aux actes de la législature locale —est

exercé, il suffira, je pense, pour empêcher
toute ch«-)SO de ce genre. Mais au rcto

même on objecte, pour la raison que la

législature élective sera rendue impuis-

sante parl'inttuencoque lacbamln-e haute

fera peser sur elle. Eh bien ! M. r< )uA-

TKUR, sous '.a constitution anglaise!, dans

toutes les colonies britannicpies et en

Angleterre même, Tinitiative (;st permise

dans une certaine mesure. Toute chose

n'est ])as prévue parce que beaucouj) est

laissé au bon scr-s ibi peu])le. Je jiense

que sans hésitation l'on jxnit atiiriuer

qu'il n'y a ])as le moindre danger qU(> le

parlement fédéral se rende coupable d'in-

just.co envers les législatures locales, car

si cela .avait lieu, la réaction serait assez

forte pour détruire le pouvoir ainsi exercé

injustement.

Le veto est nécessaire si Yow veut que,

dans une certaine mesure, le gouverne-

ment général ait un contrôle sur les actes

des législatures locales. L'absence de ce

pouvoir aux Etats- Tnis est la grande
cause de leur faiblesse, et il est à présu-

mer qu'avant peu il sera reujédié à ce dé-

faut par un auu)nderuont à leur constitu-

tion. Tant (pie chaque état se considèfo

indépendant, (]Uo ses actes et lois no pou-

vent être contrôlés, il est clair (pu; l'au-

torité (U'utralecst ])rivéo du i>ouvoir do

contraindre il l'obéissauce des lois géné-

rales. Si chaque province était libre d'é-

dicler les lois qui lui plaisent, chacun

serait à la merci des législatu''es locales,

ot la législatiui' géné>rale deviendrait do

peu d'iruportance. Ce (pie l'on a en vue

c'est (pie le p(JUV(Mr de la législature

générale i)uisse être contrijlé par le veto

conféré aux législatures locales concer-

nant ra])]>licatio'i des lois générales dans

leur juridiction. Tout pouvoir, dit-on,

émane du peuj)le, mais l'oxoroice en mt
laissé à ses représentants, à la couronne ;

il serjiit illogKpie do placer le gouverne-

ment général au-dessous du gouvernement

local. Lo i)arlement et lo gouvernement
central doivent nécessairement exercer

le pouvoir suprêine,et les gouvernements
l.icaux le ])ouvoir C(irres])()n(huit aux at-

tributions dont ils sont chargés.

Nous lo répôt(ma : les ré8oluti(m3 que

nous avons à étudier s(mt lo programme

et r(Buvro des chefs du parti libéral.

Nous les discuterons sans passion, à la lu-

mière des enseignements de l'histoire du

passé, en tei.ant compte de la situation

actuelle et aussi des éventualités do l'a-

venir.

LE WKSAVEîi

HA RAISON n't>.TUE, SA NKCRSSrTÏÔ

Sans aucun doute, la pins im]!Mi-tante

dos rc'isolutions adoptées par les chefs li

béraux se lit ainsi :

.1. Que l'Acte do l'Américpie lîritan

ni(pie du Nord donne expresséinemt auto-

rité exclusive aux législatures i)rovin-

vinciales relativement aux matières énu-

mérées dans la '.)2e clause de cet acte :,

qu'une dis])osition précédente de cet actu

réserve au gouvernement fédéral le pou-

voir légal de désavouer à sa discrétion les

statuts passés par une bîgisL-ture provin-

ciale ; (pie ce pouvoir de désavouer peut

être exercé de façon à donner au gouver-

nement fédéral un contrôle arbitraire sur

la législation des provinces, dans les li-
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mites (11) leurs propres iittributicin», et

((Ut; pouruutto niiHoii l'ivcte ooiiHtifuf iou-

Ufl dcjvniit êh liuiou.U'i un oiilovunt un

goiivcTiu.iiuiiL todônvl ce pouvoir dcilosH-

vouor les loin provinciiilus. IfiiHHimf, iiu

pDUplodo cliU(|UC! provinct'., p.ir :,os ri;[)n'!-

Huiitiiiits laiiH la léj;iHljitun; iiioviuciîilo,

le lil<ro u.vi'icico do «ou droit excinnif de

léj^fiférer .sur Iuk mijcU qui lui Hout na.si-

If^neH, Hiijtît Heuluiiieub lui dénaveu do Sa
MajoHbé ou coiisoil, couuuo avant la cou

fédoiatiou, le jtouvoir d(^ désavouer de-

vant être exercé à l'ét^'ard dos provinces

d'aproH les uiôme.s prit'.cipos (pie ceux

suivis [tour le désaveu des lois fédérales.

Cette (juescion du désaveu fut discutée

l(jnyueiuo-»t lors dos débats sur la confé-

dération. Le droit de iv ^* est la clef de

voutc de l'édilice que noua avons élevé

en 18(55.

L'idée mère du jiacto ([ui a uni les pro-

vinces, était de jeter en Auiériijiie les

liasos d'un pays c [)able dt? se développer

en prati(piant les maximes parlementaires

([ui sont la foi'ce la grandeur de l'Êlm-

pire Britanni(iue. Nous avions snua nos

yeux l'exemple ganglaut de la guerre

civile chez nos voisins, causée par les dé-

fauts lie leur constitution «pli accorde

aux Ktats un pouvoir souverain. La

presque totalité do nos homnu.s ])ublios

fut d'avis d'éviter ces graves erreurs, et

de s'attacher vigoureusement au principe

de l'autorité fédérale, à la création d'un

pouvoir central, qui, sans gêner les pou-

voirs l(»c!'ux, aurait le droit et la miasiiiii

de veiller sur l'intégrité des institutions

nouvelles, et de tenir dans leur sphère les

législatures organisées dans chacune des

provinces. Le secrétaire coloniid, M.

Cardwell, parlant au nom du gouverne-

mont d(! Sa Majesté, s'exprimait ainsi sur

ce sujet capital :

" Le point de majeure im[)ortance pour

la bonne opératitm du projet, est ia-létcr-

tiiiiiation exacte des limites entre l'auto-

rité centrale et celle dos législatures loca-

les, dans leurs rapports entre elles. 11

n'a pas été j^ssiblo d'exclure des résolu

Jbions des dispositifs qui paraissent moins

compatibles ((u'on pourrait le désirer
peut-être, avec la simplicité et l'unité du
système. Mais, à tout itrendro, il send)le
au gouvernement de Sa Majesté (/uc l'on

j

M \yr\» <(cH i>rt'caati()ii,.s ihina le hiU evidciU
il'dHiiuyer nn, (joiiocntcniunt central len

inoijinn d'vxei'cer Uiu: tiction cflicuce <laiin

toittcx (es p7V>!v.)(C(',i,etd'empAi;lior lus maux
(|ui doivent inévitabloniont surgir, s'il

pouvait exister dos d(»ute8 quant aux li-

mites respectives entre l'autorité centrale
ot l'autorité locale.

" Il est heureux do pouvoir dire <pie

bien (juo l'on ait intention de conférer des
pouvoirs con lidérables do législation aux
higislatures locales, l'on n'a, cependant,
pas pwrdii do vue, un seul instant, h-,

prindim du contrôle cadrai. On ne peut
piiii trop iknlner Vluiportancc d ce prin-
cipe. Le uiaintlcn en, caf eaucntiel à l'ijficn-

àtè pratiipw. du sydème et à mm opération-

Jiarnionienac daim l'administration du (joii,-

vernenient (jcnéraly comme daus celle îles

(lunueriiemeiitH locaux.
"

Sir John .\. Mcd<jnald, en proposant

le projet à la chambre, tint ce langage:

A part do tous les pouvoirs spéciale-

ment désignés dans le l)7e et dernier ac-

ticle do cette partie de la constitution, se

trouve conférée à la législature générale
la grande législation souveraine, c'est-à-

dire le pouvoir de légiférer sur "toutes
1er matières d'un caractère général tjui ne
seront pas sjjécialomentet exclusivement
réservées au contrôle des législatures et

des gouvornements locau • Telle est

justement la dis]iositioii (pii mampie à 1<»

constitution des Etats-l'nis ; c'est là où
l'on trouve co côté vulnérable du sys-

tème américain, le vide (pii enlève à
la constitution américaine sa force de co-

hésion. (Ecoutez ! écoutez 1) C'est là ce

(pie Vu. _)out appeler une sage et néces-
saire di oositioii. Par elle nous concen-
trons la force dans le parlement central,

et faisons de la confédération un seul

peuple et un seul gouvernement, au lieu

do cin(( poui)les et do ciiui gouvernements
à peine liés entre eux sous l'autorité de
la métropole. (^)uant aux gouvernements
locaux, il est prescrit ipio chacun aura
pour chef un otlicier exécutif ntun'-ié par
le gouvernement général. Comuio nous
devons former une j)rovinee unie, avec
des gouvernements hicaux et des législa-

tures subordonnées au gouvernement fé-
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d^rë et à la lëgisVluro générale, il est op-

portun quo !e chef exécutif clo cbaquo sec-

tion soit également subordonné h l'exécu-

tif principal de toate la confédération.

"Envers les gouvernements locaux, le gou-

vernement général occupera exr-^tement

1h niêm-j position quo le gouvernement
impérial occupe actuellement h, l'égard

dos C'^lcmies.

M. Cauchon, commentant les résolu-

tions de 1805, écrivit :

" Que faut-il à nos besoins et à nos
circonstances? Ce qu'il nous faut ? c'est

iine organisation <jé,u'rah: doht la fou.- de

cohésion nous assu"-" le saJtit, dans ''ave-

nir, cf>ntre l'agression étrangère ou la

dissolution intérieure des forces nationa-

les qui se manifeste si tristement aux
Etfits-Unis ; ce ([u'il nous faut encore,

c'est protectit)n et sécurité parfaites pour
les institutions locales que nous avons,

jus(ju'ici, portées comme une arche sainte,

au nnlieu do tous les nérils, etaux(juclles

nous avons fait traverser intactes les épo-

ques les plus ora^-ouses de notre histoire,

sans permettre au ten ps de les entamer
ou à la haine de les flétrir.

Or, nous l'avors, au sommet de la co')i.s-

tltiUio)i q'\i'on nons offre,, cette forte onja-

'nisat>o)i constituée dcois Vit nité et dans la

plétdtnde des attributs nutionanx; or,

nous les avons, celte sécurité et cette

protection, dans les législatures et gou-
vernements locaux qu'on nous »' mte :

nous les y avons beaucoup plus (pie dans
l'Unicm actuelle.

Admettre comme base de la constitu-

tion générale la souveraineté de l'Etat et

le droit de délégation, c'est j)roclauiei'. du
même coup, le droit de sépa^'ation ; i "st
placer nécessaii'oment, dans le systî'me,

un germe de dissoluti(jn qui devra, tôt

ou t'vd. produire ces fatales coniséquen-

ces.

Ou, avec le ]»rinc:pe de la souveraineté
de l'Ktat, dans un p<'ril imminent, on
sauvera l'unité nationale, par le des[)o-

tisme militaire, dont l'I'nioii aniéricainu

nous présente aujourd'liui lo lamentable
spectacle ; ou bien, comme en 1812, le

gouvernsment national se trouvera ])ara-

lysé par le mauvais vouloir des Etats."

Kous avons donné précédemment l'opi-

nion dj M. McKenzie.

Donc, il est manifeste que les auteurs

du pacte fédéral ont entendu et voulu

que le j)ouvoir central fût prédominant,

qu'il jiût, au besoni, régulariser la mar-

che des j)ouvoirs provinciaux, les garder

dans leur voie au moyeu du droit d»> veto,

les empêcher de se heurter les uns contre

les autres ou de s'insurger législativement

contre l'autorité générale.

A part cette raison de priMcii)e, qui

oxpliipie l'existence du dioit de désaveu

au sommet de la c(mstitution, il en est

d'autres d'une grande puissance et qui, à

elles souks, sufliraicnt pour en rendre le

manitien indispensable.

Par exemple, conmient pourrions nous

consentir, nous de l'élément français en

minorité da.is la Nouvelle Ecosse, dans

le Nouveau-Brunswick, dansleManitoba,

dans les Territoires du Nord-Ouest, à

laisser nos nationaux à la merci des n)a-

jorités, h renoncer à la protection (pie

leur aHsure le droit constitutionnel du

désaveu 'f

Que si l'on nous dit : les résolutions ne

demandent pas l'abolition du veto, mais

luggèrent qu'il soit exerce par le gouver

nemeut im|)érial, nous répondons (jue

cette suggesfci(^n est des plusdan^'creuses.

Car, ju'atiijuenient, [xHir les faibles, les

minorités, le vetc se trouverait à ne pas

exister. Est-il raisonnable, en etlîit, do

su])poser que leurs voix seraient entei.-

dues par lus autorités iii>p(h'iales, (pie le

goiiverr.ement de la (irande Bretag;:e

p(»urvait donner aux législations ju'oviu-

ciales l'attention qu'elles réclament?

Le reto en la. [xtsse.ssion du gouverne-

ment eanaditiii, au faîte de nos institu-

tions, c'est le " HouioRulo", le contrôle

sur nos destinées, ce sont nos allaires en

nos propres mains Mis en pratiijue par

le cabinet de la Puissance, il est sujet à

l'approbation ou à la désapprobati(m de

nos représentants dans le parlement, li

constitue un acte de responsabilité minis-

térielle



Exercé par les autorités impéi'ialcs, il

échappe tout- à -fait à notre action, à

notre influence, à notre juridiction. H
pout devenir un instrument de destruc-

tion de notre autonomie, de nos libertés

et des institutions auxquelles nou. tenons

le plus.

En vain cherchons-nous à nous cxpli-

(fuer que des honunes intelligents aient

songea un semblable j'rojet, oui, outre

son impraticabilité, offre des dîirgers cer-

tains et considérables. Il ne devrait y
avoir qu'une voix ])our protester contre

cette proposition, et cn-^^ager M. Mercier

à retirer l'adhésion qu'il a donnée incon-

sidérément. C'en serait fait du gouver-

nement responsable si le pouvoir le plus

étendu, le plus important do la constitu

tion, jxnivait être exercé sans (pie le i)eu-

ple de ce pays efit le moindre contrôle

sur ceux qui en seraient investis. Si " ce

pouvoir de désavouer jxMit être (exercé de

façon à donner au Lçouvernement fédéral

un contrôle arbitraire sur la législfition

des provinces" comme le disent les réso-

lutions, (pie ne faudrait-il pa'î red(juter

du gouvernement impérial sans res|>on-

.sabilit.é vis-à vis de nous, sans connais-

sance de nos affaires (jomme de no» con-

ditions sociales et religieusiis ?

Que lujs .idversaires, (pii s'autorisent

si souvent du nom resjxcté (u- Ki'- A. A.

Dorion, relisei. les paroles prononcées

par lui durant les débats sur la confédé-

ration. -,

" On ."..ait ce (pK! valent les plaintesdes
Bas-C iiadieiiH aurivs du gouvernement
impérial : re\[)étiv!nce nous 1';). !.])[>ris."

(.()iie le droit de (•-'/(/ sur les aetes du

parlement fédéral réside dai's le gouver-

nement de la («rande- Bretagne, cela se

comprend, oe droit étant, avec le gouvi-r-

ncur-géiiéral, le seul lien qui nous unisse

à la mi'jre-patrie, et le parlimeut fédéral

ayant à légiférer sur les matières de tarif,

de coii^merce et autres qui peuvent ati'ec-

ter les intérêts généraux de l'Empire. Û
existait avant la confédération, parce

(pi'il n'existait pas de législatures p/ovin-

cial(!S, parce que nous n'avions pas la di-

vision des ])ouvoirs ((Ufa l'acte de 1867 a

ci'éée, et qui a donné à chacune des pro-

vinces sa vie particulière et [»roi)re.

Retourner au désaveu impérial, avec

ic systViue sous Wiuel nous vivons, serait

non seulement marcher à la destruction

de la confédération, dont l'essence exige

un pouvoir central f(n't et prédominant,

mais aussi ce serait assurer la déchéance

de nos institutions et de l'-'utonomic dont

nous jouissons. /;

I^'4?Oi\SE4èl]»NCl<:S et OANlIEllS

C'est en invoquant bien haut la néces-

sité de sauvegarder l'autonomie provin-

ciale, de la défendre contre toute atteinte

extérieure, cpie le {(remicr-ministre du

i5;is-Canada a justihé la réunion, dans nos

murs, de ses C(jllègues des autres pro-^

viuces.
,

:

'L'Eicdtnt\ dévelopjtant la jiensée du

clief du gouvernement, écrivait k jour

même de la publication des résolutions,

le 10 novembre ;

"Il aj)partenait bien à l'hoii. M. Mer-
cier de eonvixpiur cette coiifértiiiee, puis-

((ue c'est sur la (picstion mênii! de l'auto-

nomie des i)roviucc.s >i<n;yifire à V Anitletcrm

lors de l'arbitrage impérial, qu'il s'est

séi)aré du parti conservateur."

Or, (jue voyons - nous ! Ij Âit{ihtcrre

directement et fonnollement invitée à

prendre le contnMe absolu de nos des-

tinées provinciales !

il ent fatrmis d'atlirmer (praujourd'hui

les aut(nités britaïuiipies ndut |»;is juri-

diction sur les institutions provinciales.

Nous n'avons avec elles aucun point de

contact. Notre législation ne leur est i)as

soumi.se. Notre vie, no' .'e existence poli-

tiques nous ap|)artiennent, sont bi<;n à

nous. Ce n'est qu'après des combats longs
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fît acharnés, que nous avons pu arriver à

cette (!;niancii)ation. Moins lieuroux ((ue

nous furent nos pères (|ui, soumis à la

tyrannie do Dow^iing Street, virent leurs

volontés méprisées, leur dignité outragée,

l'administration do Icnirs îiti'airos soumise

aux caprices, aux prcjugôo de buroauciii-

tea étrangers. Alors, nous étions faibles,

c'est vrai ; alors, les aniniosités de race

étaient en plein épanouissement, c'est

vrai encore ; alors, nous n'avions pas les

institutions responsables.

Mais, ((uelle que diiférente que soit la

situation présente, il est défendu d'ou-

blier les enseignements de l'histoire !

Enlever le droit de désaveu au gorver-

nement fédéral, au gouvernement cana-

dien, pour en revêtir, le gouvei'nemeiit

anglais, ce serait établir une sjrte d'union

législati'i; sous l'égide des autorités im-

périales.

(^ue sei-ait autre chose le pouvoir fédé-

ral découronné de sa principak; attribu-

tion, (lépou'llé de son légitime contrôle

sur les provinces ? \

Et combien d'années dureraient k>s lé-

gislatures, les gouvernements locaux pla-

cer, on 'a dépoudiaice directe du cabinet

de St-Jamcs, exposés à entrer en conilit

avec lui sur une foule de <|uesti«>ns (|ui ne

seraient pas comprises à Londres où, en

tant que [)n)vinces, nous sounnes ce ([ue

la goutte d'eau est au lieuve profond.

Nous verrions avant peu ces gouver-

nouionts, ali'ranehis du frein salutaire

que constitue le reto fédéral, légiférer les

uns cont''.^ les autres, ou contre le pou-

voir général, eonni!e a tenté de le faire

Manitol)a, dont les chefs libéraux assem-

blés à Québec eussent dû condamner la

conduite au lieu do l'encourarer.

En d'autres termes, c'en serait fait de
tout l'ordre de clioses actuul, des institu-

tions provinciales en ])remier lieu. Car
le sens connnun veut cpie l'Angleterre,

que les gouvernements britanniques ne

sauraient regarder avec faveur l'existence

de sept ou huit petits états, d(tnt ils se-

raient obligés de surveiller la législation,

les mouvements, la marclie.

Nous passerions par une série de crises

épuisantes pour arriver h l'impossibilité

gouverneuientale, à l'aljsorption des mis

par les Etats-lTiiis, à ulie union pure et

simple peut-être entre les autres, à l'in-

connu !

Il y a vingt ans que nous nous sommes
donné la cjustitution actuelle. Elle n'est

pas parfaite— c'est une œuvre humaine—
mais elle a, en sounne, foncti(mné avec

profit pour tous. Il s'est opéré dans îo

Canada des progrès dont peu de peuples

peuvent se vanter. A notre crédit nous

avons de grandes choses, des travaux (jui

font l'envie et l'admira-tion des é^^rangei's.

Les fondements de notre avenir semblent

jetés, solides, dans le sol. Au lieu de les

démolir, améliorions lu plan de l'éditice.

Or, nous remettre sous la haute main

dos autorités impériales, c'est roîivta'ser

ce (pie nous avons édilié, changer entière-

ment le cours de nos destinées.

U est assez singulier do constater qu'au

momont même où l'Irlande—pour laquelle

les libéraux do ce pays afljchent tant de

sympathies —livre une lutte inégale et

suijrêiue pour conquérir l'indénendanee

dont nous jouissons, les mêmes hommes
s'évertuent à augiiienter les pouvoirs du

gouvcriieiiieut iuq)éri.il sur notre système

politi(|ue.

Que valent, (pie signitient ces projets

d'accentuer, en certaines uiatière.s, les

attributions des lieutenants gouverneurs,

si de J>(jii-niiiij strcct, d'un mot, l'exercice

de ces attributitjns et les actes des légis-

latures peuvent être enrayés et mis à

néant, sans ([ce nous y puisaicms apporter

remède ? Encore, si l'on avait demandé à

déttnir le droit de veto, h en limiter la

pratique par le pouvoir fédéral, nous eus-

sions compris les " conférenciers," mais le



mnintenir Intact et le confier k une auto-

rité iutiuiinent plus forte, tout-à-fait in-

dépendante do nous, c'est chose criminel-

lement imprudente.
,

Et cependant dos journaux de l'impor-

tance du Globe nous doolarent que sans

les amendements proposés, " ies pro-

vinces no peuvent avoir aucune raison

suttisante pour maintu^iir l'union fédé-

rale."

Ces amendements, nous l'avons dé-

montré en tant que le droit de désaveu

est concerné, consistent dans le rempla-

cement du povivo'r fédéral, de l'autorité

canadienne sur les législatures, par le pou-

voir impérial. Les " conférenciers " sont

allés très loin diuis leur invitation aux

autorités britanniques d'intervenir dans

la vie nationale, l'économie interne des

provinces. La douzième, résolution de-

mande ([ue, sur une adresse ado{)téo par

les deux tiers des députés élus par le

peuple, la Reine puisse abolir le Conseil

législatif. >!'
; ' • ? '

'

Or, le pacte fédéral peruje*" aux législa-

tures d'amender elles-mêmes leurs cons-

titutions : la première section de la clause

92 le déclare expressément.

Cette disposition à introduu'e la main

impériale dans nos afFaires domestiques

serait, à elle seule, suttisante pour enlever

aux résolutions toute valeur sérieuse, car

il est t^'o]) évident ([ue ni l'Angleterre, ni

les proviiices ne peuvent songer .\ un pa-

nùl (H»ntre-sen8 politique.

Quant au Cimscil législatif du IVis-

Canada, M. Mercier, qui y aura bientôt

la majorité, pourrait 1 abolir avant douzo

mois, bien que le parti cimservateur ait

été ]>re8quo sans interruption au pouvoir

depuis .I8(i7.

N'est-ce pas la meilleure preuve (|Uo

la constitution se sutlit à elle-même eu ces

matières ?

Sincèrement attachés à l'Empire, nous

tenons dans une mesure au moins égale à.

notre liberté d'action, que compromet-

traient, de toute nécessité, de fréquentes

interventions de la part des autorités de

Doioning l^trect.

UN SIBSMWK A1>S>ITÎ»1VNEL

La position Hnancière des provinces a

reçu l'attention deis n.embres de la c<m-

vention libérale. Ils ont été unanimes à

demander une augmentation du subside

fédéral. S'il était fait droit à leur projet,

la Puissance aurait à payer aux pnjvince':

une somme additionnelle de )!5l,4o7,180

aimuellement. La part revenant au Bas-

Canada serait de ^347,908.80.

Que le trésor fédéral soit capable de

porter le fardeau nouveau dont M. Mer-

cier et ses collègues de la convention pro-

posent de le charger, cela ne fait pas de

doute ; bien que l'augmentation suggérée

représente un surcroit de dette d'environ

quarante millions de piastres. La question

est de savoir s'il est dans l'intérêt du

pays, dans notre intérôt commun qu'une

pareille politique soit adoptéo.

En discutant l'état des finances du
gouvernement féléral et des provinces,

il ne faut jamai.« perdre de vue le fait que

ce sont les mômes contribuables qui

paient à réchi(piier de la Puissance et h

ceux des législatures locales. L'argent

versé à Ottawa vient des nujmos boui'ses

que celui versé à Québoc, à Toronto, etc.

Quand les provinces sollicitent des

millions de la Puissance, c'est nous-mêmes

qui sommes appelés à les fournir, c'est

noua qui payoTis les iuq)ôts dont le pro-

duit alimente le trésor fédéral.

Les " conféreikciers " demandent en

ce moment un million et demi de piastres,

er- chiffres ronds. Si nous consentons à

le dtnuier, nous consentons à le trouver,

c'est à-dire à voir les "^axes fédérales aug-
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ifhôntëes de maniëre à produire ce mon-

tait.

Posons la question nettement devant

le peuple !

Le gouvernement do \tx Puissance

n'est pas le gouvernement de la Chine :

c'est votre gouvernement. Toute somme

d'îirgeut (]ui sort, de fS4)n écliicjuior, sort

de nos poulies.

Est-il néoes.jiure, est-il opportun do

s'enj'jiger une fois do plus diins la voie

des augmentations de sul)side,s aux gou-

vi-rnenients provinciaux ! Lour existence

ilépeiid-elle de cette augmentation ï

Pour la proviiice du Québec, nous ne

saurions mieux répondre à cette question

(lu'en citant l'avis de Thon. M. Shehyn,

trésorier de l'administration actuelle. A
la page 5!) de sou discours budgétaire, il

s'exprime ainsi :

J'ai exposé à la Oh.imbre, en parlant

du revenu sur lequel nous comptons pour
le prochain exercice, (jue les recettes or-

dinaires s'élèveront à i^îî, 0:^0, 522.81). En
rap])rochant ce chiti're de celui des dé-

penses ordinaires, ou arrive au résultat

que voici :

Recettes ordinaires pour
18S7-88 $ 3,020,522.80

Dépenses ordinaires pour
1887-88 ,'3,000, C29. (iO

Excès des recettes ordinai-

res sur les dé[)enses ordi-

naires $ V.),m'S.20

Si je suivais l'exemple de mon honora-
ble prédécesseur, si je faisais entrer dans
les recettes ordiiaires les yôOO.OO prove-

nant du ])rôt aux incendiés de Québec,
les ,f50,00().00 du fonds unnn"cii)al, les

!5îl0,000.00 provenant des rembourse-
ments sur les prêts aux asiles do Beau-
port et de la Longue-l'ointe, cucjui fiiruie

une sonnne de )|^t5O,50O.O0 ces recettes or-

dinaires seraient grossies d'autant, et au
lieu de |>1!),()Î);120, les recettes ordinaires

excéderaient de ^80,1!K>.20 les dépenses
ordinaires, c'est-à-dire (|ue nous aurions

un surplus de ce nnjutant.

.Je ne veux pas suivre ce procédé, (jue

je regarde connue erroné ; mais je crois

avoir démontrt^ clairement que pour l'ex»

eroice en question, il y aura pour le moina
équilibre entre les recettes et les dépon •

ses ordinaires, que nos revenues ordinai-

res sufllront amplement au paiement de
nos dépenses ordinaires. Conmie de rai-

son, les cliiti'res cpio j'ai donnés sont des

estimations et, ])our parler franchement
et lf)yalon)cnt, il peut arriver que je sois

déçu dans mes pnHisiniis ; mais je puis

afiimcr (|ue ces estimations ont été faites

avec soin, basées sur Iji moyenne des an-

nées précédentes, et h moins qu'il ne se

produise dansciuelques-unes de nos sour-

ces de revenus une baisse extraordinaire

(jue nous ne ]»ouvons pas prévoir, je suis

sincèrement convaincu (jue nous encais-

serons la sonnne de revenu ordinaire que
j'ai indiquée.

Juscju'ici je n'ai parlé que des recettes

ordinaires, basées sur les estimations hal)i-

tuelles ; mais je m'empresse d'ajouter <pie

par un ordre en conseil en date du sept

avril courant, nous avons assuré à la pro-

vince un revenu additionnel de près de

!i^l40,000.00, en élevant de t52.00 à $5.00
par mille carré, la rente fcmcière des ter-

res de la couronne sous licence de coupe
de bois.

11 y a Sdus licence 4(5,078 milles carrés

de lerres à bois, dont la rente est restée

à $2.00 le mille de^mis 18(58. En élevant

cette rente de îj^o.OO par mille, nous
avons augmenté nos reverius de ^138,-

234,00, ce *pii jiortera notre surplus à

$157,927.20.

Depuis, des modifications ont été faites

dans la]»()litique du gouvernement sur les

limites, mais elles ailcctent peu le résultat

dcH o))ératious de l'année. Et, du reste,

les concessions faites aux marchands de

bois en vue de l'élection du couAé d'Ot-

tawa, sont de légère iuqjortance en face

des revenus additionnels que le trésor

provincial touchera de l'impôt sur les

corporatitmseoinmerciales, impôt ijui don-

nera au moins !$150,000.00[»ar année. Do
sorte que, s'il faut croire aux chiffres de

M. fShehy 1, l'on peut dire (pie nous au-

rons jxjur l'exercice courant un surplus

d'unviron $1^500,000.00.

Ayant sous les yeux ces chiffres, il est

dilUcile de concevoir (pie les chefs libé-



l'îutx asaornbli^a k Québec aient songé h

poser on fait (lue l'oxistence dos institu-

tions provinciales dépend de l'augmenta-

tion de subsides (ju'ils demandent.

L'état financier des autres provinces est

très satisfaisant. Les unes se vauteiit—On-

tario est dans cette catégorie— d'avoir en

caisse des excédants considc'rables, les au-

tres n'ontpasdedettesqui les sureliargont,

toutes sont en mesure d'accroître leurs

revenus, et presque toutes peuvent dimi-

nuer leurs dépendes. En ce (|ui a rapport

à Québec, le caliinet Mercier, ayant déci-

dé, eoimnc en font foi les résolutions,

d'abolir le conseil légistatif, écojiomisera

par là une quai'antaine de mille piastrcj

annuellement.

Le volume des budgets provinciaux

s )st développé d'une fagon (pie personne

n'a prévue à l'établissement de la Confé-

dération. Pour Québec l'ekercice de 1867-

G8 se solde ainsi :

Recettes totales, $1,535,836.66.

Dépenses totales, $1,183,238 44.

Les estimaticms du trésorier, augnnju-

t'ées du ])roduit de l'impôt dos C(trpora-

tifins commerciales, portent, pour 1887-

88, les recettes à $3,300,000.00, et les

dépenses à $3,000,000.00.

fin vingt ans, nos opérations imt donc

plus que doublé !

L'item le plus considérable de notre

dépense consiste dans le service de la

dette, l'intérêt, io fonds d'amortissement,

service pour letjuel M. Sliehyn a deman-

dé pour l'cxerciceeu coursai,074, .3(î3.()7.

Cette charge, considérable dans un

budget comme le nôtre, provient unique-

mont des emprunts que nous avons faits

pour construire des chemins de fer.

Nous ne voulons pas blâmer la poli-

tique suivie par les gcmvernements ({ui

sont entrés dans- cette voie. Nous eu

sommes responsable, l'ayant défendue on

parlement ot dans la presse. Nous vou-

ions constater que sanp les millions (luo

la [)rovince a ouqilijyés pour se créer un

réseau do chemins de fer, elle n'aurait

pas de dette et, d'un seul coup, il fau-

drait retranclior do son compte de dé-

pense annuelle plus d'un million de pias-

tres.

Tout en admettant ([ue la constructi<ui

dos chemins de fer entrepris à nos frais,

a contribué au développement de nos res-

sources, il est difficile de nier, quand on a

étudié avec soin l'esjirit de nos institu-

tions, <pie ces grands travaux tombentdans

la sphère du [)ouvoir central, à cause de

leur nature et des sommes considérables

qu'ils coûtent.

L.» fièvre du progrès rapide nous a lan-

cés ditns des sentiers (pie la Puissance eût

infailliblement bâtis, avec le temps. Cela

est si vrai (Qu'elle nous a fait des rembour-

sements sur des ouvrages terminés. Cela

est si vrai enoro (lu'il n'y a pour ainsi

dire pas un chemin de fer qui se soit

construit sans l'aide du trésor fédéral.

Les canaux, les fleuves, les havres, les

ports de mer, les chemins de fer, les

artères du connuerce .sont dans le

domair.e du pouvoir centraL ils intéres-

sent le pays entier, par leur destination.

Les provinces,la nôtre plus que les autres

peut-être, a oublié ce fait important, ou

si elle ne l'a pas oublié, elle n'en a pas

toujours tenu compte.

Quoiqu'il on stàt, le passé est passé, et

l'expérience nous reste. Nous sommes
sortis, dans une Ci^iuaino mesure, de la

sphère de notre action. Les conséciuences

n'ont pas été gi'aves, à cause do la multi*

plicité de nos ressources, et aussi parce

(|Ue la Puissance est venue à notre secours,

bien qu'elle n'y fût pas légalement tenue.

Nous avons puisé dans le trésor fédéral

pour renqilir les vidoa créés dans les tré-

sors provinciaux.
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Notre situation financiëre est aujour-

d'hui excellente. Nous n'avons qu'à le

vouloir pour la maintenir en cet état, et

même l'améliorer.

La colonisation, l'agriculture, l'instruc-

tion publique—voilà des sujets d'une na-

ture provinciale. Et encore, en ce qui

cf)ncerue l'agriculture, la Puissance nous

jn'ête un concours immense.

Aller chercher de l'argent à Ottawa

pijur le faire distribuer par les gouverne-

ments provinciaux diins la construction

e chemins de fur. etc., ne nous semble

pas mie politique judicieuse et sage. Le

l'ouvernement de la Puissance est dans

son élément en ces matières : qu'il en

garde le contrôle et la charge. Ces grands

travaux, désignés à la sollicitude fédérale

dans la constitution, sont faits avec plus

d'harmonie, d'ensemble et d'économie

par le pouvoir central, qui, ayant en vue

le bien-être général, est en mesure de les

diriger à l'avantage du pays entier. C'est

là le but, la mission, le devoir de cette

autorité centrale (jue nous avons voulu

constituer forte, afin qu'elle pût dévelop-

per la prospérité comnmne dans les voies

du commerce, de l'industrie, etc., et do-

miner de son ombre protectrice les insti-

tutions provinciales.

Nous n'hésitons pas à dire que la sou-

veraineté des provinces dans ces ques-

tions de chemins de fer, à propos des-

quelles les " conférenciers " ont cru

devoir enregistrer une protestation, serait

une menace constante pour le bien public.

Voici, par exenjple,Manitoba qui voudrait

détournor, au proiit des Etats Unifî, une

partit! du trafic <|Ue la Puissance a créé,

ot ;iu-d(!vant ducjuel elle est iilléc en cons-

truisant le Paciticpie au prix de cent mil-

lions de piastres.

A nu)ins de dire (pie nous sommes prêts

pour l'annexitm, il nous faut doinier de

la cohésion au Canada, à la puissance

fédérale, et, un conséquence, diriger l'en-

semble de nos travaux publics, de nos

eff<jrt3,de manière à former un grand tout»

uni ])ar des liens solides et respectés.

Au lieu de déprécier le pouvoir fédéral,

de le harceler, nous devrions nous y acta-

cher avec toute l'énergie de geus qui

comprennent qu'il est pour eux la pro-

tection et le s;\Jut. Où en étions-nous

avant la confédération ? Le gouvernement

n'était-il pas devenu imi)OS8ible i (,)ù en

serions-nous si demain elle s'efl'ondrait 'i-

Nous tomberions dans l'union Améri-

caine ; la province de Québec deviendrait

un état.

Jouerions-nous un rôle préjjondérant,

sérieux même, dans la République qui a

englouti l'élément français de la Loui-

siane ?

Malheureusement, la plupart de ceux

(jui parlent de ces grîives problèmes, ne

les ont ni pesés, ni étudiés !

Aflaiblissez le pouvoir fédérfl, et vous

renversez les pouvoii-s provinciaux, car

ceux-ci ne peuvent subsister sans celui-

là.

Et, cependant, les provinces méritent

plus d'un reproche sur ce point. Plu-

sieurs sont devenues des centres d'agita-

tion contre l'autorité de la Puissance.

La Nouvelle-Ecosse s'est ruée, ces an-

nées dernières, c(mtre l'unité fédérale,

en- 88 servant à cette fin des ressources

de ses institutions provinciales. Elle parle

libi^ement d'annexicm dans ses luttes lo-

cales.

A tour do rôle, la Cohmibio Anglaise,

Manitoba, en tant que prnvinciis, nous

ont fait de pareilles uieiiaces.

Et, nous, la province de Qucbec, si in-

timement intéressée à ne pas être lancée

dans des aventures, dans l'imprévu, nous

ne cinnpreudrions ]»as la nécessité de

maintenir int<acte, puissante, l'autorité

centrale, la source de notre autonomie et

de notre existence distincte. Sans ré-

flexion, sans regarder autour de nous et

^«MMMMjMaBMMM
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devant nous, nous irions prêtor nuiin-forto

il un inouvuuiuiit imipro ;i faire sortir du-

vantiigu lus provincus du luur spiiùre, c'est-

à-diro à précipiter un cîitaclysme (pii

boulcvursurait du fond un comLlu le sol

poliîiquo sur lef[nel nous reposons dans

la paix et la liberté.

Le i)acto fédéral a été un couiprouiis,

un traité dans lecpiel cliaquc i)arti a dû

faire des concessions.

Les débatj de 1805, les événements qui

les «Mit précédés soint déjà loin de nous.

Le souvenir en est elt'aco dans trop d'es-

j)rits, (|ui n'auraient cependant qu'à se;

reporter à ces jours pour reconjiaître que

nous en étions preH()iie rendus à la guerre

civile, que l'anarchie menaçait de rem-

placer la marche régulière des allàires.

Le Haut et le IJas-Canada étaient en

face l'un de l'autre avec ours prétentions

ruspeutives, leurs préjugés, leurs exigen-

ces, leurs animo.sités croissantes.

L'iion. M. iJrowii définissait la situa-

tion en ces termes dans son discouivs sur la

Confédération :

Il est une considération, M. l'Orateur,

<|u'on ne saurait bannir de cette discus-

sion, et que nous devons, je i)ense, ne
pas jierdre de vue dans tout le cours des

débats. Le système constirutioiuiel du
Caiiad.-'. ne peut rester ce (ju'il est aujour-

d'hui. (Ecoutez! Eco.ute/. !) il f;i ut trou-

ver un remède à cet état de choses. On
ne peut rester dans la position où nous
sounues, <le même, non j)lus, on ne peut

retourner à ces temps d'hostilité et de
tlésaccord entre les deux sections, en un
mot, aux crises ministériellus à [lerpé-

luité. Los événements dos derniers Iiuit

mois ne doivent pas ûlre oubliés, pas plus

(]ue les faits recoinuis jiar les honmies de

tous les liitrtis. La justice (pic reclaine le

Haut Canada, il fau* qu'il l'ait, et qu'il

l'ait maintenant. Je dis donc qu<i tous

ceux qui élèvent la voix contre cette

. mesure doivent avoir à l'avance réfléchi

aux consét|uences périlleuse!? de son rejet.

,r(iffi.r))}.e fjne font homme qiil veut h bien
<l.ii, jKdis ne. ilolf pa^i vittiu- contre œ projet,

s'il n'a à offrir (pielqiie menure plun propre
à mettre fin, aux maux et à Vinjudiee dont
le Canada, est depuis ni loiaitemps meitare'.

(Ecoutez ! Ecoutez !) PJt non-se/ulemeni il.

faut ([ne la mesure (pie l'on proposera "tt.

remplacement de celle-ci soit preféralde,

mais il faut encore (pt'elle jraisse êtreadop'
fe'e. (Ecoutez ! Ecoutez !) Il me semble
entendre dire à l'honorable ann que je
Vois devant moi, et pour les opinions du-
quel j'ai le plii.i grand respect: " lV(.

Brown, vous avez eu tort de régler aiiisi

cette ])artie du projet ; voilà comment
vous auriez dû la rédiger. —Eh ! bien,
mon cher monsieur, pourrais-je répondre,
je suis tout à fait de votre avis, mais cela

ne se pouvait. Que nous demandions une
réfornu) parlementaire jxmr le Canada
seul ou une union avec les {)rovinces ma-
ritimes, il faut consulter les vues des
franco-canadioih; aussi IjieiKpie les nôtres.

Ce projet ()eut étiv ad.i))té, mais nul
autre (jui n'aurait pas l'assentiment des
deux sections ne pourrait ]'êtrt\

"

L'hon. Proc.-(îén. Caktiku.- (Ecou-
tez ! écoutez ! Là est t'"ite la (piestion !)

L'IkHi. IVl. lîuowv. Oui, ;,''est là toute
la ipiestion. Toute c >nstitution parfaite

est CM 'ore à naître : t (cuvro du plus sage
n'est jamais sans impurfection, et nul
|)r<ijet <le ce genre ne saurait êtreexem[»t
de critique, quelle que soit la somme de
talent, de sagesse et d'intégrité apportée

son élaboration. Les auteurs de ce
projet ont eu d'immenses diflicultés à
surmonter ; nous avons eu à lutter con-
tre les préjugés d(! race, de langue et de
religion, —contix' les rivalités du com-
merce et les jalousies créées par les

divers intérêts de localité. Aflirmer après
cela (pU! notre projet est sans défaut serait

folie. C'est une (uuvre pour laciuelle cha-

cun a fait sa part de concessions ; il n'est

l)as un de ses trente-trois auteurs <]ui

n'ait uu, sur (pieh|ues jioints, à mettre de
coté ses opinions ; et quant à moi, j'ad-

mets librement avoir lutté [)endant plu-

sieurs jours dans le but d'en faire amen-
der certaines parties. Or, M. l'Orateur,

-tout en admettant les diflicultés que
(|ue nous avons eu à sui'uionter et les

défectuosités de la mesure— je déclare

donner, sans réserve, ni hésitation, mon
appui cordial et zélé à l'ensemble du
projet. (Ecoutez 1 écoutez !) Je le crois

destiné à accomplir tout et même plus
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quo tout ce qxio nous nvons désire pen-

dant la longue lutte que nous avons sou-

tenue pour oV)tenir un.) réforme parle-

mentaire, .le crois que, tout en garan-

tissant la sécurité des intérêts loci.ux, il

;,onservera au peujjle toute sa liberté à

l'égard des matières générales ;
jo crois

qu'il resserrera les liens ()ui nous unis-

stnit à in Cirande lîretagne et jettera li!S

fondements solides d'une grande et pros-

père nation.

Les libéraux du Bas-Canada, qui com-

battirent le projet et dontle>H " conféren-

ciers" viennent do ressusciter, en partie,

les idées, avaient-ils à dfl'rir—comme le

demandait M. Brown-'"une mesure plus

propre h mettre fin aux maux dont souf-

frait le Canada '!
"

Nous invitons ceux de nos adversaires

qui parlent avec tant d'indignation des

prétendus efforts de Sir John A. McDo-

nald pour assurer l'union législative, à

relire les opinions exprimées par les hom-

mes dont ils vénèrent le nom et vantent

le patriotisme. •

Ils constateront que M. Letellior deSt-

Just, par exemple, combattit le i)r()jot de

la confédération parce <iu'il voulait y
substituer um luion législative entre le

Haut et le Bas-Canada ! ; .

J'avoue franchement que pour moi je

préférerais à la confédération une union
législative entre le Haut et le Bas-Canada,
avec inégalité de représentation dans la

chambre basse et l'égalité dans la cham-
bre haute, consentie de manière à assurer

à chaque province des g;<ranties récipro-

ques pour leurs institutions respectives.

Ce que M, Letellier proposait, c'était

la représentation basée sur la population,

"l'inégalité de représentation dans la

chambre basse " et un sénat dans le(|uel

les deux provinces eussent eu un égal

nombre de représentants. Le sénat nid-

lifié par cette égalité, et la cliambre des

Conmiunes formée d'une forte ruajorité

de députés haut-canadiens. Tel était le

système préconisé par M. Letellier.

M. Dorion le défendit aussi dans la

chambre basse, et se prononça c(mtro une

union avec les y)rovinces maritimes.

Puis(iuo le p i,cte fédéral est mis aujour-

d'hui en cause et (juo ses auteurs sont

désignés à la suspicion publiciue, il im-

porte (pie leurs motifs et leurs opinions

soient relus par le pays. Tjcs pan)lo8

suivantes de Sir John A. McDonald, pro-

noncées en soumettant à la chambre le

projet de la confédération, sont en ce

moment d'un grand intérêt

.

L'autre moyen par lequel cet état

d'anarchie pouvait avoir un terme, eftt

été d'accorder au Haut-Canada la l'epré-

seutation d'aju'ès la pojiulation. Nous
savons tous de quelle manière cette (|ues-

tion est envisagée par le peuple du Bas-

Canada, et que, pendant que le désir du
Haut-Canada pour s'a.ssui'er une juste

représentaticm, devenait de plus en plus

vivace, la résistance du Bas-Canada ga-

gnait aussi en énergie. Si une solution

telle que la confédératitm ne se in\j pas
présentée ])our mettre iin aux dillicultés

de jU'ovince à ])rovinco (jui existent, la

représentation basée sur la popuhition
était le seul moyen (jui restait à adopter.

Peu inqjorte <pie le Bas-Canada eût pré-

tendu quo c'était une violation du traité

d'union, et (ju'une telle réforme entraî-

nerait la ruine de ses intérêts locaux, il

est certain (jue la force des choses nous
eût amenés à recom'ir à la reqirésentation

basée sur le nombre ; et je ne pense pas
•(jue c'eût été dans l'intérêt du Haut-Ca-
nada. Telle a toujtjurs été ma manière
d'envisager le sujet. Ce qi.e le Haut-Ca-
nada aurait regardé comme un droit à
réclamer et à exercer, eût été certaine-

uu;nt envisagé par le Bas-Canada connue
une injustice et un danger ; les bas-cana-
diens, au lieu de concourir de bonne
volonté h l'exercice de ce nouveau régi-

me connue nationalité représentée par
des chefs et soumises à des principes,

n'auraient vu dans ce changement consti-

tutionnel (jue leurs intérêts menacés, et

n'am'aient plus écouté (|ue le désir de
sauvegarder leurs institutions, leurs lois

et leur avenir matériel. (Ecoute/ ! Ecou-
tez I) Le troisième et seul moyen d'obte-

nir une solution à iu)sditliénltés était une
confédération des provinces, par une
union, soit fédérale, soit législative. ()r, i

quant aux tivantages comparatifs d'une
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union Hgislutivc et d'iuio union fddërale,

je n'ai janiuis liésitd à dire cjuo si la r.lui.v

était •praticuhlv, uno union logisliitivo nût

<5to prcfôniblo. (Ecoiik'z ! Ecoutoz !) .l'îii

d(5cljir(j maintes ot nuiintta fois quo si

nous pouvions avoir un gouvurnunient ot

un pai'leniont ])our toutes loa ]ir()vincos,

nous aurions ou lu gouverutanout lo nioil-

leur, le moins disjjondieux, lopins vigou-

reux et le plus fort. (Ecoutez ! Ectuitoz !)

Mais on considérant ce sujet et en le dis-

cutant, connue nous l'avons fait dans la

conférence avec le désir d'en venir ù une
solution satisfaisante, fui traître ijnc ce

Kiistc:ii.r ('tait iniprofii-dlilc. Et, d'alnud,

il ne saurait rencontrer rasseiilinieiiL

du peuple du Bas-Canada, qui sent
que, d.-.ns la j)osition i»articulière oii il

se trouve comme minorité, parlant n

langage différent, ot i)rofessant uno foi

différente de la majorité du peiq)lc

sous la confédération, ses inslitutiuns, ses

lois, ses associations nationales, ([u'il

estime hautement, ])()urra,ient avoir à en
souffrir. C'est pour<juf>i il a été com[»ris

que toute projxisition (|ui implituierait

l'absorptiiui de l'individualité du lias

Canada, ne serait pas reçue avec faveur
par le jieuple de ce'te section. Nous
avons trt)uvé, en outre, (jue (juoi(iue le

peuple; des provintv,s inférieures j)arle la

même langue que celui du Haut-Canada et

soit régi parla même loi,— loi basée sur le

droit aTiglais,— il n'y avait de la part de
ces provinces, ..ucun désir do perdre leui

individualité comme nation, et qu'elles

partageaient à cet égard, les mêmes dis-

positions (jue le lias-Canada, (Ec(Mite/ !

écoutez !) C'est pourquoi, après nuire
considération du sujet et des avantages
et désavantages des deux systèmes, nous
nous apercilmes (jue l'union législative

ne ralliait pas toutes les op'nions, et

<)u'il ne nous restait qu'à adopter l'union

fédérale comme seul système acceptable,

même aux provinces maritimes.

Les doux systèmes politiques en pré-

sence étai.;(it donc l'union législative

entre le Haut et le Bas-Canada, suggérée

jmr les chefs libéraux, et l'union fédérale

lu'oposée [)ar Sir John A. McDonald, Sir

CJeorge Etienne Cartier, etc.

Sir George exposa ses vues de la fai^on

suivante :

J'fii été opposé à ce principe (la repré-

sentation basée sur la population) et je

ne regrette pas cette opposition. Si une
telle mesure eût été adfiptée, quelle en
aurait été la conséciuence 'i 11 y aurait eu

conflit politi(]Ue constant entre le Haut
et le Bas-Canada, et uno section aurait

été gouvernée par l'autre, .l'ai été accusé

d'êtrii opiiosé aux droits du Haut-Canada,
parce que, durant lo à ÎO ans, j'ai fait

opposition à mon honorable ami, le i)ré-

sident du c(mseil, (M. Brown), (]ui insis-

tait à, ce que la représentation fût baséi!

sur la ])opnlation dans chafpie section do
la province, .le cond)attais cette jtréten-

tion, parce (]ue je cn)ya.is (pie ce ])rinci[)e

aiu'ait donné lieu à un conflit entre les

deux sections do la ])rovinco. .le ne veux
pas dire (pie la ma'orité du Haut-Canada
au it exercé uno tyrannie sur le Bas-

Canada ; mais l'idée (|Uo le Plaut-Caimda,
couDiie tenitoire, avait la prépcmdérance
di'.ns le gouvernement, aurait suffi pour
créer ces aniuiosités (pu; je \ ions de men-
tionner. En ISôiS, je n'ai i)as lardé avoir
([ue le i»rinci))o de la représentation d'a-

pivs le nombre, (pii ne convenait pas

comme principe gouvernant |»our les deux
provinces, n'aurait pas le même inconvé-

nient si plusieurs ])rovinces s'nnissait;nt

l)ar une fédération. Dans une lutte entre

deux partis, l'un fort et l'autre faible, lo

plus faible ne peut qu'être subjugué.
Maif s'il '// a trois partis, le pi as fort n'a

p((s le nnnne avaidaiie, car ipUDul itcax de

CCS partis voient (jiie le troisièirie a trop île

force, ils s'allioit ensemble pour le combat-
tre. (.Applaudissements.)

Je ne combattais j)as ce principe avec
l'intention de refuser justice au Haut-
Canada, mais c'était pour empêcher l'in-

justice v;nvers le Ba:s-(,^ana(la. Je n'en-

tretiens pas la plus légère crainte cpje'les

droits du Bas-Canada .se ti'ouvent en dan-
ger ])ar cette dis])osition ([ui établit (pie,

dans la législature générale, les cana-
diens-fran(;ais auront un nombre de re-

présentants moindre que celui de toutes
les autres origines combinées. L'on voit,

par les rc'solutious, (|ue dans les (]ues-

tions (pii seront soumises au parlement
général, il ni: |,»ourra y avoir de danger
(loiir les droits et privilèges, ni des cana-
diens français, ni dos éct)ssais, ni des
anghds, lù deti irlandais. Les (piestions

de commerce, de comnuuiication interco-

loniale, et toutes les matit'res d'un inté-

rêt général seront discutées et détermi-

nées par la législajiure générale ; inais



^r

II'

14

dam l'exercice ih» Jmictmi» (ht çiouvtme-

ment (jfdulml, il, n'y atkra willemetit à
craimlrr ifiiHl soif ddopti' (pivhiiii' priiifipi'

ipù pninHC nuire aux interêtu du n'importe

(/iMlle nationalité.

Mous (luinaïKlonu Ùikm coin|)a.ti-i<)tos de

rôHécliir sur ous paroloa du plus j^ruiul

liommo d'ëtiit que notre raco ii produit.

Dans l'oxcrcico des fuiictioiiM du gou-

gouvonicuicnt gôucr.il, a-t-il été adojjto

(luolquu princii t' ipii puisse nuire aux in-

térêts d) leur Jiationalité 'i

N'estil pas vrai (|ue l'histoire des vingt

dernières années jiistiKe la prédiction

politique (jui forme la i)érorai8on du dis-

cours de Cartier : .

(^r, si le Canada ad'>])te ces résolutions,

connue je n'en ai aucun doute, et si les

autres colonies suivent son exemple, le

gouvernement impérial va être a])pelé à
passer une mesuiv qui aura ])our eti'et de
nous donner un gouvemement central

constitué sur des basiis larges et solides,

et des gouvei'nements locaux aux(|Uels

sera conliée la sauvtîgavdo dis personnes,

des propriétés et des droits civils ut n^li-

gieux de toutes les classes de la société.

Est-il un pays sous le s(deil où les per-

sonnes, la propriété, les droits civils, la

liberté religieuse, soient mieux sauvegar-

dés que dans la province de Québec 'l

Cei'tes, malgré leur désir violent de

trouver faute dans la clause pi'imordiale

du pacte de 1805—le droit de désaveu—
les chefs libéraux réunis ii (Québec, se

sont vus dans la nécessité de signer cette

déclaration bien propre à démontrer l'in-

justice et la fausseté de leurs repro-
ches •

;;
.

;,

" Que ce pouvoir de désavoiu;r vkut
ÊTRE KXKiuMïi i)i<: i''AcoN à dounc'i' au gou-

verutinent fédéral un contrôle arbitraire

sur la législation des provinces."

Peut-être exercé 1 Ah ! \\n\ n'aurait

])as écrit ces mots si ce " contrôle arbi-

traire " avait été exercé, si les provinces

avaient des griefs réels, sérieux à exposer

contre lo système dont lo droit de dds-

nveu est la base.

En quoi, quand la province de Québoc

a-t-elle souffert de l'exercice de ce droit 'i

Qu'on rin(li(|Ue !

LA .'ÎIXIOIE KKSOLIITION

Oti sont les ompiètomonts ?

Pour démontrer que le pouvoir fédéral

a empiété sur les droits des ])rovinces et

nnk'onnu " la signilication ou l'intention

de l'acte de constitution," les " confé-

renciers " (Jiit adopté la résolution sui-

vante :

Les autorités fédérales interprètent

r.Acte de rAniériijue Uriti-nnique du
Nord connue donnant au parlement fédé-

ral le pcuvoir de soustraire il la juridic-

tion ))rovinciale des travaux locaux situés

dans une province, et (pioitpie ccnistruits

im partie ou autrement avec l'argent de
la i»rovince ou tles nnniicipalités de cette

province et de soustraire ainsi ces tra-

vaux locaux (.sans conq)ensation), en dé-

clarant tout sin;plement qu'ils sont à
l'avantage giMiéral du Canad;i, ou à l'avan-

tage (le deu.x cm d'un i)lus grand nombre
de provitiees, (jue ce soit ou (pie ce ne
soit pas la véritable nature de ces tra-

vaux d'a}>rès la signitication ou l'inten-

tion de l'acte de constitution
;
que ce

n'était pas l'intention de cet acte que des
travaux locaux seraient ainsi sousti its à
la juridiction des autorités locales s;., t le

concours do la législature provinciale, ou
que le ])ouvoir du parlement fédéral s'a]>-

])li({uei'aità tous autres travaux," exce])to

à tous autres travaux (jui, bien (pie situés

dans ur.e seule province, seront spéciale-

ment déclarés, dans les actes <|ui les

autoriseront, être d'un avantage général,"

tel (|ue mentionné d'une manière expresse

au paragraphe 11 de l'article 2!) des réso-

lutions de la conférence de Québec, 18(51,

et (pu' l'acte de (;on fédération déviait
être au'endé en conséquence.

Cette résolution, votée par les pre-

miers-nnnistres de cin(j provinces, déclare

que " ce n'était pas l'intention de cet

I

acte (l'acte de constituti(jn) que des tra-

I vaux locaux seraient ainsi soustraits à la
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juridiction locale des nutovitfis sima le

cuucoura do la léyiahiture provinciale,

etc." -

La section 10 do la clause 1)2 de l'acte

do constitution est dcrite ainsi fiu'il suit,

et noua ou recommandons la lecture à,

MM. Mowat, Mt-rHer, Fieldiiii^ IMuir,

Nonpiay, etc :

i'0UV01H.S KXOMISIKS DKS LÉGISLATURKS
l'ROVlNClALUS.

1)2. Dans chacjue i)rovince la législa-

ture pourra exclusivement faire des lois

relatives aux matières touibaiit dans les

catégories de sujets ci-dessoua énumérés,

savoir :

10. Les travaux et entreprises d'une

nature locale, aidres que ceux énumérés

daus les catéijories HnimiUes : ,
'

a. Lignes de bateaux à vapeur ou

autres bâtiments, chemins de fer, canaux,

télégraphes et autres travaax et entre-

[jrises reliant la proviuje ii une autre ou

à d'autres provinces, ou s'éteudant au-

delà des liruites de la province
;

h. Lignes de bateaux à vapeur entre la

province et tout pays dépendant de l'Em-

pire Britannique ou tout pays étranger
;

c. Les travaux qui, bien qu'entièremciit

situés dans la province, seront, avant on

après Vexécutiou, déclarés par le parlement

du, Canada être pour l'avantage général

du Canada, oii, pour l'avantage de deux

ou (l'un plus grand nombre de provinces.

Les conmientaires sont inutiles : la

constitution est claire et donne au parle-

ment fédéral le droit de statuer que tels

ou tels travaux situés dans les limites

d'une province, sont pour l'avantage gé-

néral du Canada, et de les soumettre à sa

législation.

Les '' conférenciers" ont voulu, par la

résolution (i, protester contre les amen

déments faits, en 1883, à l'acte des che-

mins do fer par le parlement de la Puis-

sance, amendements tout -à-fait constitu-

tionnels et permis par la section 10 de la

clause 92, que nous avons citée plus haut.

Sir Charles Tupper en expliqua la na-

ture et la nécessité on ces terme» :

Sir CuAULB!^ Tui'i'KR. -Jo propose la

deuxième lecture du bill (No, 127) a
l'eilet de mo litier de nouveau " l'Acte
refondu des chemins de fer, 187!>," et do
déclarer que certaines lignes de chemins
(h- fer sont des travaux pour l'avaiif âge
général du Canada.

Eu proposant la deuxième lecture do
00 bill, je désire expli(iucr brièvement lo

but dos diverses modilications qu'il con-
tient. En premier lieu, je dirai (pu;,

idutôt par inadvertance (lu'autrement,
l'acte des chemins de fer d'abord, et
ensuite, l'acte refondu do 187!', ont été

con(;u3 do manière à laisser échapper un
grand nombre de chemins de fer impos-
tants à l'opération do la loi, et l'on s'est

trouvé, à cause de cela, dans l'inqjossibi-

lité de remplir les intentions du parle-

ment à ce BUjet,

La raison en est que la section 2 de
l'acte 42 Vict., à l'eilet de modifier l'acte

de 18(58 et les actes (jui le modifient,
prescrivait que ces sections s'appliiiuo-

raient à tout chemin de fer construit ou
devant être construit sous l'autorité d'au-

cun acte passé par le parlement du Ca-
nada.

Le Grand-Tronc et nombre d'autres
chemins de fer échappent entièrement à
l'etFet de l'acte refondu des chemins de
fer, et je crois (^ue tous les membres de
cette Chambre conviendront qu'il est

grat)dement désirable que cet acte s'ap-

plique, dans tous les cas, à toutes les

principales lignes de chemins do fer
;

l'expérience de chaque jour a démontré
l'importance de cette chose.

Par exenq>le, l'attention do la Chambre
et du pays a été forcément attirée sur la

nécessité d'exiger plus d'espace dans les

ponts, à ':ause du grand nombre d'acci-

dents fatals arrivés à des emph>yé3 de
chemins de fer occui)éa sur le dessus des
wagons do fret, et le parlement a passé
un acte exigeant que chaipie compagnie
établit dans un délai donné, un certain

espace entre le sonnnet du plus haut
wagon emi)l(jyé sur la ligne et celui di s

ponts, exce])té dans (quelques cas (jui de-

vaient être laissés à la discrétion du gou-
verneur-en-conseil.

Naturellement, pour ce qui est du pont
Victoria et de certains tuiuiels construits

à grands frais, il serait impossible de met-



16

tro littdralomont h, oU'ot cotto tlisposition

HiitiH impoHiu" ilo ^rumls s.icrilicuH juix

coiupivgMÏuH
;

[)!U' oonséciiioi.t il n ôti) ilô-

crdtû (juo lo ymivornciir-on-o()ii8uil juiviit

lo tlrtiib do .soiistrairo h l'îictioii de la loi

cortîiiiusH c(instriiotii)iiH U'i^H iiaportautes.

(^uiuit au oliomin ilo clioniiu du for du
(îraud-Tniuc, la C(jiiipa;^nic de ce clioiniii

l)()Uvaifc<,'ardorsusi)(iiitM lois (pi ils ôtaiout,

HHUs au(MinuiiH!iit s'nccupur do l'action

rollot'liic du i)arlouioiit a t;o aujoL.

Jo uo cito cola (pio roiuiiio excuiplo do
lii uôcoHsito dans laipu-iio sost forcûuuiut

tvouvô lo gouvoriiouioiil. d(! fairo t(tad)or

coH gi'andos IIlçuos do olioiiiius de ïvv houh

lo ooMlrôlo du parlouu'iit, afin (pio udu.s

puissions fairo loa rô<,douiontrt (pii, do
l'aviH de cotto Chambre, [)i)urraieiU ôtrc!

do temps l'i autre jugon n(k•^^^saires dans
r intérêt [>ul(lic.

Par c()nsy(piout, on i)ropoH«î do niodi-

fier c(!t acte on déolai'aiit «pie l'aoto re-

fondu des cliomin,s do fer s'ap|)li(iuora à
toute Voie ferrée ot à toute comiiagnio de
chomin do ter soumise à rautt)rité légis-

lative du parlement fédéral ; et ensuite,

ou proj)oso, dans une soction suhaéipion-

to, do désigner toutes ces graiulos lignes

de cliomins de for, et do les soumettre k
l'autorité do ce parlomoat en déclarant.,

ainsi cjue le veut l'acte d'union, (pi'ellos

auront considérées connue des travaux
d'intérêt général pour le Canada ou pour
l'avantage do deux provinces ou ])lus.

Par la loi actuellement en vigueur,
lorsqu'un chemin do fer on traverse un
autre, et ([u'il est possible qu'une colli-

ciion motte la vie et la propriété en dan-
ger, le comité des chouiins de for peut
exiger tels ouvrages (pii peuvent être le

plus propres à éloigner ou diminuer ce
danger. Le bill actuel a pour but d'étou-

dre la même disposition aux cas dans
lesquels elle est égaleme)it nécessaire,

c'est-à-dire oii des voies ferrées traver-

sent des rues publiiiuos, et pour lest^uols

il n'y a pas dans la I(»i de disj>ositiou qui
permette au comité des chemins de for

on au gouvornemont du jour d'exercer le

môme contrôle salutaire qu'ils exercent
dans le cas d'une voie ferrée qui eu tra-

verse une autre.

Après les graves accidents survenus par
suite du nianc^ue de proscriptions suffi-

santes en pareil cas, ceci sera regardé

comme une niodilication 'sage ot judl-
ciuusii

Plus Sir Charles ri^cite la clause desti-

née à niottre les chemins do for sous la

juridiction du parlement.

" Considérant que dansot par 1 acte de
l'Auu'riquo britanniquo du Nord, i«<î7, il

est entre antres choses statué (pie l'auto-
rité légiiilativo exclusive du .i)arlomonl. du
Canada s'étend aux travaux et outropri-
ses d'une nature locale (pli, bieinpi'ontiÎ!-

roment situés dans une province sont,
avant ou a})rt!s leur exécution, déclarés
par lo parleii.eiit du Canada être i)our
l'avantage général du Canada, ou poiw
l'avaiitago do deux provinces ou plus ; et
considérant ipte noiiseult.'mont les ligiuis-

mèroH du chemin do for Intorcolonial, du
<«iaud-'J'ronc do chemin de fer, du che-
min de for de la lvi\o Nord, du chemin
de fer du Nord, du chemin de for d'Ha-
milton au JN(»r(l-()uest, du chemin de for
du Sud du Canada, du ehomiii do fer
(jrand Occidental, du chemin de fer do
Crédit- Valley, du chemin de fer d'Onta-
rio ot (Québec, et du chemin de fer Cana-
dien du Paci!i(pio, mais aussi toutes les
ligues d'eudn'auchemont ot tous les che-
mins de fer (jui s'y raccordent ou croisent
ces chemins de fer ou (piehpi'un d'entre
eux, sont tous et chacun des travaux et
ontre[)rise3 pour l'avantage général du
Canada ; ot considérant (]uo, pour la

muilleiiro et plus uniformo gestion do
tous ses travaux, et pour la plus grande
sûreté, commodité et utilité du public, il

est à j)rop()3 (|ue lo parleiuent lo déclare
ainsi : A ces causes, il est ])ar lo présent
déclaré (pie les dites lignes do chemin de
fcjr, savoir : le chemin do fer Intercolo-
nial, le (Jrand-Tronc de chemin de fer, lo

chemin de fer de hi Ilivo Nord, le chenrin
de fer du Nord, le chemin do fer d'Ha-
milton au Nord-Ouest, le chemin do for
du Sud du Canada, lo chemin de fer
Grand Occidental, lo chemin do for do
Crédit-Valley, le chemin do fer d'Ontario
ot C^uéboc, et le chemin do for Canadi(;n
du l'aciliiiuo, sont des outreprisos pour
l'avantage général du Canada, et que
tctute et chacpie ligne d'embranchement
ou de chemin do fer se raccordant aux
dites lignes de chemins de fer, ou à au-
cune d'entre elles, ou les croisant, est une
eMtrepriso pour l'avantage général du
Canada."
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Je ne croîs pas, continue le ministre clos

chemins do for, <]U0 co soit là omployor
trop do termes pour décl"..or <|Uu toutes

ces principales lifjfnos de chemins de for,

les oinbrHnclit.iiieiits (pii s'y raccordent et

les chemins ({ui les travorscnt, sont des

chemins pour l'iivaiitui^e général du Ca-

nada, et dans plus qu'une province ils

sont pour l'avantage dos deux provinces.

Connue je l'ai ddjà dit, il est stii)ulé

(pie les dispositions de l'acto refondu dos

chemins do for ne s'appliipieronfc (|u'aux

chemins de fer qui sont ainsi couverts

par l'amendement que je viens de lire à

la Chambre ; cependant, on peut dire

(pi'un {^rand nombre de ces clicmina de
fe.r n'ont que des chartes locales, et (juo

les dispositions, les <îaranties et les enga-
geujonts ((ui concernent ces chemins de
fer sont dj nature locale, et dans certains

cas, do nature municipale. ' J'ai stipulé,

par cet acte, que tout en les mettant sous

la aurveiUanco do co parlement, en tant

que la chone eut 'n,éceti>iaire pour la ijaruntle

du public, ils ne seront pas dâjaiiés des

ohl'ujatwns <pù o^vt été contractées par les

conventions faites avec les lérjislatnres loca-

les qui j9«i(/»T0ii,< avoir s-iibventionné ces

chemins de fer o« leur acoir accordé leur

charte.

" Rien dans la présente section ne sera

interprété couune rendant inopcrativea

les dispositions d'aucun acte d'une légis-

lature locale passé jusqu'ici, autorisant la

construction et l'exploitation d'aucune de
ces lignes de chemins de for ou d'embran-
chement ; mais ii l'avenir elles seront

soumises à l'autorité législative du parle-

ment du Canada."

Après avoir lu les remarques de Sir

Charles Tup])er, tout esprit sans préjugé

est forcé d'admettre que les amendements

de 1883 ont été faits dans l'intérêt public,

pour forcer les compagnies de chemins de

fer à remplir leur devoir, protéger la pro-

priété et la vie des citoyens. De môme
qu'il suffit d'avoir sous les yeux le texte

de la loi pour reconnaître que les droits

des provinces sont expressément et effi-

cacement sauvegardés. Les législatures

gardent sur ces chemins de fer tous les

pouvoirs qu'elles se sont garantis par

leurs statuts, seulement ils tombent "aous

3

la aurvoillanco du parlement de la Puis-

sance, en tant que la chose est nécessaire

pour la garantie du public."

Nous demandons où sont les enipiète-

monis, oh sont les menaces à l'autonomie

des provinces dans cette législation, auto

risée par l'acte fédéral et faite dan l'in-

térêt du public en général.

I W l>RETEi\UU Eni'IÈTËHIKrVT

L'acte dos licences do 1883 a été consi-

déré et dénoncé p.<.r beaucoup de person-

nes comme une tentative d'empiétement
sur les prérogatives l'es provinces. Nous
avons à plusieurs reprises exprimé nous-

même l'avis (pie la réglementation de la

vente des boissons est du ressort des lé-

gislatures. ; ,•
,

V^oici en quelles circonstances l'acte fé-

déral de 1883 fut adopté.

En 1882, le conseil privé rendit une
décision dans la cause do Russell vs la

Reine, qui fut interprétée comme une
négation du droit des provinces de légifé-

rer sur le trafic des liqueurs enivrantes.

Le pays tout entier se trouva donc
sans lois sur ce sujet important, la vente

dos boissons devenait libre, au grand dé-

triment de la morale et de la paix publi-

ques.

Le cabinet de la Puissance crut devoir

intervenir pour mettre '".n à cet état de

désordre et en 1883 Son Excellence le

ï^ouvorneur-général, dans le discours du

trôiae, prononça les paroles suivantes :

" On m'avise que le jugement des lords
du comité judiciaire du Conseil privé,

rendu au mois de juin dernier, dans la

cause en appel de Russell vs. la Reine,
tend à établir qu'afin d'empêcher la vente
sans restriction des liqueurs enivrantes,
et, dans ce but, de régler l'émission des
licences de magasins, de buvettes et d'au-

berges, l'intervention législative du par-

lement fédéral sera nécessaire. Cet im-
portant sujet est signalé à votre sérieuse

considération."
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i Un comité de la chambre fut. formé

clans le but d'étudier ces paroles du gou-

verneur-général, do faire une enquête et

des recherches sur \^3 meilleurs moyens

de passer une loi qui satisferait l'opinion

publique. Ce comité se composa de mes-

sieurs McCarthy, Cameroîi (Victoria),

Blanchet, Desjardins, Hall, Foster, Ri-

chey, Brecken, Royal, Baker, Shakes-

peare, Bowell, Burns, Gigault, Landry,

Allison et de Sir John A. McDonald.

Après un travail long et consciencieux,

une mesure fut préparée et adoptée par

le parlement.

Mais avant la session suivante, le Con-

seil privé, qui n'en était pas à sa pre-

mière contradiction, rendit dans l'affaire

de Hodge m. la Reine une sentence qui

détruisait ou au moins semblait détruire

l'interprétationdonnée au j ugement rendu

dans la cause de Russell, et M. Frédéric

Houde, de refrcttée mémoire, fit la mo-

tion que l'on va lire, le 18 mars 1884.

Attendu que le discours du Trône pro-
noncé le 9 de février 1883, contenait le

paragraphe suivant :

" On m'avise que le jugement des lords

du comité judiciaire du conseil privé,ren-
du au mois de juin dernier, dans la cause
en appel de Russel vs. la Reine, tend à
établir qu'afin d'ompêcher la vente sans
restriction des liqueurs enivrantes, et

dans ce but, de régler l'émission des li-

cences de magasins, de buvettes et d'au-
berges, l'intervention législative du par-
lement fédéral sera nécessaire. Cet im-
portant sujet est signalé à votre sérieuse
considération."

Attendu que par ^uite de cette recom-
mandation, et sur représentation faite à ce
parlement par les conseillers de Son Ex-
cellence que ce n'était pas " une question
do politique, mais une question de néces-
sité, " un acte intitulé: "Acte concer-
nant la vente des liqueurs enivrantes et la

délivrance do licences à cette fin, 1883,"
a été passé par ce parlement pondant la
dernière session

;

Attendu que, dnr»uis,le8 lords du comi-
té judiciaire du Conseil privé ont rendu
un autre jugement dans une cause ana-

logue de Hodge vs. la Reine, dans lequel

Leurs Seigneuries expliquent leur déci-

sion dans la cause de Ruïsell vs. la Reine,
et déclarent que " cette décision bien

considérée n'a pas l'effet supposé, et

qu'elle ne doit pas être considérée autre-

ment que comme une autorité attiruiant

le jugement de la cour d'Appel " d'On-

tario.

Attendu que la " nécessité" de main-
tenir en vigueur " l'acte concernant la

vente des liqueurs enivrantes et la déli-

vrance des licences à cette fin, 1883" a

ainsi cessé d'exister, et qu'il est désirable

et dans l'intérêt de l'harmonie des rela-

tions entre l'autorité fédérale et les auto-

rités provinciales de cette Confédération

que ce parlement n'intervienne pas dans
la législation des difî'érentes provinces au
sujet du trafic des liqueurs pour le main-
tien du bon ordre et de la morale dans
leurs limites

;
que la Chambre se forme

en comité général afin de prendre en con-

sidération la résolution suivante :

Cette Chambre est d'avis que "l'acte

concernant la vente des liqueurs enivran-

tes et la délivrance des licences à cette

fin, 1883," devrait être abrogé."

Sir Hector Langevin, en réponse à M.
Houde, fit les observations et l'amende-

ment que nous mettons sous les yeux de

nos lecteurs :

Je dois féliciter mon honorable ami,

l'auteur de cette motion, de sa réappari-

tion au milieu de nous, et je souhaite

qu'il puisse y demeurer encore longtemps.
Je dois le féliciter aussi de sa modération
et du ton réservé avec lequel il a discuté

cette question de tempérance. Mais, M.
l'Orateur, l'honorable monsieur, du com-
mencement à la fin, a argumenté comme
s'il y avait dans cette Chambre une pré-

disposition à empiéter sur les droits, les

pouvoirs, les privilèges des législatures

locales. Je suis bien ceitain de parler au
nom de mes collègues et au nom du parti

auquel nous appart( nons, et qui travaille

avec noue, en disant qu'il n'existe pas ici

la moindre intention d'empiéter sur les

droits, les pouvoirs ou les privilèges des
législatures locales. Nous sommes tous

en laveur de l'autonomiG des provinces.

Depuis le commencement,j'ai eu beau-
coup à m'occuper de cette acte de la Con-
fédération. C'est un sujet dont nous
avons tout le droit d'être tiers, et moi qui
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.1 été iicbivemeni; occupe à on jn'éparor les

bases, qui suis allë en Angleterre pour
travailler à le faire adopter, je puis dire

à l'honorable monsieur et h cette cham-
bre, que j« ne aérais pas demeuré à Lon-
dres une seule journée de plus si j'avais

cru un seul moment que cet acte aft'octe-

rait ou affaiblirait l'autonomie des provin-

vinces.

Au contraire, nous avons pris un soin

extrême de garantir l'autonomie des pro-

vinces, de faire définir leurà droits, pou-
voirs et piùvilèges, afin de ne pa? renou-

veler dans notre pays les difficultés et les

luttes qui ont eu lieu dernièrement aax
Etats-Unis et qui ont coi^*"-^ tant de sang.

Depuis cette épocjue j'ai toujours été un
des membres des gouvernents conserva-

teurs qui priisque tout le temps ont diri-

gé les affaires de ce pays, et en aucun
temps mes collègues ou moi avons eu le

moindre désir ou la moindre disposition

à enfreindre ou diminuer les droits ou
les pouvoirs des législatures locales ; au
contrair j, cha(^ue fois qu'il y a eu doute,

nous en avons toujours donné le bénéfice

au corps le plus faible, c'est-à-dire, à la

législature locale.

Je rappellerai à l'honorable monsieur
que lorsque le bill qui est devenu l'acte

intitulé ;
" Un acte concernant la vente

des lioueurs enivnntes et la délivrance

de licences à cette tin " a été introduit

devant cette Chambre, il était basé sur

des résolutions qui avaient été préparées,

non [»as par un ministre de la couronne,

mais par un comité nombreux composé
de députés des deux cotés de cet lu Cham-
bre, un comité. qui avait travaillé pendant
des semaines et des semaines, qui avait

eu l'avantage de s'aider de tout ce que
peut fournir l'expérience, et le résultat

de .ses travaux a reçu la sanction de ce

parlement.

.le orois que nous devrions nous mettre
dans hi position que nous occupions en
vertu des lois <pii existaient avant l'acte

de la di'inière session—l'acte Crooks,

l'acte Dunkin et l'acte Scott —c'est-à-dire

que nous devrions avoir le meilleur juge-

me"*- judiciaire sur la question. Nous
de «'rions savoir si nous avons le droi

d'adopter cet acte, si nous avons dépassé

les limites de nos pouvoirs ; si réellement

cet acte empiète sur les droits, les privi-

lèges et les pouvoirs des législatures loca-

les. Si nous avions une décision de ce
genre, nous serions on état de décider ce
(|u'il nous faut faire. Si la loi est décla-
rée inconstitutionnelle, ultra vireu, elle

devra être abrogée, et le parlement devra
dire si elle doit être remplacée et com-
ment.

Dans ces circonstances, je propose en
amendement à la motion, que tous les

mots après "que" soient remplacés par
les suivants :

" Dans l'opinion de cette Chambre, il

est opportun que la question du pouvoir
du parlement de passer l'acte des licences

de 1883, soit soumise, avec toute la dili-

gence convenable, à la Cour Suprèma du
Canada ou au comité judiciaire du Conseil
privé, ou aux deux."

De cette façon, nous obtiendrons une
décision d'un tribunrJ compétent. Le
gouvernement peut obtenir une décision
de la cour suprême en portant la question
devant ce tribunal, et si nous ne hommes
pas satisfaits, nous pouvons nous adresser
au comité judiciaire du Conseil privé, ou
nous pouvons avoir une décision des deux
tribunaux. Mais, en tout cas, nous se-

rons en état d'obtenir sur la constitu-

tionnalité de cette loi, une décision qui
ait de l'autorité.

J'espère donc que \,\ Chambi'e accep-
tera l'amendement <]ue je viens de dépo-
ser entre vos mains. Cet amendement
devrait être accepté, parce qu'il est rai-

sonnable. NouH devrions l'adopter par
amour propre et pour l'honneur d(! co
j)arlement. Nous avons adopté cette h)i

il y a à peine dix mois, et je crois que
nous ne devrions pas l'abroger sans avoir

une décision de la jiart d'un tribunal

judiciaire, et, lorsque nous aurons cette

décision, si elle est cimtre nous, noua
devrons nous soumottro de bon cœur et

trouver qu'jl<|ue autre remède, s'il en est

besoin. Si la loi est maintenue, nous
ferons des efforts pour la modifier et

l'améliijrer, dans le cas oii elle exigerait

des modifications ou des améliorattons.

N'était-ce pas, en fin de compte et

quand on y réfiéchit sans préjugé, la seule

position qui pouvait être prise par le gou-

vernement et le parlement du Canada.

Ceux qui demandaient l'abrogation de

l'acte de 1883 agiissaient pour des motifa
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honorables et excellents, sans doute, mais

ne valait-il pas mieux, dans les circon-

stances et pour eu finir avec ce sujet,

obtenir un jugement des plus hautes

cours, après avoir soumis toute la ques-

tion.

Il existait des doutes plus que sérieux

sur cette matière. M. Lash, l'associé de

M. Blake et ancien député-ministre de la

justice, M. Bethune, ancien député libé-

ral dans la législature d'Ontario et l'une

des célébrités du barreau, étaient, entre

raille, d'opinion que les pouvoirs provin-

ciaux n'avaient pas juridiction sur les

icences.

Quoi qu'il en soit, la Cour Suprême a

prononcé, et, comme l'avait promis Sir

Hector Langevin, au nom du cabinet,

celui-ci s'est soumis loyalement et de bon

cœur.

Ce cri de " droits des provinces" nous

aparfois entraînés un peuloin,dans le Bas-

Canada. Il importe de ne pas oublier que

nous avons une constitution écrite et des

tribunaux pour l'interpréter, quand il

s'élève des divergences. Que la Puissance

ou l'une des provinces cherche à outre-

passer sa juridiction, ou l'outrepasse sans

intention, le remède est prompt et facile.

La Cour Suprême, et le Conseil privé au

besoin, sont là pour remettre chacun à sa

place et rendre à tous égale justice.

A quelles extravagances ne s'est-on pas

livré soua prétexte de défendre l'autono-

mie des provinces? Les premiers-minis-

tres d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-

Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Ma-
nitoba n'ont-ils pas accusé les autorités

fédérales " de soustraire sans compensa-

tion," en d'autres termes, de voler des

travaux construits en tout ou en partie

par les l<'?gislatures ? Quand—nous l'avons

démontré—le gouvernement et le parle-

ment de la Puissance, réservant d'une

manière expresse tous les droits acquis

des provinces—n'a fait autre chose que

mettre ces travaux, ces chemins de fer

sous l'opération des lois fédérales deiti-

nées à protéger le public du Dominion.

N'a-t-on pas lu, ces jours derniers, dans

un journal, que les provinces " no peu-

vent plus construire de chemins de fer

sans demander permission à Ottawa ?
"

I' est déplorable que les questions les

plus graves soient ainsi défigurées.

D'OU EMANENT LES POUVOIRS

C'est une erreur grave de dire : le

pouvoir fédéral est un pouvoir délégué
;

il est l'œuvre, la création des provinces.

La première et la seconde des résolu-

tions de la conférence de 1864, lues avec

soin, jettent une lumière complète sur la

source d'où fut tirée la constitution qui

nous régit. Nous les citons avec la motion

au moyen de laquelle elles furent présen-

tées :

" L'hon. Sir E. P. Taché propose
" qu'une humble adresse soit présentée
"à Sa Majesté, pour la prier qu'il lui

" plaise de faire soumettre au Parlement
" Impérial, une mesure ayant pour objet
" l'unicm des C(»lonies du Canada, de la

" Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
" wick, de Terreneuve et de l'Ile du
" Prince-Edouard, sous un même gouver-
" nement, la dite mesure devant être ba-
" sée sur des résolutions qui ont été
" adoptées à la conférence des délégués
" de ces colonies, tenue en la cité de
" Québec, le 10, octobre 18(54."

1. Une union fédérale sous la couronne
de la (Grande-Bretagne aurait l'etlot de
sauvegarder les intérêts les plus chers et

d'accroître la prospérité de l'Amérique
Britannique du Nord, pourvu (ju'elle

puisse s'eft'ectuer à di-s conditions équita-

bles pour les diverses provinces.

'2. Le meilleur système de fédération

pour les provinces de l'Amérique Britan-

nique du Nord, le jilus proiire dans les

circonstances, à protéger les intérêts des
diverses provinces et à produire l'efficaci-

té, l'harmonie et la stabilité dans le fonc-

tionnement de l'union, serait un gouver-

nement chargé du contrôle des choses
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communes à tout le pays, et des gouver-

nements locaux pour chacun des deux
Canadas, et pour la Nouvelle - Ecosse, le

Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-

Edouard, los<iuels seraient chargea du
contrôle des affaires locales dans leurs

sections respectives; — des dispositions

étant faites pour admettre dans l'union,

à

des conditions équitables, Terreneuve, le

territoire du Nord Ouest, la Colombie
Anglaise et Vancouver." •

Ainsi, le parlement impérial est prié

d'unir sous la couronne de la Grande-

Bretagne, les colonies du Canada. Sa

Majesté, la Reine Victoria: voilà le pou-

voir qui a doté de leurs constitutions les

provinces de l'Amérique Britanni<|ue du

Nord. D'un commun accord, le Haut et

le Bas-Canada, la Nouvelle-Ecosse, le

Nouvenu - Brunswick, l'Ile du Prince-

Edouard, ont renoncé à leurs institutions

existantes,et deniandé à Notre Souveraine

de leur en accorder une autre plus con-

forme k leurs besoins, plus propre à assu-

rer leur prospérité.

Le pouvoir féuéral et les [xiuvoirs ])ro-

vinciîuix émanent de la même autorité

suprême. La conférence de 18()4 n'avait

d'autre juridiction (pie celle de suggérer

à la mère-patrie rop[)ortuiiité de donner

à ses colonies telle forme de gouverne-

ment, d'exprimer les vduix et le désir de

voir mettre en a|)plication tel système

politi(pu) sur lequel ses meud)res en

étaient venus à une entente. Klle n'avait

et ne pouvait avoir la puissance de créer

et de déléguer des pouvoirs.

L'acte constitutionnel est un acte im-

périal. Et lie la couronne impériale dé-

coulent les pouvoirs <lélégué.s au gouver-

nement. centr;il el aux 'joiivcrneiuents

provinciaux.

M. Cauchon, que nous av<»ns cité déjà

au cours de ce travail, traite dans sa bro-

chure de 1864, ce sujet avec une grande

clarté, et nous ne pouvons mieux faire

que de lui laisser la parole :

" Que nous reste-t-il donc à faire ? c'est

de tirer de la situation le meilleur parti

possible ; c'est d'édifier !a constitution la

plus parfaite possible avec les éléments
(jue nous possédons, en les faisant harmo-
niser ensemble, au lieu d'essayer de les

anéantir et de les mt ctre, pour ainsi dire,

à la refonte ; c'est, en le3respectant,d'ap-

procher le plus possible de l'unité, de la

centralisation et de l'indissolubilité : c'est

en un mot, d'éviter les erreurs fatales qui

ont fini par amener la crise actuelle dans
l'Union auiéricaine.

Quand n<ms écrivions ainsi sur les

Etats-Unis, en 1858, quanti nous disions
" qu'ils contenaient un principe do dis-

solution," nous ne nous attendions guère
qu'il s'écoulerait à peine deux ans et demi
avant d'être témoin des terribles et san-

glantes cr)nsé(}uences de ce principe fatal

de dissolution dont nous venons de parler.

Déjà, ils sont scindés en deux et se

font, dupuis trois ans et demi, une guerre
d'extermination. En supposant que, à la

suite de cette guerre acliarnée, où auront
péri deux millions d'hounues et qui aura
pron)ené la dévastation et la ruine sur un
territoire si vaste et naguère si heureux,
on réussisse à écraser le Sud, est-ce que
l'cm peut espérer le ccmserver? On lecon-
servei'îi, peut-être, mais plus difticilement

(|ue la Russie no conserve la Pologne,
qu'elle tient à la gorge dans les serres de
SCS deux aigles sanguinaires. Déjà, en
d'autres lieux de l'iinion, \\m voit poin-

dre l'esprit d'indé])endance qui, soyez-en
sûrs, produira ses fruits, quand les ar-

mées, ([ui couvrent la surface de l'im-

mense républi(|ue, seront rentrées dans
leurs foyers.

La constitution des Etats-Unis, comme
on le sait, est uiixte de s;i nature ; elle

est le )>roduit d'un comju-omis des parti-

sans d(j l'uiiilé nationale et de ceux de
rindépoiidanee dus états. Les auteurs de
cette constitution firent tout ce qu'ils

purent ])our la constituer sur d'autres
l)ast)s, mais mais le principe de la souve-
raineté des états se dressait devant eux
comnu) \\\\ obs(.i'de insuruKmtable, et

l'oiganisat.ion iKitioiiale dût, en coiisé-

(|Uence, procéder de la délégation (pii lui

posa des bornes et l'innocula du poison

dt)nt les effets désastreux aujoiuiriiui

étonnent et affligent le monde.
Si donc, nous le pouvons, n'imitons

pas cet exemple, et, bien que nous soyons
obligé, nous aussi, de renoncer à l'idée
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d'une constitution parfaitement unitaire,

faisons-la, au moins aussi une que possi-

ble, pourvu que, à l'abri do cette unité,

nous trouvions protection junir les choses

que nous voulons conserver.

La dëléjration des pouvoirs législatifs

et aduiinistratifs ne doit venir ni d'eti

bas ni d'en haut, dans la constitution

nouvelle. Mais les attributs des diverses

lé<{islatui'es et des divers gouvernements
doivent être parfaitement distincts les

uns des autres et donnes cojicurremvieiii

par le même pouvoir^ le parlement impé-

rial, afin qu'arrivant le jour on nous
prendrons place parmi les nations, nous
nous trouvions tels que nous voudrons
être alors.

LE CENS ELECTORAL.

L'accusation d'empiétement portée con-

tr(ï l'autorité fédérale à propos de l'acte

du cens électoral de 1887, est basée sur

une prétendue délégaticui de pouvoir par

les provinces à la Puissance. Nous aduiet-

tons en toute franchise avoir exprimé

l'avis que ce sont les provinces qui sont

représentées à Ottawa. L'étude de la

constitution justifie-t-ellc cette préten-

tention ? Voilà le point à discuter.

Depuis 1867 le cens provincial avait

servi aux électiijus du parlement de la

Puissance ; le peuple s'était lialùtué à

croire (]ue l'acte constitutionnel le vou-

lait ainsi ; et le prcjjet de 1885 souleva

de vives récriminations.

Il sulHt, cependant, de jeter un regard

attentif sur les résolutions de la confé-

rence de 18G4, pour se convaincre que le

parlement du Canada y a reçu le pouvuir

de régler, (piaud et connue il le voudrait,

le cens d'éligibilité de ses uiendu'es et des

électeurs.

La 26e résolution se lit connue suit :

29. Jntiipi'à ce (jn'il en soit untrement
décidé par le parlamiid fédénd, toutes les

lois qui, à la date de la proclamation de
l'union, seront en force dans les diverses
provinces relativement à Téligibilité ou
l'inégibilité des perst)nnes à siéger ou à
voter dans les assemblées législatives de

ces provinces, ainsi qu'à la capacité ou à
l'incapacité des électeurs, aux serments
exigés des votants, aux officiers-rappor-

teurs ou à leurs pouv<nrs et devoirs, aux
élections, au temps que celles-ci peuvent
durer, aux élections ccnitestées et aux.

procédures y incidentes, aux vacations

des sièges en ])arlement, à l'émission et à
l'exécution des nouveaux brefs dans les

cas de vacations occasionnées par d'autres

causes que la dissolution du parlement
;

toutes ces lois s'appliqueront aux repré-

sentants de la chambre des communes,
suivant la province pour laquelle ces

représentants seront élus.

Les lois en force dans les provinces,

touchant le sens d'éligibilité, ne devaient

donc subsister que jus(/%i'à ce que le parle-

ment fédéral en décidât autrement.

Cette question fut discutée lors des dé-

bats sur la confédération, et, comme nous

le disions l'autre jour, si vingt années

déjà ne s'étaient pas écoulées, beaucoup

de gens ne seraient pas tombés dans des

écarts et des erreurs graves d'interpréta-

tion du pacte fédéral.

Sir John A. McDoDonald parla en ces

termes sur ce sujet : >. ;

Si nous avions enti'opris de régler immé-
diatement la (juestion du cens d'éligibilité

nous aurions rencontré des dithcultés

insurmontables. Les colonies ont chacune
des lois différentes à cet égar<'. Nous
avons adopté une clause analogue à celle

((ui est contenue dans l'acte d'union des
Canadas, passé en 1841, savoir : que les

hiis relatives au sens électoral et au cens
d'éligibilité, à la nomination et aux de-

voirs des officiers-rapporteurs, à la con-
duite des élections contestées dans les

diverses provinces, seraient appliquées
dans la ])remière élection au parlenuiiit

confédéré, de sorte que tout électeur au-

jourd'hui inscrit légale, aent sur les listes

auront droit de voter j >ur un représen-

tant dans le premier jiarlument fédéral.

Un lies prenuer>i actes du parlement de la

confédératioii devra être de réqler la (pies-

tion dib cens d'élifiibilité de manière à Vap-

pliquer à toutela confédération, (Ecoutez!)

On a cru que les législatures locales

auraient le pouvoir de chîuiger ultérieu-

rement l'étendue et la limite des dific-
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rents collèges électoraux. Cette résolu-

tion doit être iiiter])rôtéo coaiuie suit :

pour le premier parlement général l'ar-

rangenient dos collèges électoraux sera

réglé par les législatures locales telles

qu'aujourd'hui constituées. Par exemple,
le parleuiont canadien actuel devra dt'ci-

der quels seront les oolhîgi's électoraux

du Haut-Canada, et faire les chani^'cuients

nécessaires pour donner à cette partie de
la province le nombre additionnel de
membres (jue lui accorde la nouvelle cons-

titution ; il devra aussi régler les chan-
gements à faire dans les collèges électo-

raux actuels du Bas-Canada. En un mot,
le parlement devra désigner en quelque
sorte, les collèges électoraux qui pourront
envoyer des membres au premier parle-

ment fédéral. De môme, les autres pro-

vinces fixeront les limites de leurs difl'é-

rents collèges électoraux dans la session

pendant laquelle ils adopteront la nou-
velle constitution. Plus tard, les législa-

tures locales pourront à leur gré, changer
leurs limites électorales on vue de leurs

élections locales. Maison ne pouvait évi-

demment accorder aux législatures loca-

les la faculté de changer les collèges élec-

toraux envoyant des représentants à la

législature générale après que cette légis-

latui'e aura été une fois constituée. Si

tel était le cas, un membre de la législa-

ture générale pourrait, d'un moment à
l'autre, perdre son siège à la suite d'un
changement apporté dans son collège par
la législature de sa sectifin. Ncdi,, du. mo-
ment que le jKirlement (n'iiéral .sera réuni,

il faut qit'il ait plein co)iirôle sur sa propre

léijislatioit; et pour cela il doit rester maî-

tre absolus de sa position avec la faculté

de remanier comme il lui plaira les li.ui-

tes électorales, ce pouvoir étant éminem-
ment essentiel à une législature de ce

genre. (Ecoutez !)

M. Brown dit dans la même circons-

tance :

Il n'existe aucun doute à cet égard ; le

parlement fédéral aura, natiirellemeut plein

pouvoir de déterminer le mode d'e'lection de

ses membres.

Il est donc évident que le parlement do

la Puissance, on légiférant sur le sons

électoral do ses membres en 1885, a agi

dans les limites de ses attributions et de

ses pouvoirs. 11 n'a dépouillé les provin-

ces d'aucune de leurs prérogatives. Il a

purement et sim])lement misàeflfet l'une

des clauses du pacte de 1867.

Nous sommes dans un grand calme po-

liti(pie, l'esprit de parti no préjuge pas

lOpinion et n'obscurcit pas les conscien-

ces. Il n'est pas un temps plus pro])ice

pour discuter avec profit ces questions

constitutionnelles à propos desquelles tant

do bruit est fait par des gens qui, la plu-

part du temps, ne savent et ne compren-

nent pas le premier mot de ce qu'ils

disent. A quoi bon persister à mettre le

peuple sous l'impression fausse que tel ou

tel sujet est de la compétence des pou-

voirs provinciaux quand il est do la juri-

dicti(m du pouvoir central ?

Il est vrai que les "conférenciers"

n'ont pas exprimé clairement l'opinion

q\io le parlement fédéral a usurpé les

droits des provinces par l'acte du cens

électoral de 1885. Ils se sont contentés de

demander un amendement à la constitu-

tion à l'effet que " pour toutes les élec-

tions fédérales, dans une jjruvince, le cens

électoral et les listes des électeurs soient

les mêmes que pour les élections à l'as-

seujblée législative de la province."

Les raisons dcjnnèes pour justifier la

])assation do l'acte de 1885 méritent d'être

pesées. Sir John A. McDcmald en exposa

quelques-unes lors de la seconde lecture

du bill :

" La condition des affaires, relative-

ment au cens électoral, est tout à f.ait

anormale ; et je ne crois pas (|uo cette

anomalie, dans un pays comme celui-ci.

ayant des institutions anglaises, le culte

do ses institutions, puisse exister davanj
tage.

" L'acte de l'Amérique Britannique du
Nord ayant en vue que le système do la

représentation comme il doit être,devrait

être entre les mains des représentants du
peuple, décrétait que, jusqu'à l'époque

d'une iu)uvelle législation par le parle-

ment du Canada, l'ancien système de
représentation dans les différentes pro-

vinces devrait être basé sur la représonj

tation du parlement fédéral. C'était ma
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tièro de nécessite. Nous n'avions d'abord

aucun parlement pour déterminer la re-

présentation, et si nous avions un parle-

ment, le premier parlement devait être

souuiis à l'électorat (jui existait dans les

diflFérentesprovinces,avantet sous l'union.

" Depuis cette époque, nous avoua

adopté la liste des électeurs, io système

de représentation qui existe dans les pro-

vinces ; mais c'est certainement une ano-

malie, cela est tout à fait opposé aux
principes primordiaux. Les députés du

peuple au parlement, représentant le

peu])le au parlement fédéral, peuvent et

doivent avoir le contrôle de toute réfor-

me ou changement dans la représentation,

et de tous changen)ent8 quelconques dans

la représentation. Tôt ou tard, ce prin-

cipe devra être affirmé ; et je crois, et le

gouvernement croit aussi, qu'il n'est pas

de meilleur temps qu'aujourd'hui pour
affirmer ce principe par une législation

pratique.
" Le principe du bill est celui-ci : Que

les représentants du peuple canadien au
parlement fédéral, doivent avoir le droit

de contrôler l'électorat du Canada, et,

s'il est nécessaire de faire quelque réfor-

me ou changement, cela doit êti'e fait par

les représentants du peuple, et non pur la

législature locale, ce qui, peut-être, serait

très avantageux à cette pi-ovince, mais
pourrait ne pas être approuvé par les re-

présentants du peuple en général."

Sir Hector Langevin signala avec clarté

les objections sérieuses qu'il y avait à

laisser les franchises fédérales au pouvoir

des législatures provinciales. A ceux qui

demandaient pourquoi la mesure était

proposée, il réj^ond :

" Pour décider si nous devons avoir

des franchises pour cette Chambre, des
franchises diiférentes et indépendantes
du celles des provinces ; si nous devons
nous assurer que nos franchises ne seront

pas changées à cluKjue session par les

législatures locales, qui peuvent être dis-

posées à priver le parti au pouvoir des
sultrages qu'il a le droit do recevoir dans
les provinces. Nous nous rappelons ce
qui s'est passé dans une des plu» petites

provinces de la Confédération à une épo-
que où, dans le but de priver un certain

nombre de gens du droit de vote, des
hommes que l'on savait disposés à voter

pour le parti conservateur, l'on a passé

un acte pour rayer leurs noms du rôle

d'évaluation, et partant, de la liste des
électeurs.

" Nous désirons aujourd'hui passer
une loi pour protéger les électeurs contre

de semblables actes des législatures loca-

les. Nous savons ce (jui arriverait demain
si ce bill n'était pas adopté. Nous voyons
que les franchises ont été changées dans
la province d'Ontario ; et pourquoi per-

metterions-nous que des législatures lo-

cales nous fissent la loi à propos d'une
question qui concerne cette chambre
seule '^

"

L'hon. M. Mitchell, directeur de l'un

des organes les plus importants du parti

libéral, le Herald, fit ces observations :

" .le n'ai l'intention de prendre le

temps de la Chambre que pendant quel-
ques minutes pour exprimer mon opinion
sur ce bill concernant le cens électoral.

Je prends de temps à autre la liberté de
donner, de mon siège, quelques petits

conseils au premier-n)inistre, et il me fait

peine de le dire, il est bien rare qu'ils

soient suivis. Mais il se rappellera qu'il

y a environ dix-sept ans, lorsque j'avais

l'honneur d'être un de ses collègues, et

que la question du ceii,* électoral vint sur
le tapis, je me suis exprimé très libre-

ment sur ce que je considérais le devoir
du gouvernement, au sujet d'un projet
de loi concernant le cens électoral et l'é-

lection des députés.
" Je disais alors, et je n'ai pas trouvé

de raison pour changer d idée, que le de-
voir du parlement du Canada était do
proposer lui-même un bill concernant lo

cens électoral. Il n'est pas logique que ce
j)arlement, le premier pouvoir du pays,
soit Soumis aux idées et aux vues, aux
préjugés et aux exigences politiques des
différentes provinces

; que les provinces
aient le droit de dicter des ordres à ce
parlement, de décider ({uelles devront
être les qualifications de ceux qui élisent

les représentants, et aussi les qualifica-

tions de ceux qui seront élus à ce parle
ment.
" Je croyais alors, comme je le crois

aujourd'hui, que le parlement fédéral de-
vait définir lui-même ce que sera le cens
électoral."

Le principe primordial de l'acte de

franchise de 1885 est qu'un parlement
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doit être le maître de ses destinées, de

ses actions. ' -'
•

N'oublions pas que l'essence du pacte

fédéral fut la création d'un pouvoir cen-

tral prédominant, souverain, sous la pro-

tection duquel vivraient les pouvoirs pro-

vinciaux. Or, est-il raivsonnable d'ad-

n)ottre que le pouvoir placé au sommet

do nus institutions, doive étornellomont

être, quant à son parlement, en la dépen-

dance des pouvoirs subordonnés ? Car, si

l'on reconnait comme absolu le droit des

provinces de fixer le cens électoral pour

la Puissance, il faut, comme conséquence,

s'habituer à l'idée que d'une année à

l'autre les lois d'éligibilité peuvent être

changées par les législatures. ^

Qu'il y ait dans l'acte do 1885 des dis-

positions qui n'ont pas été reçues avec fa-

veur, que sa mise en opération soit dis-

pendieuse, nous ne voulons pas, pour le

niou)ent, en disconvenir. Mais là n'est

pas la question au point de vue que nous

traitons dans ce travail. Cet acte cons-

titue-t-il une invasion dans le domai le

provincial, un empiétement ?

Nous croyons qu'il est impossible de le

prétendre sérieusement.

DESAVEU DE LA LEGISLATION
DE MANITOBA

Ceux qui prétendent que le gouverne-

ment de la Puissance a violé la constitu-

tion, menacé l'autonomie des provinces,

en désavouant la législation du Manitoba

concernant le chemin de la vallée de la

Riviëre-Ilouge, «mt-ils plus raison que

dans leurs accusations à propos du cens

électoral, à propos de l'acte des chemins

de fer de 1883 ?

Nous allons soumettre au public la

question de la manière la plus simple

possible, en citant les contrats, les dis-

cours qui s'y rattachent.

Le 21 octobre 1880, Sir Charles Tupper,

ministre des chemins da fer, si^na, à

Ottawa, au nom du gouvemomenb un '

contrat avec MM. Stephen, Ângus, Ken-

nedy, etc, pour la construction du Paci-

fique.

La clause 15 de ce contrat se lit ainsi :

" Pendant l'espace de vingt ans de la

date des présentes, le parlement du Cana-
da ne devra autoriser la construction

d'aucune ligne de chemins de 1er au sud
du Pacifique Canadien, partant d'aucun
droit sur ou près le chemin de fer du
Pacifique Canadien, excepté telle ligne

qui courrait au sud-ouest ou à l'est sud-
ouest, ni en dedans de 15 milles de la

latitude 49. Et s'il était établi aucune
nouvelle province dans les territoires du
Nord-Ouest, des dispositions seront prises

pour la continuation de cette prohibition

après tel établissement, jusqu'à l'expira-

tion de la dite période."

La clause est formelle : le gouverne-

ment se liait envers la compagnie à ne

pas autoriser, durant vingt ans, la cons-

truction de chemins de fer, tel qu'indi-

qué.

Le contrat fut,comme les règles consti-

tutionnelles l'exigent, soumis au parle-

ment. Le dernier vote sur les résolutions

eut lieu le 28 janvier 1881 ; cent huit dé-

putés les approuvèrent et quarante-six

votèrent contre.

Un bill basé sur ces résolutions fut

adopté dans les deux chambres et sanc-

tionné.

Les députés du Manitoba appuyèrent à

l'unanimité la politique du cabinet.

Le pays était donc, dès ce moment, lié

par une obligation solennelle : sa bonne

foi était engagée non-seulement envers la

compagnie du Pacifique, mais à l'égard

des institutions financières, des capitalis-

tes qui, sur les garanties insérées au con-

trat, feraient les avances de fonds néces-

saires pour mener l'entreprise à bonne

tin.

Voilà le point capital qu'il ne faut pas

perdre de vue : le gouvernement du pays,

le Canada a fait avec des particuliers un
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contrat. Il est tenu de l'exécuter au

même degré que ceux avec qui il a con-

tracté. A moins d'émettre le principe

que les gouvernements ont le droit de

renier leurs obligations, ou de n'en pas

tenir compte 1

La compagnie du Pacifique n'avait pas

encore terminé ses travaux, (|u't'i) 1884, lo

3 juin, la législature «lu Manitobi p.issji

une loi pour autoriser la construction

d'un chemin de fer " à partir de la ville

de Morris et courant au sud jusqu'à la

limite de la dite province à un point situé

entre la Rivière-Rouge et le premier mé-

ridien principal dans les limites de la

dite province."

Cette loi fut désavouée en avril 1886,

par le gouverneur-général, sur l'avis de

ses ministres qu'elle était en contraven-

tion avec les engagements contractés par

le Canada et contraire à l'intérêt général.

Le 25 mai 1887, M. Watson, député de

Marquette, proposa dans la chambre des

Communes une motion de blâme contre

le gouvernement. Elle fut rejetée par une

majorité de (juarante-neuf voix—majorité

double de celle sur laquelle le cabinet

pouvait compter dans les votes ordinaires

de non- confiance.

Le parlement déclarait, en termes non

équivoques, que le devoir du gouverne-

ment est d'exécuter avec fidélité ses obli-

gations envers la compagnie du Pacifique,

et aussi d'empêcher une province deimire

au pays entier au profit de nos voisins

des Etats-Unis.

Sir John A. McDonald donna les ex-

plications suivantes à ce sujet :

" La question à décider par la Cham-
bre est tout simplement celle-ci : Nous
sommes les représentants de tout le

Dominion, nous représentons chaque pro-
vince de l'Atlantique au Pacifique, pour
me servir d'une expression usée, et nous
sommes ici pour décider s'il était sage de
permettre a la province du Manitoba dans
un but très naturel mais égoïste, de cons-
truire des chemins de fer pour détourner

tout le commerce de l'ouest canadien do
la grande voie ferrée que' nous avons
construite au prix d'une si forte dépense,
d'une dépense aussi ruineuse,commo l'ont

dit les honorables membres do l'opposi-

tion, dans le but de nous procurer une
grande ligne snr le territoire Canadien, à
jtiirtir du Pacifi<iue, efHeurant nos grands
iacs et transportant à nos iiorts de l'est

lc!9 richesses de la grande région de l'ouest

augmentée du commerce de l'Asie, de la

Chine, du Japon, et plus tard, de l'Aus-

tralie.

" Cette grande voie ferrée, dis-je, ap-

portera le trafic de l'Orient, qui après
avoir été transbordé dans la Colombie
Anglaise, passera à Winnipeg, faisant de
cette ville l'une des plus grandes du con-

tinent, passera au lac des Bois, traverse-

ra dans toute sa longueur la grande pro-

vince d'Ontario, effleurant le lac Supé-
rieur et facilitant l'exploitation des mines
de cette vaste région, et se rendra jus-

qu'à Montréal, Québec, Halifax et Saint-

Jean. Chaque province est intéressée à
ce que nous conservions ce commerce
pour nous-mêmes, et nul» ne sait mieux
que les honorables membres de l'oposi-

tion ([ue la charte du chemin de fer du
Pacifique Canadien n'aurait jamais été

accordée, que les terres n'auraient pu
être concédées, que l'argent n'aurait pas
été voté, et que les emprunts n'auraient

pas été faits, s'il eût été compris par les

représentants des anciennes provinces
que l'argent devait être dépensé pour une
entreprise qui pourrait être saignée à
cent endroits différents, de façon à ce

que lorsque le trafic arriverait à Mont-
réal, il ne resterait plus qu'un fragment
insignifiant de cet immense commerce
qui, nous avions le droit de l'espérer, de-

vait traverser tout le Canada.
*' Chaque membre de cette Chambre et

chaque électeur du pays sait que la charte
et toutes les mesures adoptées dans l'in-

térêt du chemin de fer au Pacifique Cana-
dien ne seraientjamais entrées en vigueur,
si chaque membre de la Chambre eut su
qu'au lieu d'ouvrir un immense empire
pour les provinces de rest,une région où
nos enfants pourront s'établir, nous de-
vions favoriser New York, Baltimore,
Boston, Portland, Chicago, et que notre
commerce devait être détourné vers ces

points au lieu d'affluer vers Montréal et

Québec.
" La Chambre et le pays savent cela.
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Noiis croyoïiB que nous avons ou raison,

nous Boinnies certains ({Uo nous avons eu
raison de désavouer un acte de cette na-

ture. Si les re])n'Hentanls de toutes les

provinces «voient (jiio iiousavons nian(|ué

à notre devoir, et soutiennent que nous
aurions dft livrer le commerce de notre

grande région de l'ouest à Duluth et à
Chicago, ils n'auront qu'à le dire."

Sir Charles Tupper traita la question

avec le sens pratique et la force de raison-

nement qui le distinguent : -

" Dira-t-onque les anciennes provinces

du Canada n'ont rien fait pour fîivoriser

les intérêts du Manitoba et du Nord-
Ouest ? Mais, M. l'Orateur, on n'a qu'à
ouvrir les comptes publics pour voir ({ue

dans un espace d'années comparative-
ment restreint, l'ancienne administration

et le gouvernement actuel ont déj)enséau
delà de $71,000,000 de l'argent de la po-

pulation des anciennes provinces jniur

construire cette grande voie de chemin de
fer pour les citoyens de Winnipeg et du
Nord-Ouest. Est-ce que cela n'établit

aucune réclamation ? Qu'avons nous été

obligés de dire à cette Chambre pour obte-

nir les secours que nos prédécesseurs

avaient demandés (|uand ils dépensaient
les deniers publics dans un même l)ut ?

Que disaient nos prédécesseurs lors(|u'ils

s'engageaient à coiutruire le chemin de
fer du Paciti(|Ue Canadien avec les fonds

publics ? Prétendaient-ils (jue ces dé])en-

ses devaient être faites dans l'intéiêt seu-

lement de cette fai))le partie de la popu-
latiim et d'après ses dictées 'l Non, M.
l'Orateur ; ils demandaient que chaque
province, depuis l'Ile du Prince-Edouard
jusqu'à la Colombie Anglaise, contribuât

libéralement à conbruii-e * cette grande
voie transcontinentale pour nous aider à
établir une grande nation anglaise en ce

pays. .le dis que la réponse à ces appels

a été des plus généreuse. Le peuple a

montré qu'il approuvait cette politi(|ue,

et l'on peut voir par les comptes publics

que pas moins de $71,300,000 de l'argent

de l'ancien Canada ont été consacrés àcette

grande entreprise nationale. Dans ces cir-

constances, après avoir dépensé tant d'ar-

gent, après avoir risqué le crédit du pays
pour accomplir cette tâche herculéenne,

je dis qu'il n'y a aucun homme en cette

Chambre qui n'admettrait pas que nous
violerions la parole donnée, et que nous
tromperions les anciennes provinces si

nous adoptions une politique qui aurait
pour effet d'enlever le trafic de cette ligne
au nord du lac .Su|)érieur, pour le diriger
sur «les cluMuins étrangers même, à la de-
mande ou dans l'intérêt d'une certaine
partie de la ])opulation canadienne.

" Nous avtms considéré que ce com-
merce devait non seulement favoriser les

anciennes provinces, mais établir des
relations commerciales plus étroites entre
les citoyens de Winnipeg, du Manitoba,
du Nord-Ouest et ceux des anciennes
provinces. Si nous devons noua unir, si

nous devons former une nation, si nous
devons avoir des aspirations patriotiques,
il faut que nous nous supportions récipro-

quement ; il ne faut pas qu'une seule pro-
vince exige que tout lui soit concédé sans
tenir compte des sentiments et des inté-

rêts des provinces qui ont fait des sacri-

fices pour obtenir racconipli.ssement de
cette grande entreprise."

En vain chercherions-nous des raisons

plus claires, plus justes, plus concluantes

que celles-là pour prouver que dans cette

affaire du Manitoba le pouvoir fédéral a

agi, non pour détruire l'autonomie des

provinces, mais pour les protéger toutes,

pour les défendre contre l'égoïsme de la

ville de Winnipeg, qui, oubliant que l'or

des vieilles provinces l'a fait ce qu'elle est

par la construction du Pacifique, s'est

livrée à des agioteurs liés d'intérêt avec

le Nortlitrii Pacific, et prêts à livrer aux

villes américaines le trafic qui nous coîlte

tant de millions. "--;•,,%

II

Après le vote du parlement sur la

motion de M. Watson, le cabinet de la

pni.ssance n'eût pas été justifiable—même
s'il en avait eu l'intention —d'autoriser la

construction du chemin de la Vallée de

la Rivière Rouge, en conseillant au repré-

sentant de la Reine de sanctionner la

législation du Manitoba.

Le Canada, pt<r ses députés, lui avait

donné l'ordre explicite de s'opposer à

toute politique de nature à lui faire per-

dre le fruit de ses immense sacrifices.
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La tentative du Manitoba aérait, à elle

seule, suffisante à nos yeux pour établir

la nécessité du droit do désaveu dans la

constitution, et faire apprécier la sagesse,

la clairvoyance dont ont fait preuve les

pères do la confédération on l'établissant

au sommet de nos institutions.

Une province n'a pas le droit do légi-

férer contre toutes les autres, contre la

Puissance, et dans le cas de Manitoba,

c'est une province qui a voulu violer l'es-

prit de la constitution en adoptant des

lois propres à détraire l'effet, l'essence des

lois passées par le parlement fédéral agis-

sant dans sa sphëre d'action.

Le parlement de la Puissance, le Ca-

nada décrètent que pendant vingt ans

aucun chemin defernesera construit dans

telle direction. Le but à atteindre est

d'assurer au pays entier les avantages

d'une voie transcontinentale.

Et l'une des provinces serait considérée

comme étant dans l'exercice de ses droits,

en faisant une législation qui, sur un

point aussi capital, ferait mentir la légis-

lation du pouvoir central !

Sur la foi de ce pouvoir, cent cinquante

millions de piastres auraient été fournis

par des capitalistes, et une séance de la

législature du Manitoba pourrait détruire

les garanties qui assurent le paiement de

ces énormes intérêts !

S'il en était ainsi, il faudrait autant

renoncer de suite à notre crédit, à notre

réputation comme pays.

Nous posons en principe que les pro-

vinces n'ont pas le pouvoir et le droit de

légiférer contre la Puissance.

L'on a dit :
" Sir John A. McDonald,

Sir Charles Tupper, etc. , ont déclaré que

le gouvernement discontinuerait l'exercice

du veto en rapport avec les chemins de

fer du Manitoba." Les discours de tels ou

tels hommes publics ne sauraient changer

ui les lois, ni les faits. Des ministres ont,

en effet, fait ces déclarations qui, à l'épo-

que où elles ont été donnée^, leur sem-

blaient justes et vraies, mais dont les cir-

constances ont rendu l'accomplissemout

impossible—circonstances (juo los repré-

sentants ri'unia de toutes les provincos

ont examinées, pesées et approuvées.

L'avis des cent quatorze députés aux

Communes, qui ont décidé, par leurs

votes, que Son Excellence le Gouverneur-

Général a eu raison de désavouer la légis-

lation du Manitoba, que le droit de veto

a été sagement exercé, cet avis, disons-

nous, des représentants autorisés 'de tou-

tes les parties du Canada, vaut bien

l'opinion de messieurs Mowat, Mercier,

Fielding, Norqu^y, se prononçant sur

des sujets hors de leur juridiction, et

cherchant avant tout un programme pour

le parti libéral.

Nos adversaires s'écrient fré<|Uein-

ment :
*' Si Cartier vivait, il ne toléie-

'* rait pas les empiétements dont nous
" sommes témohis."

Si Cartier vivait, d'abord il serait dif-

famé comme il l'a été jusque sur le seuil

de sa tombe : puis, il exprimerait les opi-

nions qu'il a développées sur cette ques-

tion du désaveu, dans les débats sur la

confédération.

L'hon. M. Rose avait la parole :

" Je serais très obligé à mon honorable
ami le procureur-général du Bas Canada,
s'il veut bien me donner une explication

à cet égard. Il est dit aussi dans les réso-

lutions que si le gouvernement local exer-

çait son influence d'une manière aussi

injuste, le gouvernement fédéral pourrait

y apposer son veto, bien que tel pouvoir
soit donné au gouvernement lecal par la

constitution.
" L'hon. proc.-gén. Cartier.—Certai-

nement ; si la législature locale du Bas-
Canada veut changer les divisions actuel-

les de manière à commettre une injustice

vis-à-vis des Anglais du Bas-Canada, le

gouvernement central aura son pouvoir
de veto et il en fera usage pour annuler
toute loi qui pourra être passée à cet

effet,

" L'hon. M. HoLTON.—Recommande-
riez-vous ce mode d'action ?

nci

(E

veti

fé(l

foit

tut
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•• L'hon. proc.-gën. Cahtikk.—Certiu \

nemeiit, diiiis lo cas d'une injustice.

(Ecoute/, 1)"

Sii' Goor^e coiiiijdûniit à Imii droit le

veto coninui bv pierre angulaire do l'édifice

fédéral, lo mécaniatno indispensable au

fonctionnement harmonieux de nos insti-

tutions. '

CRAINT£!4 PVERILES ET EXA-
GERATION

On dirait que les " cfjnférenciers " n'ont

pris connaissance ni de l'acte constitu-

tionnel, ni des débats <iui en indi(|uent le

sens et l'esprit. Dans leur désir de trou-

ver en faute les autours de la Confédéra-

tion, ils ont exagéré, d.'nîituré los chones

lus plus simpKiS, exprimé des craintes pué-

riles et signalé des dangers im;iginaires.

Prenons, par exemple, la clause lo des

résolutions :

Qu'il est décrété j)ar la 44c résolution

de la conférence de Québec de 1864 que
" le pouvoir de ijardminer aux criminels,

de commuer ou de remettre en toutou on
partie leurs sentences, ou de surseoir à
leur exécution, lequel pouvoir appartient
de droit à la couronne, résiderr dans la

personne dos lieutenants-g(»uvernours-en-

conseil," sujet aux restrictions menti<m-
n ées dans cette résolution

; que toute dis-

position concernant le i)ouvoir de pardon-
ner a été omise dans l'Acte de l'Améri-

(]ue Britanniijue du Nord ; que par les

instructions royales données au gouvtîr-

neur-général, subséciuemment à la pas-

sation de cet acte. Son Excellence est

(enti'o autre chose) "autorisée, et revêtue

du pouvoir de le faire, à accorder pardon
à tout délinquant condamné à raison d'un
crime par toute cour ou par tout juge,

juge de paix ou magisitrat, dans le Cana-
da :

" que ce langago a fait naître des
doutes sur le pouvoir du lieutenant-gou-

verneur d'une pi'ovince de suspendre ou
commuer les sentences, ou de pardonner
aux prisotuiiers condamnés pour une I

offense contre les lois de la province, ou
|

de commuer ou do remettre, en tuât et

en partie, toute sentenoe, amende, confis-

cation, pénalité ou punition se rattachant

à toute telle offense ;
qu'il est présumé

que ce n'était pas là l'intention do ce»

instructions; «pie le pouvoir d'expédier

tout«'.H les uilaires se rattachant à l'exécu-

ti«m dca lois provinciales devrait appar-

tenir au lieutcnant-gouverneur-en-conseil

de clwujue province, laissant (si c'est jugé

désirable) le pouvoir du gouverneur-géné-

ral s'appliquer aux autres cas, et (|ue

l'acte de confédération devrait être amen-
dé en consécjuence

;

L'on a voulu inshiuer, c'est évident,

que nous avcms été " sacrifiés à l'Angle-

terre ou a» Angleterre", que les résolu-

tions de 1864 y ont été altérées malhon-

nêtement sur cette questicm du pardon.

Parmi les fortes têtes venues des diver-

ses parties du Canada pour nous éclairer

dans notre marche vers l'avenir, il devait

piiurlant se trouver quelqu'un qui sût

que la 44o résolution ne fut insérée dans

le pi'ojet fédéral qu'avec l'entente que

les délégués du Canada à Loixlres laisse-

raient aux autorités impériales toute lati-

tude de la faire disparaître. Le parlement

fut mis au fait de la situation par Sir

John A. McDonald qui tint ce langage :

On objecte que c'était empiéter sur la

prérogative royale do conférer aux gou-

verneurs hicaux lo pouvoir de gracier,

puur la laison qu'ils n'étaient pas directe-

ment nommés par la couronne, mais indi-

rectement par l'officier exécutif de la

confédération. Cette disposition a trouvé

place dans la constitution à cause de la

dilficulté qu'il y aurait si ce pouvoir n'é-

tait confié qu'au gouverneur-général. Par
exemple, s'il s'élève une question au sujet

de la libération d'un prison nier convaincu
d'offense mineure—disons à la Nouvelle-

Ecosse— et en danger imminent de perdre

la vie s'il reste emprisonné, le pardon
pourrait arriver trop tard s'il fallait l'at-

tendre du gouverneur-général. 11 faut se

ra[)peler que le pouvoir de gracier ne s'ap-

plique pas qu'à la peine capitale, mais
bien à tous lea cas de condamnation,quel-
que minimes qu'ils soient, même à celui

d'une amende imposée comme pénalité

sur Cl nviction criminelle. Tl s'applique à
des cas innombrables, et si la responsabi-

lité de son exercice ne devait reposer que
sur l'exécutif général, il ne pourrait être
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exerce d'une niaiùèro Batinfaisiinto. Il va
HAiia (lire que datiH cliaquo prnviiicu il

devra y avoir un juriHoouHuUc do la cou-

ronne occupant la poMition de procnrtMir-

géndral, comnio dan.s tout, état do 1 union
anidricainu. Cet olliciur a])i)artiondra au
gouverneuient local ; mais si le j)ouvoir de
pardonner est réserve à l'exécutif içéné-

ral, dans chaque cas où le pouvoir dégra-
der Bera invoqué, il faudra que le JuriB-

consulte on question en fasse directoïnent

rapport au gouverneur-<4étiéral. Cette
diflicultd praticjuo fut reccunuie si grande
que l'on jugea à propos d'en venir à cette

détermination sans intention aucune d'en-

freindre les prérogatives de la couronne,
car tout ce qu'a fait la conféreïice démon-
tre (ju'ello était nuie par le plus grand
désir de veiller avec sollicitude à leur
maintien. (Ecoutez ! écoutez) Cette (jves-

tion^ d'ailleurs, intérense l'empire, et si les

gonvernement et parlement imperian- rie

se rendent pas aux raisons que imus pour-
rons faire valoir pour maintenir cet arti-

cle, alors, comme puissance dom-inantc, Ih

pourront le faire disparaître. (Bien ! très

bien)!

Les autorités inpériales ont cru que la

prérogative rcjyale du pardon, dans les

choses criminelles, ne devait être déléguée

qu'au représentant direct de la couronne,

au gouverneur-général. Et, sachant ce

que nous savons, force nous est d'admet-

tre qu'elles ont eu raison si, surtout, les

lieutenants-gouverneurs eussent été tenus

d'exercer le pardon d'après l'avis de leurs

conseillers responsables.

La politique des partis dans la sphère

provinciale offre tant d'exemples de peti-

tesses, de préjugés, de passion, qu'il h- rait

dangereux de voir prostituer pour des i'ns

illégitimes la plus importante des jn éro-

gatives du Souverain. L'esprit de la réso-

lution 44 ne semblait, toutefoiK,laisser aux

lieutenants-gouverneurs-en-conseil d'au-

tre pouvoir et latitude que de se confor-

mer " aux instructions qui pourront leur

être adressées de temps à autre à cet égard

par le gouvernement général ainsi qu'aux

lois du parlement général."

De sorte qu'en somme le gouvernement
impérial n'a pas enlevé beaucoup aux

pouvoirs provinciaux, en suggérant, par

\n bouche do M. Cardwell dans son accusé

de récepti(»n des résolutions do lH«i4>

d'omettre do l'acte constitutionnel cette

clause.

Les craintes exprimées à propos du

droit do commutation ou do pardon, par

les lieutenants - gouverneurs, d'oflenses

contre les lois provinciales, sont ridicules

et sans fondement.

Le droit de jiardonner, do commuer,

de remettre est la consétiuenco naturelle,

nécessaire du droit de c«mdamnor. Le

droit do condamnation est la sanction des

lois, celui de pardonner est la prérogative

du pouvoir souverain contre leiiuel l'of-

fense a été commise.

Toutes les semaine?:, pour ainsi dire, co

droit de pardon ou de conunutation est

exercé sur les avis de M. Mcnvat, de M.

Mercier, etc., dans les cas de vente do

boissons contre la loi et autres, du do-

maine provincial.

Toutes oflenses contre les lois de la pro-

vince peuvent être punies et pardonnéea

dans la province. Tel est le fait brutal

que jamais le pouvoir fédéral n'a ctui-

testé.

POUVOIR DKSIJKrTENANTS-
€iOllVKUi\£IJKS

L'idée dominante des résolutions est de

diminuer et d'afl[j\iblir le pouvoir central,

de le dépouiller de ses attributions pour en

revêtir les gouvernements ])rovinciaux.

En demandant l'abolition du droit de

désaveu, les "conférenciers" savaient très

bien qu'ils visaient à un bouleversement,

au renversement complet de l'ordre de

choses actuel. Aussi se sont-ils mis en

frais d'édifier, pour ainsi dire, une nou-

velle constitution en vertu de laquelle les

provinces seraietit souveraines.

Après avoir fait disparaître le désaveu,

avoir obtenu le maniement du cens élec-

toral, le contrôle du sénat au moyen de la

nomination de la moitié de ses membres

par les gouvernements des provinces,
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ils ont pror«'!(l(' à l'ngmruliHaement <lo

l'aiitoritu lociilo.

Lh clause 5 cat le prunùer pas dans

cette voie :

Que c'était l'esprit tlo l'Acte do l'Anna
riquo nritiuini»|Uo du Nord et l'intention

des provinces (jni onl t5té confédérées pur
cet acte, (ju'a l'é^^ard do toutes les niatii^-

ves resHortiuit à l'autorité des létçislatureH

provinciales, le lieuteniint-youvernenr de
cha(|Ue province, en un rjualîté de repré-

sentant do la Souveraine dans les alluires

provinciales, aurait la tnêmo autorité

executive (|Uo les autre j j^ouverneurs et

lieutenants-f^ouverneurs des coloidcs et

des provinces bnitanniriues
;
que l'acte de

la confédération a pratiquement été in-

terprêté et mis en opération de cette ma-
nière dans toutes les provinces de la con-

fédération
; que pour les provinces, il est

d'importance essentielle que ce droit soit

maintenu et mis hors de doute ou do
question ; (jue l'acte constitutioiniel no
renfermant aucune disposition expresse
constatant un tel droit et celui-ci étant

en conséciuenco occasionnellement nié et

opposé, cet acte devrait être amendé en
déclarant que sa véritable interprétation

doit être conforme à l'intention et à la

pratique, telles que ci-haut mentionnées :

" L'esprit do l'acte constitutionnel
"

est facile à découvrir dans la clause 58 de

cet acte :

*

" Il y aura pour chaque province, un
officier appelé lieutenant-gouverneur, le-

([uel sera nommé par le gouverneur-géné-
ral en conseil sous le grand sceau du Ca-

nada."

La clause suivante pourvoit à la révo-

cation du lieutenant - gouverneur, pour

cause, par le gouverneur-général-en-con-

seil, c'est-à-dire par le gouvernement du

Canada, conuiie il a été décidé par les au-

torités impériales dans le cas de M. Le-

tellier.

L'esprit de l'acte de rAméri(pie britan-

nique est donc—il n'y a pas à se mépren-

dre^que le lieutenant-gouverneur n'est

pas en rapport, en communion directe

avec la Souveraine, connue le sont les

gouverneurs des colonies ou provinces

britanniques qui n'ont pas le mômo sys-

tème politique quo nous, lis ro<,îoivent

leur nomination, leur autorifcé,du gouver-

nement central, du pouvoir qui repré-

sente la Reine. Sans doute, ils ont une

autorité executive parfaite en toutes les

matières rpii touchent à l'administration

des all'aires du dontaine des provinces.

Riais leur pouvoir, dans les choses légis-

latives, n'est <iue conditionnel, subor-

donné au pouvoir souverain du gouver-

neur-généi'al-en-ccmseil, (jui peut exercer

sur leurs actes do ce genre le môme droit

de désaveu que celui (jui peut être exercé

sur les siens propres par la Reine d'An-

gleterre.

La raison de cotte subordination s'im-

poso : le but du pacte fédéral a été de dé-

velopper en Améri(iue des institutions so-

lides, de créer une nation gouvernée par

les formes constitutionnelles qui ont fait

de l'Angleterre le pays le plus riche et le

])lus puissant de l'univers. Or, la premiè-

re de ces ïuaximes est qu'il existe une

autorité unique, suprême, qui contrôle le

grand tout qui s'appelle l'Empire.

Bourinot, dans son remarquable ou-

vrage " Parliamentary procédure " expose

ainsi les pouvoirs des lieutenants-gouver-

neurs :

'• La question s'est soulevée do savoir

jusqu'à quel point un lieutenant-gouver-

neur peut être considéré représenter la

Courojuie. Il est hors de doute, cepen-
dant, ([u'il est pleinement autorisé à ex-

ercer tous les pouvoirs qui appartiennent
légalement au Souverain en rapport avec

la convocation, ou la prorogation, ou la

dissolution des assemblées législatives

dans les provinces. Une haute autorité

judiciaire (Sir W. Ritchie) a exprimé l'opi-

nion que " bien qu'il ne puisse être sou-

tenu un instant que les lieutenants-gou-

verneurs sous la Confédération représen-

tent la Couronne comme le faisaient les

lieutenants-gouverneurs avant la confé-

dération, il faut cependant admettre quo
ces otliciers élevés, depuis la Confédéra-

tion, représentent la Couronne, quoique
sans conteste d'une façon modifiée.
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*' Ils représentent la Reine commo les

lieutenants-gouverneurs le faisaient avant

la confédération dans l'accomplissenieut

de tous les acted exécutifs ou administra-

tifs devant être exercés maintenant par

les lieutenants-gouverneurs au nom de la

Reine. (They reprcsent the Queun as

lieutenant-gcvernors did bofore confédé-

ration iii the performance of ail executive

or administrative acts tioir leff to be prr-

foi-med by lieutcnaut-j,'overn )rs in tlie

name of the Queen. )

"

Nous avons donné ce dernier texte

anglais parce qu'il comporte une signifi-

cation qu'il est assez difficile de traduire

en français, et qui est cependant claire :

les lieutenants-gouverneurs représentent

la Reine dans les p«javoirs exécutifs ou

administratifs que leur a laissés l'acte

constitutionnel. Ils sout subordonnés au

gouverneur-général comme le gouver-

neur-général est subordonné au gouver-

nement de la Reine.

Leurs pouvoirs sont assez étendus : il

serait dangereux, fatal au progrès de ce

pays, à la permanence de nos institutions

qu'ils en eussent de plus amples.

Pour la sphère d'action assignée aux

législatures, que leur manque-t-il ? Nous

invitons tout homme public ayant souci

de sa réputation à indiquer, après avoir

parcouru la clause 92 de 1 acte impérial,

quels po' (Toirs additionnels sont néces-

saires pour l'administration des affaires

confiées aux provinces.

Accroitre les pouvoirs des lieutenants-

gouverneur-en-conseil, c'est-à-dire dos lé-

gislatures, ce serait crétir l'anarchie, la

confusion.

lin gouvernement prédominant est es-

sentiel à l'harmonie de iios lois générales,

de notre avancement vei's l'avenir qui

nous est/ destiné. Nous avons aujourd'hui

sept gouvernements provinciaux, avec

des pouvoirs considérables bien que su-

bordonnés. Si leurs pouvoirs étaient

plus considérables et non subordonnés,

combien de temps s'écoulerait-il avant

que nous assistions à un effondrement

général ?

Nous sommes déjà très gouvernés

—

souvent très mal gouvernés par les pou-

voirs provinciaux, exi)osés à tomber aux

mains d'honnnes inférieurs, d'agitateurs

îiptes à exploiter les préjugés et à s'en

faire des armus dangereuses contre la

paix tt le proi^iès du Canada.

EMPIETEMENT, INCONSTITU-
TIONALITË, ABUS DE POU-

VOIR

Nous avons déjà discuté les résolutions

6 et 7, et démontré que le pouvoir fédéral

est aut )risé par la constitution à déclarer

d'utilité générale pcmr le Canada, des tra-

vaux construits en tout ou en partie dans

une province. Nous avons établi que dans

l'uxorcice de ce droit, le gouvernement

et le parlement de la Puissance ont laissé

intactes les obligations auxquelles ces tra-

vaux peuvent être soumis à l'égard des

législatures.

Nous avons prouvé que les " conféren-

ciers " se soMt rendus coupables d'un acte

de mauvaise foi en récitant l'article 29,

des résolutions de 1864 dans lequel ne se

trouvent pas les mots '' avant ou après

leur exécution "—au lieu de la section 10,

clause 92, de l'acte impérial qui les con-

tient, et qui donne, en conséquence, -u

pouvoir fédéral un droit incontestable.

Nous avons également prouvé que l'in-

tentioiî des auteurs de la confédération

ecait que le parlement de la Puissance

eût le contrôle de ses franchises, et (ju'en

prenant ce contrôle le pouvoir fédéral est

resté strictement dans les limites (|ui lui

ont été assignées.

En adoptant les résolutions 6 et 7, en

demandant que la constitution soit amen-

dée sur les sujets qui y sont indiqués, les

"conférenciers " ont donc voulu faire in-

vasion dans le domaine du pouvoir cen-

tral, le priver d'attributions qui lui sont
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propres et indispensables, pour les con-

fier, au mépris de la letti'e et de l'esprit

de l'acte impérial, aux pouvoirs provin-

ciaux.

Cette tendance à empiéter sur les droits

du gouveinoment général se manifeste

encore clairement :

Dans la ])rt.'tentionde changer le mode

d'élection des membres du sénat— un

corps qui n'est en aucune façon en la dé

pendance ùes pouvoirs provinciaux
;

Dans la résolution 14 qui demande que
" chaque ])rovince soit libre de légiférer

sur les affaires de banqueroute et de fail-

lite"—comme si les questions de banque-

route et faillite n'étaient pas sous la juri-

diction exclusive du parlement fédéral on

vertu de l'article 21 de la clause 91
;

Dans cette expression d'opinion rela-

tive " aux relations commerciales entre

le Canada et les Etats-Unis"—comme si

" la réglementation du trafic et du com-

merce " n'était pas du domaine exclusif

du pouvoir central.

La convocation de la prétendue confé-

rence dans le but avcmé de faire des

amendements autnis que ceux autorisés

par l'acte impérial, c'est-à-dire des amen-

dements aux constitutions provinciales

—

est un acte d'empiétement. En effet, les

législatures et leurs gcjuvernements n'ont

aucune juridiction sur la constitution de

la Puissance. Leur droit se borne à amen-

der leurs propres constitutions, dans les

limites fixées p-r la clause 92, qui leur

défend do toucher <uix " dis[)usitions re

latives ;i la cliarge de liouliuiant-gouver-

neur, " indiquatit par cette restriction

<(ue tout ce qui tient au pouvoir fédéral

n'est pas de leur domaine.

C'est une a9.semblée de partisans po-

litiques qui s'est tenue à Québec. La

constitution anglaise reconnait d'une

manière absolue le droit de réunion.

Celle à Imjuelle M. Mowat, M. Mer-

cier, etc., ont pria part, n'a d'autre

autorité, d'autre caractère qu'une réunion

de chefs de partis travaillant à promou-
voir le succès des organisations politiques

qu'ils dirigent. Ils n'avaient pas le droit

de s'immiscer dans les affaires fédérales,

de se substituer aux représentants du
Canada dans les C(jmmune3 et au sénat,

en réclamant des changements dans la

constitution du pouvoir,auquel sont subor-

données les législatures provinciales à la

ma;orité desqut^llesils commandent.

La section 7 de la résolution 17, et la

résolution 18 ont lieu d'étonner de la

part d'hommes dont plusieurs ont une

longue expérience parlementaire :

(7) Que cette conférence juge désirable

que les propositions plus haut exposées
soient prises en c( nsidération par les gou-
vernements dos différentes provinces du
Canada et, dans les cas où elles seront
approuvées, qu'elles soient soumises aux
législatures provinciales

;

18. Que dans l'opinion de cette confé-

rence, les différentes provinces du Cana-
da, par leurs législatures respectives, de-
vraient aussitôt que possible prendre des
mesures dans le but de s'assurer de la

part du parlement impérial la législation

recjuise pour faire à l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord des amendements
conformes aux résolutions qui précèdent.

" La prise en considération par les

gouvernements des différentes provinces

et par les législatures " de sujets qui ne

sont pas de leur ressort, est illégale, ridi-

cule, et propre à jeter du discrédit sur les

institutions provinciales, des doutes sur

leur utilité. Et nous nous tromperons

fort si les autorités britanniques n'infor-

ment pas les législatures d'avoir à se

mêler de leurs affiaires, au cas où, faisant

l'teuvro de leurs chefs, les majorités libé-

rales d'Ontario, de Québec, de la Nou-

velle-Ecosse, etc., " prendraient des

mesures dans le but de s'assurer de la

part du parlement impérial " les amen-

dements suggérés par les résolutions.

Elles répondi'ont infailliblement que les

législatures ont le droit d'amender leura
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constitutions sans le concours du parle-

ment impérial, et qu'en ce qui concerne

la constitution donnée en 1867 au pou-

voi fédéral, par acte de Sa Majesté et de

son parlement, elle échappe cà la juridic-

tion des législatures.

Elles n'ont pas plus autorité pour de-

mander au parlement impérial de chan-

ger la constitution de la Puissance, que

n'a cette dernière de réclamer des amen-

dements dans la constitution de la (irau •

de-Bretagne.

Les législatures ont le pouvoir certain,

incontesté, de modifier leurs institutions.

Qu'elles l'exo/cent à leur gré. Que M.

Mercier fasse décréter, à la prochaine

session, la déchéance de "notre seconde

chambre provinciale " que, dans la réso-

lution 12, ses collègues et lui ont décla-

rée '* n'être pas nécessaire ", la législa-

ture qui portera ce décret sera dans sa

sphère d'action. Elle en sortirait visible-

ment et risiblement si elle s'imaginait de

faire des lois pour le parlement fédéral

—

une constitution nouvelle du sénat, par

exemple—et demandait au parlement im-

périal de leur donner la sanction de son

autorité.

Nous savions que le but véritable et

unique de la conférence était de formu-

ler un programme pour le parti libéral

du Canada. UElecteur l'a admis formel-

lement ces jours derniers. Qu'il en soit

ainsi. Il ne nous appartient pas de choisir

le terrain sur lequel nos adversaires en-

tendent prendre position. Mais ce qu'ils

n'ont pas le droit de faire, c'est de se ser-

vir do nos institutions pour leurs fins poli-

tiques.

Or, il est manifeste, que tel est leur

but. Sous lo préioxte de défendre notre

autonomie, nos droits, etc., l'autorité

officielle, garantie par la constitution aux

ministres pour l'administration des affai-

res publiques, a été employée, usurpée,

pour couvrir des manœuvres de parti. Et,

nous l'ajoutons avec regret, le trésor pro-

vincial a été mis à contribution pour en

payer le coût. Nos annales parlementaires

ne renferment pas d'exemples de pareils

abus de pouvoir.

LA CONFERENCE 1>E 1864

Un rapprochement ridicule

Dans son discours de bienvenue aux

ministres qui ont cm devoir accepter son

invitation, M. Mercier a fait allusion à la

conférence de 1864. Ses organes ont com-

paré à cet événement mémorable la réu-

nion du mois d'octobre.

Certes, il faut ignorer l'histoire politi-

que de notre pays pour faire un sembla-

ble rapprochement.

La première démarche que firent 'es

auteurs de la conférence de 1864 fut de

demander et d'obtenir l'assentiment du

représentant de la Reine et de Sa Majesté

elle-même.

Ce fut le gouverneur-général du Cana-

da qui adressa les invitations aux lieute-

nants-gouverneurs des provinces mari-

times :

" Suivant la recommandation du cabi-

net canadien, le gouverneur-général avait

engayé les lieutenants-gouverneurs des
provinces-maritimes, y compris Terre-

neuve, à envoyer des délégués à une con-
vention devant être tenue à Québec le 10
octobre. Sa demande avait été favorable-

ment accueillie." (Gray, Confédération
of Canada.)

Plus encore, les membres au gouverne-

ment canadien, avant d'aller rencontrer
les hommes publics des provinces mariti-

mes réunis à Charlottetown pour discuter

l'opportunité d'une union entr'olles, cru-

rent se devoir munir de l'autorité du

gouverneur-général :

" Le départ de certains membres du
gouvernement canadien qid avaient été

délcgïu's par le (jouverrieur-gciiéral pour
assister à la convention ayant, été annon-
cé par dépêche, etc." (Môme auteur.)

>[;
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La date même de la conférence fut

laissée au représentant de la Couronne.

Aussitôt que possible après Vajourne-

uient de la conf(;rence et avant de sou-

mettre au parlement les résolutions qui

y avaient été adoptées, elles furent trans-

mises au jnrouvernement impérial. I^es

premiers pai-agraphes de la réponse de

M. CardM ell à lord Monk ont une signiti-

cation décisive dans les circonstances :

" Downing Street, 3 déc. 1804.

" Milord — Le gouvernement de Sa
Majesté a reçu, avec la satisfaction la

plus cordiale, la dépêche de votre Sei-

gneurie du 7 du mois dernier, transmet-

tant à sa considération les résolutions

adoptées pai' les représentants des diver-

ses provinces de l'Amérique Britannique

du Nord, {i[ui se sont réunis à Québec,

Avec la sanction de la couronne, et sur

l'invitation du gouverneur-général, des

délégués de chaque province, choisis par

les lieuLonantrt - gouverneurs respectifs

sans distinction de partis, se sont réunis

aiin de considérer des questions de la plus

haute inqiortance pour tous les sujets de
la Reine, de quelque race et religion qu'ils

soient, qui résident en ces provinces, et

en sont arrivés ii une conclusicm (jui doit

avoir une influence des plus grandes sur

le bien-être futur do toute la société.

Animé par les sentiments les plus cha-

leureux de loyauté et de dévouement en-

vers la Souveraineté, désirant ardeunnent
assurer à leur postérité, dans les temps à

venir, les avantages dimt ils jouissent

sujets de la couronne anglaise,

•ablement attacîhés aux institu-

as lesquelles ils vivent, ils ont

^eurs délibéiations avec une
.g;icité, et s<mt arrivés àdescon-

) i'iianimes sur des (jucstions

])leine8 de"ditUcultés et propres, sous des

auspices moins favorables, à donner lieu

à une grande divergence d"oi)inions.

Un tel événement fait le plus grand
honneur à ceux qui ont pris part » ces

délibérations. 11 doit ius^nrer «le la eon-

tiance dans les houime.s au jugement et à

la sagesse desquels on doit ce résultat, et

il restera toujours consigné dans les do-

>.jments publics comme un témoignage

de l'infliuenee salutaire exercée par les

COH>'1'?
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institutions sous lesquelles ces qualités se

sont produites et développées d'une ma-
nière si signalée.

Le gouvernement de Sa Majesté a
donné à votre dépêche et aux résolutions

de la conférence, sa plus sérieuse atten-

tion. Jl les a considérées en général com-
me devant, dans la pensée de ceux qui les

ont dirigées, établir une union de toutes
les provinces en un seul gouvernement
aussi complète et aussi parfaite que les

circonstauccs et l'examen sérieux des
intérêts peuvent le permettre.

11 les accepte, en conséquence, comme
étant, dans le jugement réfléchi de ceux
qui étaient les plus compétents pour dé-
libérer sur un tel sujet, la meilleure
charpente d'une mesure qui doit^ être

ado])tée par le parlement impérial pour
atteindre ce résultat très-désiré."

Nous n'avons pas besoin d'insister sur

la différence des méthodes puivies par M.
Mercier et ses collègues. .

^*^'

Ils se sont réunis inconetitutionnelle-

ment, sans autorité autre que leur volonté

individuelle, sans l'assentiment de la Cou-

ronne de laquelle les provinces tiennent

leurs pouvoirs, du gouverneur-général-en

conseil auquel elles sont subordonnées de

la même manière que le pouvoir fédéral

est subordonné à Sa Majesté la Reine.

M. Mowat, qui a assisté à la conféren-

ce de 1864, qui était membre du gouver-

nement qui en a pris l'initiative et dirigé

la marche, a accepté la présidence de l'as-

semblée informe, irrégulière, qui s'est

donnée à elle-même le titre de conférence

interprovinciale. Ce sera l'un des actes

les plus repréhensibles de sa carrière.

En 1864, le Canada et les provinces-

sfeurs, avec le concours, l'approbation,

les encouragements de la Couronne, se

donnèrent la main pour travailler aux

fondations d'une Puissance, unie par les

liens d'une constitution soi^'^-'Usement

élaV)orée et approprié aux besoins de ses

progrès et de ses destinées.

Hier, des ministres, venant des diver-

ses provinces, se concertaient dans l'om-

bre, hors la connaissance des autorités
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auxquelles ila doivent allégeance et res-

pect, pour trouver les moyens d'embar-

rasser le fonctionnement des institutions

communes, de les vouer au discrédit des

populations, de jeter et propager parmi

elles des idées de désunion, la haine de

la constitution qui a fait de nous un pays

libre et fort.
, ;

• ; >

En 1864, les représentants des provin-

ces, mettaient au service de la patrie l'au-

torité considérable dont le Souverain

revêt ceux qui gouvernent en son nom.

Messieurs Mowat, Mercier, etc. ont

détourné de son objet légitime cette auto-

rité confiée à leur honneur et à leur ser-

ment, ils s'en sont servis pour saper la

constitution.

S'ils eussent voulu de b( i

vailler au bien public, pou. .^

raient-ils pas au moins tenté t. enir

l'assentiment de la Couronne à leur réu-

nion ? Ils n'ont fait aucune démarche dans

vor, si possible, l'opinion contre le gou-

vernement du Canada, contre l'Empire.

C'est en agitateurs qu'ils ont connnencé

leur ceuvre, c'est en agitateur.s (qu'ils la

veulent conduix-e jusqu'.à la lin.

Les délégués de 1864 sl' roiulirent en

Angleterre sur invitation spéciale du gou-

vernement de Sa Majesté. Ce lut aussi

sur invitation dos autorités impériales que

les résolutions furent mises devant les

législatures.

( M. Canhcdl à lord Monk. )

" 11 lui se able, en conséquence, que
vous devriez prendre des mesures iumié-

diates, de concert avec les lieutenants-

gouverneurs do3 diverses provinces, pour
soumettre aux législatures respectives ce

projet de la coi.térence, et si, comme je

foi tra-
, l'espère, vous pouvez faire rapport que

'.'au- I
CCS législatui-es sanctionnent et adoptent

le projet, le gouvernement de 8a Majesté

vous prêtera tout l'appui en son pouvoir

pour le mettre à effet.

Vous reconnaîtrez probablement qu'il

ce sens, et ils entendent persister dans la i

sera très convenable que, de concert avec

voie illégale qu'ils ont suivie dès le début, i

^9 Heutenants-gouvcrneurs, vous choisis-

I siez une deputation des personnes les

Ils ont adopté des résolutions qui doi-
| plus compétentes pour être envoyées en ce

vent être soumises aux législatures, invi- i
pays, afin qu'elles puissent être présentes

tées d'avance à prendre les moyens d'ob-

tenir du parlement impérial les modi-

fications suggérées.

Le mode constitutionnel serait d'obte-

nir l'approbation de Sa Majesté en pre-

mier lieu et de s'adresser aux législatures

ensuite.

M. Mercier et ses collègues ne songent

à rien de tel, car, sachant qu'ils ont agi

sans autorité, sans droit, inconstituticm-

nellement, ils se garderont bien de se

mettre en rapport avec le gouvernement

impérial qui les rappellerait à leur devoir.

Ils feront endosser leur action par leurs

dociles majorités do partisans, et ils iront

à Londres. Il n'y a que les plus incom-

pétents d'entr'eux qui ne soient pas sûrs

de la réponse qui les attend. Mais le refus

de prendre connaissance de leur série

d'illégalités sera un prétexte pour soûle

-

pendant (^ue l'on préparera le projet de
loi, et afin de donner au gouvernement
de Sa Majesté le bénéfice de leurs c;)n-

seils sur toutes les questions qui pourront
s'élever pendant (|ue la mesure sera sou-

mise à l'approbation des deux chambres
du parlement."

?

Nos *' conférenciers " du jour y met-

tent moins de façims. Ils se sont délégués

d'eux-mêmes à Québec et ils se projjosent

bien de se déléguer eux-mêmes à Londres.

PROTESTATIONS FALLACIEU-
SES, FUOCÈWES IMOJCILES

Non seulement les " conférenciers
"

ont méconnu les lois et les méthodes cons-

titutionnelles, mais ils n'ont pas hésité à

se substituer aux tribunaux les plus éle-

vés de l'Empire. Ils ont apporté dans la

salle des séances, non l'ambition patrioti-

que de doter le pays d'institutions plus
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parfaites, mais le désir de siitisf.'iire

leurs antipathies contre le gouverneineut

de la Puissance. Pour en arriver là, ils

n'ont reculé ni devant les fausses repré-

sentations, ni devant les empiétements

les mieux caractérisés.

La résolution 13, adoptée à l'instigation

des ministres d'( )ntario, contient de tout

cela :

" <^ue l'Acte de l'Amérique Britanni-

que du Nord décrète que tous les terrains

appartenant aux diiJëventes provinces du
Canada appartiendront respeccivement

aux provinces dans lesquelles ils simt

situés
;
que la prétention récemment émi-

se par le gouveriienient fédéral à des

terre de la couronne relaliveuicnt aux-

(juelles il n'y avait pas de traité avec les

sauvages avant la confédération des pro-

vinces, est contraire à l'intention de l'acte

de confédération des provinces confédé-

rées, est injuste et opposée à l'interpréta-

tion que, jusqu'à une date récente, l'acte

de confédération a re(;ue des autorités

fédérales ainsi (pte (les législîitures et des

gouvernements des provinces ; (pie cet

acte devrait être amendé de manière à le

rendre plus clair (-'t indiscutable dans son

ett'et technique, ainsi que dans sa vérita-

ble intention, (jui est que tous ces terrains

appartiennent à la province dans laquelle

ils sont situés,' et pas à la Puissance."

A lire ces lignes, on serait tenté de

croire qu'il s'agit d'un fait survenu hier,

d'une tentative actuelle de la part du

gouvernement de la Puissance de s'empa-

rer de terrains appartenant à une i)ro-

vince, d'une violation volontaire et pré-

méditée de la charte fédérale.

Voici ce qui a fourni aux chefs libéraux

le prétexte do cette protestation injuste

et fallacieuse, d'une invasion injustifiable

dans le domaine judiciaire.

Lors de l'acquisition par le gouverne-

ment du Canada des droits et territoires

de la compagnie de la Baie d'Hudson, les

frontières entre Ontario et ces territoires

n'étaient pas détinies. Sous l'administra-

tion de M. McKenzie, elles étaient encore

si incertaines que lo premier -ministre

disait dans la chambre des Connnunea :

" Si les conclusions do l'hon. député
de Botluvell (M. Mills) sont exactes,

Manitoba et la phis grande partie du ter-

ritoire du Nord-(Jue!-L. devront appar-
tenir à Ontario.

"

M. McKenjîie prononçait ces paroles

en présentant au parlement une mesure

destinée à conlier au gouvernement du

Manitoba l'administration d'une partie

du territoire en dispute, jusqu'à ce que

la frontière fût déterminée. •,,,

Le parti libéral t(mibadu pouvoir sans

avoir réglé cetre question outre la Puis-

sance et Ontario, bien que les deux gou-

vernements fussent en communion d'idées

politiques. > ;

Après l'acquisition dos droits de la Cie

de la Baie d'Hudson, le gouvernement

canadien avait acheté les titres des sau-

vag ;9, par un trnité en vertu duciuel ils

renoncèrent à leurs droits au sol moyen-

nant des annuités et des réserves. Ces

anuiiitfîs sont, soldées par la Puissance

(i[ui croit, en conséquence, avoir droit à

la [)ropriété des terrains ainsi payés de

son argent.

Lors(iue la décision du conseil privé

fixa la frontière à un point au nord-ouest

du lac des Bois, une partie c(jnsidérable

du territ(nre en dispute se trouva inclus

dans Ontario.

Par un arrangement entre M. Mc-

Kenzie et M. Mowat en 1874, la Puis-

.sance avait, jus([u'à la date de la décision

du conseil privé, donné des licences et

des permis de couper du bois à des parti-

culiers, à des compagnies. Au nombre de

ces dernières, se trouvait la " Ste-Cathe-

rine iNIilling Co."

Après lo jugement, les olhciers du cabi-

net Mow.ib saisirent lo bois de cette com-

pagnie. Lu gouvernement de la Puis-

sance, gardien naturel et obligé des biens

du Canada, profita de cett(j occasion pour

faire décider par les tribunaux la ques-

tion du titre d(i3 sauvages et en fit un

test case. Sa prétention est, qu'ayant
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' acheté les titres des sauvages, il a droit à

la terre et au bois, quoiqu'ils se trouvent

dans les limites de la province d'Ontario.

Les cours du Haut-Canada décidèrent

contre la Puissance. Le i)rintenips der-

nier, la cuur Suprûiuc remiit auK.si juge-

ment contre le gouvernemeait fddéral,

deux des juges, messieurs Strong et

Gwynne, se prononçant en faveur des pré-

tentions du Dominion. Leur opinion fut

appuyée de raisons tellement fortes que

le cabinet crut devoir i)orter la cause

devant le Conseil Privé.

Telle est, dans toute sa vérité, la ques-

tion qui a fourni aux " conférenciers
"

les matériaux de la résolution 13—(jues-

tion de droit d'une haute imp(n'tance,

sur laquelle les sommités légales et judi-

ciaires sont divisées d'opinion et qu'il im-

porte, dans l'intérêt général, de faire dé-

cider en dernier ressort, afin de fournir

aux acquéreurs du .sol ou du bois des titres

incontestables.

C'est pendant que la cause est devant les

tribunaux de rEnq)irc, (uie MM. Mowat,
Mercier, etc, prennent sur eux de la juger,

par un protêt rédigé de façon k laisser

croire au pays que le gouvernement fédé-

ral s'est rendu coupable d'un vol de grand
chemin, et cherche à prendre possession

des biens qui appurtionneiit sans conteste

aux provinces en vertu de l'Acte de l'A-

mérique Britannique du Nord.

Nous l'avons déjà dit : il y a eu de la

part des chefs libéraux assemblés par M.
Mercier, préméditation de calonuiier les

institutions de la Puissance, d'empiéter

sur ses droits, de restreindre la sphère
d'utilité qui lui est échue.

La tentative que noua venons de dé-
crire est de nature à jeter une lumière
nouvelle sur les intentions "des conféren-
ciers"— inteutioii.s mai ()oiidérées et dan-
gereuses, qu'ils n'ont pas même le droit

de signifier, en la forme qu'ils proposent,

au gouvernement de Sa Majesté. Au mi-

lieu des bals, des banquets, etc—la partie

la plus consciencieusement étudiée de la

"conférence "—l'aréopage présidé par M.
Mowat a oublié qu'à toutes fins le gou-

vernement du Canada représente le gou-

vernement et l'autorité de la Reine à

l'égard des provinces
;

que ce principe a été affirmé et reconnu

à maintes reprises depuis la Confédéra-

tion
;

que tous ordres-en-conseil, toute dé-

marche législative ou autre de la part des

pouvoirs locaux, tendant à faire interve-

nir le parlement impérial dans les choses

provinciales ou dans la charte constitu-

tionnelle du Canada, etc.,— sont illégaux

et sans valeur ;

que si les législatures commettent la

folie de s'adresser au gouvernement de Sa

Majesté, il leur sera répondu que la

Reine et son parlement n'ont pas le droit

de prendre action sur leurs demandes,

sans l'assentiment du gouverneur-général

en-conseil.

Certes, s'il en était autrement, si le

parlement Vjritannique avait le pouvoir

légal de modifier la constitution du Ca-

nada, sans le consentement du parlement

canadien, le droit de nous gouverner

nous-mêmes cesserait d'exister. C'est ce

principe que messieurs Mowat, Mercier,

Fielding, Blair, Norquay ont énoncé,

c'est cette déchéance de nos institutions

et ce mépris de nos libertés qu'ils ont

sanctionnés.

L'idée d'ignorer l'autorité prédomi-

nante, souveraine ; de dicter aux autorités

impériales des modifications dans le mode

d'existence de cotte autorité, est mons-

trueusement ridicule. Et il est facile de

concevoir que le gouvernement de la

Puissance ait refu.sé d'avoir rien à faire

avec des procédés, qui dénotent do la

part de ceux f|ui en ont la l'esponsabilité

un manque absolu de réflexion, joint à

une surprenante ignorance de la constitua

tion (jui nous régit.
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Non seulement la sphère d'action dans

la(|uelle se meut le parlement du Canada

est différente de celle des législatures ;

n(m seulement celles-ci s«mt inférieures

et subordonnées à celui-là : mais le corps

électoral de la Puissance n'es pas le

même que celui-ci des provinces. Et dus

chefs de gouvernements provinciaux, et

des législatures auraient le droit do dire

au parlement impérial : tels et tels amen-

dements devraient être faits à l'acte con-

stitutionnel de la Puissance, " sauf l'ap-

probation des diverses législatures pro-

vinciales." Autant vaut dire que la cons-

titution fédérale est en la dépendance

des pouvoirs locaux.

M. Blake, que les "conférenciers"

honorent de leur admiration, est d'un

avis différent du leur sur les attributs des

législatures. Au cours de sa remarquable

controverse avec le comte de Carnarvon,

en 1875 et 1876, il s'exprimait ainsi, en

sa qualité de ministre do la justice :

" Les pouvoirs des législatures i)rovin-

ciales sont, par leur constitution, limités

à certaines matières d' nue uatita- hitima,

de sf)rte que leur législation no peut avoir

en vue que les intérêts provinciaux et non
pas canadiens.

" Les actes provinciaux, quand ils ne
sont pas de la compétence de la législa-

ture, sont nuls ah initio.

" Il n'y a aucun pouvoir qui puisse les

rendre valides, de sorte que les actes

frappés de nullité, si on les laisse en opé-

ration, sont nuls par la suite.
"

Quand messieurs Mercier, Mowat invi-

tent les législatures à adopter des résolu-

tions concernant le sénat catiadieib, l'ex-

ercice du droit de désaveu par le gou-

vernement canadien, le cens électoral

canadien, concernant la constitution ca-

nadienne, ils leur proposent donc de faire

des actes îMiis ah initio, de sortir, pour

des fins illicites, "des matières d'une

nature intime " auxquelles elles sont

" limitées.
"

m. BLAKE SUR h\ CO^STITU-
TIOX

Sa correspondance avec lord Carnarvon

Nous avons cité l'opinicm de M. Blake

sur la juridiction des législatures. Nos
adversaires le considèrent coiuuie un par-

tisan dévoué du l'autonomie provinciale.

Sa parole a donc pour eux une valeur par-

ticulière. Nous ajoutons sasis hésiter que

tous les habitants de ce pays reconnais-

sent sa grande compétence en matières

légales et constitutionnelles.

Il nu voit pas du même (eil que M.
Mercier et ses collègues de la " confé-

rence " l'intervention du gouvernement

impérial dans nos affaires intérieures. Si

les chefs ! léraux eussent rétièclii sur les

opinions (ju'il a émises et défendues à ce

sujet, en parlement ou dans ses rapports,

comme ministre de la justice, avec les

autorités britanniques, ils n'auraient peut-

être pas attaché leurs noms à certaines

propositirms, que nous ne qualifions pas

trop sévèrement en disant qu'elles sont

anti-canadiennes.

Les dépêches de M. Blake au secrétaire

des Colonies sur les prétentions de ce

dernier, que le gouverneur-général peut

exercer, sans ou contre l'avis de ses mi-

nistres, le désaveu sur les législations

provinciales, st)nt des revendications élo-

quentes, pres(iue passionnées,de nos droits

au gouvernemerifc responsable.

Nous citons en premier lieu partie de

son rapport en date du 22 noveml)re

1875.

Lord Carnarvon ajoute

que professant l'opinion (pie la

constitution du Canada empêche toute

intervention dans la législation provin-

ciale sur une question <|ui est de la com-
pétence de la législature locale, par le

Parlement fédéral, ou comme conséquen-
ce par les ministres fédéraux, il est

d'avis que ces ministres ne seraient pas
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justifiables d'abandijuncv l'iidininistvation

des Jiffaires publuiiius ;i CfUise do l'atti-

tude prise parle (jouveriieur-t^'ru'ral H\ir

un semblable sujet— le Parlement fédé-

ral ne pouvant les tenir resi)on8ables de

eette attitude, quoiqu'il i)uisse exif^er

(ju'on lui fasse eonnaitre l'avis (|ui a été

donné.

Le s(m.ssigné exprime l'opinion cpio le

l)lan proi)osé par lovd Carnarvon n'est

pas conforme à la constitution ; que les

ministres de 8on Excellence (dont lii re-

commandation est nécessaire ii touti^ dé-

cision) sont resi)onsables, non-seulement

de l'avis donné, mais aussi de l'action

prise ; ([ue le Parlement cacadien a le

drt)it de leur en demander compte non-

seulement pour ce qui est proposé, mais

])our ce est fait—en un mot que ce qui

est décidé est virtuellement leur fait.

Pour la population l'importance de
l'avis donné par le« juinistres est préci-

sément en proportion de son eHicacité.

Tant que la conduite suivie est basée sur

l'avis donné, la responsabilité de l'avis

comporte la responsabilité de l'action, et

est en ct)nsé(pience importaiite ; mais

c'est l'action qui est réellement impor-

tante, et concéder c[u'il peut y avoir une
action contraire Ji l'avis serait détruire la

valeur de la responsaliilité de l'avis

—

enlever à la populalton sa garantie cons-

titutionnelle pour l'administration, sui-

vant ses désirs, de ses 2)ropres afl'aires -

renoncer en substance au i>ouvernemcnt

resi»onsable i)our n'en conserver que
l'ombre.

Répondant le 6 septembre 1878 à une

dépêche du ministre des colonies en date

du 1er juin, M. Blake argumente ainsi :

Il est dit que si un ministre canadien a

le pouvoir de contrôler l'adoption ou
l'opération des actes provinciaux, cela

constitue inie abrogatit)ii virtuelle de l;i

section de l'zXcte de l'Amérique Britan-

nique du Nord, donnant le droit exclusif

de législation dans certaines matières aux
législatures provinciales, et il est allégué,

en outre, qu'il n'est pas improbable qu'on
ait pu avoir l'intention de confier le pou-
voir de désavouer à une autorité en
Canada ne représentant i)as directement

la majorité du Parlement canadien à la

juridiction duquel on a soustrait ces ques-

tions. Le soussigné peut faire observer

q^ue quoique cela semble être un argu-

ment ah Inconvenicnte contre une inter-

prétation particulière, il est strictement
un argument plutôt en faveur d'un chan-
gement dans la loi existante que pour
l'adoption de l'interprétation proposée
de cette loi. Mais le soussigné ne saurait
donner son adiiésion aux propositions que
l'on a avancées.

Le Parlement du Canada est composé
des représentants de sept provinces, dont
chacune a dans son caractère provincial
des droits politiques égaux. 11 n'est pas
vraiscml)lable que des ministres, qui ne
restent en fonctions (ju'autant qu'ils re-

tiennent la contiauce d'un Parlement ainsi

composé, abuseront d'un pouvoir, dont
l'exercice sera attentivement surveillé par
dos représentants de toutes les provinces,
attendu ((ue chacune est intéressée au
même titre au maintien des droits pro-

vinciaux, et en conséquence des principes
sur lesquels s'exerce le pouvoir du désa-
veu.

l'our la même raison tout abus de ce

pouvoir i)ar les ministres serait prompte-
mont suivi de l'application du remède
constitutionnel ])ar le Parlenient. L'ex-
périence de près de dix années durant
lesquelles on a exercé ce pouvoir n'indi-

•que pas que les abus que l'on appi'éhende
se feront sentir. L'objection que l'on a
émise a'apjdiijuerait au pouvoir donné à
la Reine-en-Conseil de désavouer les lois

canadiennes, })ar les(2uelles, pour suivre
le môme argument, pouvoir est doinié à
une autorité représentant directement la

majorité du Parleuient anglais de contes-
ter l'iidoption ou l'opération des actes
cah.idieiis ayant trait à des matières sur
lesquelles le droit de législation a été

contVné au Parlement canadien, à l'ex-

clusion pratique du Parlement anglais.

Mais il y a dans le mode que nous soute-
nons un contrôle bien plus efficace sur
l'exercice par le (TOUverneur-en-Conseil
du pouvoir de désavouer les actes provin-
ciaux qu'il n'y en a dans l'exercice par la

Reine en Conseil du même pouvoir rela-

tivement aux actes canadiens, vu que les

aviseurs de la couronne ne sont ])as dans
le dernier cas, connue ils le sont dans le

premier, responsables aux Canadiens.

Suit une réplique du ministre dbs colo-

nies, le 31 octobre 187<>, et une réponse

de M, Blake le 21 novembre, dans les-

quelles leurs opinions respectives sont

réaffirmées.
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Le ministre cansidion avait littdrale-

inent battu l'homnie d'ëtat anglais ilaiis

cette controverse constitutionnelle que

M. Blake, avec raison, considéra d'une im-

portance telle f|U il crut devoir se fortifier

de l'appui du parlement. Le 22 février

1870 il donna avis de résf)lolution3 dans

lescjuelles il récite les clauses 5(5 et 5)0 de

l'acte fédéral, qui ont rapport au désaveu

par la lloiiie des aottis fédéraux, ot )iar le

guuverntjur-yénéral des actes pr ivinciaiix,

aflirme que le désaveu des léj^islatioug

provinciales ne peut être exercé que par

le gouverneur - général - en- conseil, rap-

pelle l'opinion exprimée en 1872 j)ar le

Conseil privé au môuîo effet, et les ter-

mine ainsi :

" Que nonobstant cela, le Secrétaire

des Colonies, par une dépêche datée le 30

juin 1873, en réponse à une demande de

la part du Gouverneur-Général d'instruc-

tions sur ce sujet, infoi'ma Son Excellen-

ce que l'avis des dits officiers de la cou-

ronne était que la question du désaveu

ou de la confirmation des actes locaux est

une de ces matières oii Son Excellence

doit agir à sa prt)pre discrétion, et au

sujet desquelles il ne peut être guidé par

l'avis de ses ministres responsables.

" Que cette Chambre se croit tenue,

tout en revendicjuaut les droits constitu-

tionnels du peuple canadien, de protes-

ter contre les dites instructidns, et de

déclarer sa détermination de tenir les

ministres de Son Excellence responsa-

bles de son action dans l'exercice du pou-

voir qui lui est conféré comme susdit par

le dit statut,"

Sir John A. Macdonald et M. McKen-

zie donnèrent leur adhésion à la doctrine

constitutionnelle de M. Blake, et Lord

Dufferin fut chargé de transmettre, sous

forme do dépêche officielle, aux ministres

des colonies, ces résolutions, que M-

Blake avait reti;:ées après avoir obtenu

l'opinion des chefs des deux partis.

Ces citations, ai longues qu'elles soient,

nous ont semblé d'une valeur telle que

nous n'avons pas hés'bé à les mettre sous

les yeux de nos lecteurs, et à revenir sur

6

un sujet que nous avons traité antérieu-

rement.

Si M. Blake considère (^ue porniottre

au gouverneur-général d'exercer le droit

de iM'i(>h»t\ propre discrétion, serait "en-
lever à la population sa garantie consti-

tutionn(!lle, renoncer en substance au

gouvernement responsable pour n'en con-

server que l'ombre "—que faut-il penser

de l'exercice du désaveu par les autorités

impériales? Au moins, le gouverneur-

général vit au milieu de i»ous, il est libre

de consulter, etc.

En réclamant pour son représentant en

Canada le pouvoir de désavouer, à son

gré, les actes des législatures, le gouver-

nement impérial réclamait, pratiquement,

ce droit pour Sa Majesté-en-conseil. C'est

ce que les "conférenciers" sont prêts à

regarder comme une réforme, et ce qui

serait, do fait, un abandon de nos droits

les plus précieux.

Comme on le voit, la quefcion n'est pas

nouvelle, le parlement s'étant déjà pro-

noncé à l'unanimité contre l'hérésie par-

lementaire prônée par M. Mercier et ses

collègues.

Nous engageons tous ceux qui aiment

l'étude des questions constitutionnelles à

lire dans son intégrité la correspondance

échangée entre lord Carnavon et M.
Blake. Ils la trouveront dans les docu-

ments sessionols de 1876, vol. 9, et dans

ceux de 1877, vol. 10.

LES PRIVILEGES 1>ES LEGIS-
LATURES

Pourquoi tant d'efforts pour obscurcir

la portée de la charte constitutionnelle ?

Elle est écrite : les incertitudes qui peu-

vent s'élever dans son interprétation,

sont faciles à dissiper. Les tribunaux ont

juridiction pour en définir les limites. Et

ils l'ont fait sur plusieurs des sujets à

propos desquels les " conférenciers " ré-
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clament des amendements h l'acte impé-

rial.

La question des pirivilésiesdeH membres

des législatures, par exemple, après avoir

été matière à des discussions assez consi-

dérables, à des doutes quant à leur éten-

due, a été jugée de manière à satisfaire

les esprits les plus jaloux de l'autonomie

provinciale. Et nous ne pouvons attri-

buer l'adoption de la résolution 11 ])ar les

chefs libéraux, qu'au dessein de créer de

la confusion, de servir leurs lins do parti,

môme aux dépens de la vérité. Car, il est

impossible de supposer que parmi eux il

ne s'en soit pas trouvé qui sachent bien

qu'elles ont été les phases par lesquelles

a passé cette question.

La résolution se lit ainsi :

Qu'il est constaté par l'expérience de
tous les corps législatifs (ju'il est néces-

saire que ces corps possèdent certains

privilèges et immunités leur permettant
de remplir efficacement les fonctions qui

leur sont confiées
; qu à cette fin Je par-

lement du Canada a passé des statuts, con-

firmés par la législation du parlement im
périal, définissant les priviléges,immunités

et pouvoirs des deux chambres du parle-

ment du Canada et des membres de ces

Chambres^ que plusieurs législatures pro-

vinciales ont pareillement passé des sta-

tuts définissant les privilèges de leurs

conseils législatifs et de leurs assemblées
législatives

;
que ces statuts n'ont pas

encore été confirmés par législation du
parlement impérial

;
qu'il a été exprimé

des doutes quand au pouvoir des législa-

tures provinciales de passer ces lois :

qu'une législature provinciale devrait
avoir le môme pouvoir de passer des lois

définissant les privilèges du c(jnseil légis-

latif et de l'assemblée législative ainsi

que des membres de ces chambres, qu'a
le parlement fédéral de passer des lois

définissant les privilèges du sénat et de
la Chambre des Communes ainsi que des
membres de ces deux chambres

;
que les

lois provinciales devraient être confirmées
de la môme manière que l'ont été les lois

fédérales, et qu'il devrait être déclaré par
un acte d'amendement passé par le par-
lement impérial, qu'une législature pro-

vinciale a, quant à elle-même, les moines
pouvoirs que le parlement fédéral, relati-

vement à lui-môine.

La première observation (jui s'impose,

est que le parlement impérial no peut pas

ôti'e appelé et n'a [las été ai)pelé à confir-

mer les statuts provinciaux sur les droits

et privilèges des membres des législatures.

En 1869, un acte de la législature d'On-

tario sur ce sujet fut transmis aux officiers

en loi de la Couronne j)our (obtenir leur

avis. Il fut déclaré par eux inconstitu-

tionnel. L'opinion de Sir John A. Mac-

Donald, alors ministre de la justice, fut

dans le même sens. Mais l'acte ne fut

pas soumis aux autorités impériales pour

confirmation ou désaveu.

Il n'y a qu'à examiner les premiers

statuts des provinces touchant les privilè-

ges des membres et de certains employés

des législatures, pour se convaincre que

leurs prétentions étaient très grandes, et

même, en certains points, incompatibles

avec les fins de la justice.

Toutefois, le gouvernement de la Puis-

sance ne tarda pas à se montrer très con-

ciliant, et, à diverses reprises, les minis-

tres de la justice reconnnandèrent la

sanction de lois sur la constitutionnalité

desquelles ils avaient des doutes sérieux.

Le rapport de M. Blake, en date du 18

octobre 1876, peut être consulté avec

avantage à, ce propos.

Quoiqu'il en soit, les incertitudes des

premières années, la friction naturelle

des débuts, ont fait place à une démarca-

tion certaine, à une définition précise des

pouvoirs et privilèges que possèdent les

législatures. Les statuts d'Ontario (39

Vict., c. 9), de Québec (33 Vict. c. 5), de

la Nouvelle-Ecosse, du Manitoba, sont

en vigueur et opération. 'Ils ont reçu la

sanction judiciaire des tribunaux les plus

élevés. Le jugement de la Cour d'appel

de la province de Québec sur l'acte de

notre législature (L. C. Jurist, vol. 19) et
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celui do lu Cour suprômo on 1878, clans

lu cause <lo Laiidera ot autre» vs. W(jod-

wortli, no laissent plus d'incertitude Bur

la matière. Todd et Bourinot, qui citent

ces déciaionH, pourraient être lus avec

proiit par lob politiciens intiuiets do la

cfjnvention du mois d'octobre.

Le principe aflirmé par la Cour Su-

prême est qu'en vertu de la clause 92

do l'acte impérial qui permet aux lé-

gislatures d'amender leur constitution,

elles ont le pouvoir de conférer à leurs

membres les privilèges nécessaires à l'ex-

ercise de leurs importantes fonctions.

La résolution 11 est donc du verbiage

[»iir ob simple, aujourd'hui que les droits

des provinces no sont plus mis en cause,

et que les tribunaux ont i»iterproté la

ccmstitution avec clarté.

Mais là encore les " conférenciers
"

ont tenu, on le dirait, à prouver une fois

de jtlus leur esprit d'em])iotement dans

le domaine fédéral, (^ar en prenant

connne point do comjjaraison le pai'le-

ment do la Puissance, ils ne pouvaient

ignorer (pi'ils sortaient de la saine doc-

trine, qu'ils méconnaissaient l'acte inq)é-

rial de 18()7, en vertu duquel l'autorité

prédomiiiante est confiée au pouvoir cen-

tral qui a, seul, exclusivement, droit au

nom de " Parlement.
"

Les législatures n'ont pas le droit de

créer des i)riviléges pour leurs membres

parce ((u'elles scmt investies des mômes

pouvoirs (|ue le ]»arlement fédéral, mais

bien parce; (pi'elles ont des pouvoirs sufli-

sants pour en agir ainsi.

LES FAITS
"'^'H '**'

Los véritables privilèges de., législatu-

res consist ont dans leur indépendance.

Et elles les possè(l;;nt dans toute leur

plénitude, ces biens précieux qui leur ont

été assurés par le pacte de 1867. A ceux

r|ui expriment leurs craintes, vraioa ou

simulées, ))our l'autonomie des provinces,

il importe d'opjxjsor la vérité, les faits.

Ils prouvent que les pouvoirs locaux ont

joui d'une liberté d'action absolue. Le

gouvernement central les a laissés se

mouvoir, travailler, légiférera leurguiso,

n'intervenant dans leurs actes que (juand

ils sortaient clairement do leur juridic-

tion.

Nous trouvons dans les documents

sessionnels do 1882, un état du nombre

de lois adoptées, de 18(57 à 1882, par les

diverses législatures et aussi des inter-

ventions fédérales sous forme do désaveu.

LOIS TASSÉES :

Ontario T. ... : 1358

Québec , 110.5

Nouvelle-Ecosse 1414

Nouveau-Brunswick 1302

Ile du Prince-Edouard (1873) 313

Manitoba (1870) 477

C«dombie Anglaise (1871) 324

Total 6293

INTERVENTIONS PAU DÉSAVEU :

Ontario . 5

Québec 2

Nouvelle-Ecosse 5

Manitoba 7

Colombie Anglaise 12

-'

Total 31

Pour avoir le cœur net des prétendus

attentats contre les droits ot privilèges

des législatures, nous nous sommes
adressé au département de la justice pour

obtenir un semblable état povn- la période

de 1882 à 1886, n'y ayant pas encore de

rapport pour la législation de 1887. Nous
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lu mettons on aëtnil Houa If» yeux il u

pays :

1882. 1883. 1881. 1885. 1880.
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Ontario... 8!l 1 72 1 !t7 1 101 1 95
Quc^bcc... l(»8 101 !»7 1) 80 101 1

N.-KcosHc IX) 87 81 11.-) 1(>8 1

N.- Hnina-
wick.... 100 1 8.S (K! 72 JK)

Miinitolia 55 1 IKi 79 3 .fô 72
t'olornblo
Angiaiso
Uo (lu P.

18 1 37 2 :}5 1 31 2 35

Edouard '2y '2y 2(5 17 19
Terri, du
N.-Ouo8t •• 21 30 1 22 21

' Total... 489 4 522 3 !il7 G 499 3 601 2

Soit : 2,628 lois adopt.^ea et 20 inter-

ventions par désaveu, à répartir comme

suit : .-:..-• :^^ •-

Ontario 3

Québec 1

Nouvelle-Ecosse 1

Nouveau-Brunswick ]

Manitoba 6

Colombie Anglaise 7

Ile du Prince-Edouard

Territoires du Nord-Ouest. .

.

1

Total. .20

Depuis 1867 la province de Québec a

eu trois actes désavoués par le gouver-

neur-général-en-conseil, sur 1,598 que sa

législature a adoptés. •

Et, c'est son premier-ministre qui a

pris l'initiative d'une réunion des chefs

des divers gouvernements dans le but do
défendre les privilèges, l'autonomie des

provinces contre les interventions du
pouvoir fédéral !

LES €iun4;i:ni:imth faith en
aiv4;i.i:ti:icke iiai^s les

uesoldtions de

Nous avons déjà cité cotte plirasu. pu-

bliée par Y ElfcivAir le jour mémo où les

résolutions do la "conférence " des chefs

libéraux étaient livrées aux journaux :

'•Il appartenait bien à l'hon. M. Mer-
cior de cimvoquer cette conférence, puis-

que c'est sur la question même de l'auto-

nouiie dcH provinces nacnjie'e à VAn<ileh'rrc
lors de l'arbitrage impérial, (ju'il s'est

séparé du parti couservateui'.
"

Quand nous eflmes fait voir que mes-

sieurs Mowat, Mercier, etc., donnent au

gouverneiaeut impérial, par les amende-

ments (qu'ils prop(j8ent à la ctmstitution,

des pouvoirs et un contrôle que l'acte de

1867 lui refuse, on nous a expliqué qu'au

lieu de "sacrifiée à l'Angleterre " il faut

lire " sacrifiée en Angleterre." En d'au-

tres termes, on affirmait une fois de plus

que les délégués du Canada • Londres

ont changé les résolutions \ confé-

rence de 1864, matériellem ..ms un

esprit et un sens hostiles à l'autonomie

des i)rovinces.

Les vagues déclamations, les violences

de style ne peuvent changer cette chose

brutale qui s'appelle les faits. Or, les faits

ne viennent pas à l'appui des prétentions

qui ont été émises sur ce sujet, et dont

nous entendons faire justice au moyen de

preuves irrécusables.

Avant d'aller plus loin, conetatons que

ceux qui profèrent ces accusations, trai-

tent assez cavalièrement MM. Howland
et MacDougall, les deux chefs libéraux

qui accompagnaient en Angleterre Sir

.John A. Macdonald, Sir G. E. Cartier,

Sir A. T. (lait, Sir Hector Langevin, Sir

Léonard Tilley et Sir Charles ïuppor.

Mais, disons-le sans retard, il n'y a

rien de fondé dans ces calomnies, qui ont

fini pir prendre de la consistance à force
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d'être rdpétëes par le» un», ot aussi parce

<|Uo tntp pou (riioinmca p(»liticjut'a se iloii-

nent lu mal do tirer cos (piostions au clair.

Lo proiTiior chaii<{0Uiuiit se tmuvu dana

la clause 5 (pii se lisait couinio suit :

" Lo souverain <>»- h' rejiir'sciiftud (ht

«oi«'fim//i8cra lo coinuiandant en chef des

milices do terre et de mer."

Elle a été remplacée par la clause 15

de l'acte impérial :

" A la Heine continuera d'être et est

par le présent attribué le connnandement
en chef des milices de terre et de mer, et

de toutes les forces militaires et navales

on Canada."

C'est-à-dire que le nom du gouverneur-

général a été ontis do cotte disposition.

En (pioi cela regarde-t-il et affecto-t-il

l'autonomie dos provinces ï

La 6ième résolution était conçue en ces

ternies :

" Il y aura pour toutes les provinces

fédérées une législature ou parlement
fédéral composé d'un conseil législatif t

d'une chambre des communes."

La clause 17 en a pris la place :

" Il y aura, pour le Canada, un parle-

ment qui sera composé delà Jieinc, d'une

chambre haute appelée lo sénat ot de la

chambre des communes." ,

Les mots " la Reine " qui n'avaient

pas été insérés, par inadvertance, et qui

ont été ajoutés dans l'acte impérial, sont-

ils une menace à l'autonomie des provin-

ces ?

La 8ième résolution qui a trait à la

composition du sénat donnait 10 séna-

teurs à la Nouvelle-Ecosse et 10 au Nou-

veau-Brunswick.

Elle a été changée par la clause 22 (jui

en accorde 12 à chacune de ces provinces,

avec un proviso, (clause 147) à l'eftet que

ce nombre serr. réduit à 10 lorscjuc l'Ile

du Prince-Edouard ferait partie de la

confédération.

Ce changement est-il de nature à faire

craindre pour l'autonomie des provinces?

La 12ième résolution ne pourvoyait ni

à la résidence des sénateurs, ni à la posses-

sion do propriétés foncières au montant

de $4,0(M) dans hiurs provinces renpec-

tives.

La clause 2li règle ce point, dans l'in-

térêt des provinces, en obligeant les séna-

teurs à y résider et posséder leur ({ualiii-

cation. Pour Québec, les sénateurs doi-

vent être domiciliés ou avoir cette (pia-

lilication dans les divisions (qu'ils repré-

sentent.
;

Est-ce cette disposition (jui menace do

détruire l'autonomie des provinces ?

Les 2o et 24ièiiie résolutions se lisaient :

*' 23, Les législatures des diverses pro-

vinces diviseront respectivement celles-ci

en comtés et en définiront les limites.
" 24. Les législatures locales pourront,

de temps à autre, changer les districts

électoraux poiu' les fins de la représenta-

tion dans la législature locale, et distri-

buer, de la manière qu'elles le jugeront
convenable, les représentants auxquels
elles auront respectivement droit."

Elles ont été supi^rimées comme inuti-

les, attendu (jue les termes généraux do

l'acte imjiérial donnent aux prc>vinces tous

les droits et pouvoirs définis dans les deux

résolutions ci-haut.

Ces pouvoirs sont exercés par les légis-

latures à leur gré et discrétion, et per-

S(jnne ne songera à soutenir que de ce

chef l'autouoiuie des provinces soit mise

en péril. - .'

La 43ième clause autorisait " l'établis-

sement, l'entretien et la régie des péni-

tenciers et des prisons de réforme," par

les législatures.

L'acte impérial a mis à la charge de la

Puissance, par la clause 91, sect. 28 " l'é-

tablissement, le maintien et l'administra-

tion des pénitenciers," comme une consé-

quence de la juridiction criminelle qui lui

est échue.

En épargnant aux provinces les som-

mes énormes que coûtent les pénitenciers,
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l'acte iinporifil a t-il atteutô à leur auto-

n >ri)ie ?
'";, ''

? . ,',,

La niCiue résolution 43 donnait aux

li5gislatures le pouvoir do faire dos lois

sur "les pôcheries des cotes, dv Li murot

de l'intérieur," concurremment avec le

parlement fëdéral. v
Li. clause 91, section 12, de l'acte impé-

rial déclare que ce droit appartient exclu-

sivcniont à la Puissjinco.

Pour l'uniformité, indispensable en une

matière aussi importante, il importait que

le parlement général, sur (jui retombe le

fardeau de protéger les pêcheries, eût le

contrôle exclusif de la législation. L'acte

impérial, toutefois, n'a pas privé les pro-

vinces des revenus qu'elles peuvent reti-

rer des pêcheries, en leur (pialité de pro-

priétaires de terres publiques avoisinaiit

les laça et les cours d'eau non navigables.

Par un jugement de la cour suprême en

1882,1e droit des provinces a été défini et

reconnu d'une manière expresse.

Qui dira que sur ce point encore l'au-

tonomie de nos institutions a été .sacrdiée?

La résolution 29ième accordait au par-

lement de la Puissance juridiction exclu-

sive sur " le mariage et le divorce.
"

(Sect. 3L)

L'acte impérial, classe î)2, donne aux

législatures le droit exclusif do légiférer

sur " la célébration du mariage," chan-

geant ainsi les rôles, et ajoutant t'ux pro-

vinces un i^on /oir de la plus haute impor-

tance.

L'amendement fait à la résolutioii 29

eu rapport avec l'uniformité dos lois rela-

tives à la propriété et au.: droits civils

dans le Haut-Canada, la N.)uvelle-Ecos.so

et le Nouveau-Brunswick, no n(ms re-

garde pas, et n'a pa.s bo8(jin d'être dis-

cuté dans cette circonstance.

Nous .-wons parlé antérieuiement de la

résolution 44 qui a trait à la prérogative

du pardon. Klle fut changée à Lundi'es.

Mais introduite conditionnellement dans

l'œuvre de la conférence, elle avait été

sigiialéo comme incompatible avec les

vues du gouvernement im[)érial, dès le 3

décembre 1864, par M. Cardwell, dans

une dépêche orticioUe au gouverneur-gé-

néral.

Donc, là encore aucun assaut n'a été

livré en Angleterre à l'autonomie des pro-

vinces. '
, ,

La résolution 43 décrétait que les légis-

latures locales auraient le pouvoir de'faire

des lois sur " l'éducation, (sauf les droits

et privilèges que les minorités catholiques

ou protestantes dans les deux Canadas

posséderont par rapport à leurs écoles

séparées au moment de l'union."

La clause 93 de l'ucto impérial protège

les minorités dans les autres provinces,

en ajoutant que " rien dans ces lois (sur

l'éducation) ne devra préjudicier à aucun

droit ou privilège conféré, lors dol'unioî.,

par la loi à aucune classe particulière de

personnes dans hi province, relativement

aux écoles séparées {(lenoDiiit/itional.

)

L'autonomie des provinces est-elle mise

en jeu par cette nuidification salutaire, et

aussi par la section 3 de la même clause

93, (,ai garantit un droit d'appel dans les

ca.s d'injustice :

" Dans toute province où un système
d'écoles séparées ou dissidentes existera

par la loi, lors de l'union, ou sera subsé-

quennuent établi par la législature de la

province,— il ])ourra être interjeté appel
au gouverneur-général en conseil de tout

acte ou décision d'aucune autorité provin-
ciale atiectant aucun des droits ou privi-

lèges de la minorité protestante ou catho-

li(]ue roTuaino des sujets de Sa Majesté
relativement à l'éducation."

La résolution 64 doiniait aux provinces

une subvention de 80 contins par tête de

leur ))opulation, telle que constatée par

le reconsement do 18(51, et déclarait qu'à

l'avenir oUob no pourraient réclamer rien

de plus,

Rendu» à LondriE, Sir John A.MacDo-
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nalcl et ses collègues, pour prouver leur

haine contre l'autouoniie dos pouvoi'.;i

locauK,tirent augiuentor leurs Bubventions

annuelles dans les proportions suivantes :

Ontario $ 80,000

Québec 70,000

Nouvelle-Ecosse 60,000

Nouveau- Brunswick. . . 50,000

Tutal .*;L>()0,000

Une disposition spéciale fut aussi in-

troduite pour lîi Nouvelle-Ecosse et le

Nouveau-Brunswick, déclarant que leur

population sera constatée " par chaijue

recensement décennal subséquent, jus-

<|u'à ce que la population de chacune de

ces doux provinces s'élève à quatre cent

mille âmes, chiffre auciuel la subvention

demeurera dos lors iîxée."

Les changements (jue n()us venons de

signaler un à un sont ien seuls qui ont

été faits à Londres. Nous demandons

eu quoi ils sont de nature à justilier l'ac-

cusation que " l'autonomie des provinces

a été sacrliiée en Angleterre."

Au contraire, les pouvoirs locaux ont

été consolidés par l'addition de ressources

financières considérables, les droits des

min(»rités ont été entourés do précautions

plus amples, les législatures ont été dé-

chargées de fardeaux pesants— tels ()ue

l'établissement et le maintien des péni-

tenciers. Le crédit voté par le parlement

fédéral, pour le maintien seul dos péni,

tenciers, cette année, s'élève à;j^;jt).'i,0!>7. •

i>7, sur ies(iuelle.=i $82,;îG9.51 pour le pé-

nitencier de 8t, Vincent de Paul.

Le " sacrilice de l'autonomie des pro-

vinces ei; Angleterre " est donc une lé-

gende libérale, un a»onsonge historiiiuo.

n n'y }i pas ou de sacrilice en Anglo-

torro, et il n'y on a pas eu à l'Angleterre,

vis-à-vis do hK[uelk! les législatures sont

dans un état d'iiidépeiidauco absuluo.

LES LIMITE» DE.S COMTES

Peut-il V avoir eu supercherie ?

La résolution 24 rjni a été omise, com-

me inutile, dans l'acte impérial, donne

lieu à une vive polémique dans la presse

libérale. Les accusations les plus exagé-

rées pleuvent. On dirait que cette ques-

titm (;st ncnivelle, et que la letti'e adressée

par le juge tiray au Globe est une révéla.

ti<m. Cependant sim livre " Confédéra-

tion of Canada "
;i été i)ublié en 1872, et

il cimtient la résolution 24 telle que, sui-

vant lui, elle aurait été adoptée à la con-

férence de Québec. Elle est à la page 69 :

" The local législature ofeach province
may, from timo to time, alter the électo-

ral districts for the purposes of représen-

tation in, the lupise of Commons, and dis-

tribute the représentatives to v hich the

province is entitled in any manner sucl'.

législature may think lit."

Dans la version française des débats sur

la Confédération, elle se lit ainsi :

" Los législatures locales pourront, de
temps à autre, changer les districts électo-

raux pour les lins de la représentation

(luiix ht. h'fiishitiire locale, et distribuer, de
la manière qu'elles le jugeront convenable,

les n présentants aux([uels elles auront
respectivement droit."

D'après la veivsioii du juge Gray, c'est

pour les lins do leur représentation dans

la chambre des communes, que les pro-

vinces, ]»ar leurs législatures, devaient

avoir le droit de changer les districts élec-

toraux.

D'après h version officielle française,

soumise au parleuient, c'est pour les fins

de la représentation dans la législature

locale que ce droit existe. Toutefois, il

nous semble y avoir du vague dans la der-

nière branche de la phrase :" et distribuer

do la manière (|u'eUe3 le jugenmt onve-

nable, les rei»'ésentants auxquels elles

auront respectivement droit.
"
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Droit où ? Il est vraî que l'on vient de

lire " les l(?gisliitiu'es jjourront changer

les districts électoraux t)our les fins de la

représentation dans la lâjldatnre locale^"

mais la précision a manqué aux rédacteurs

de la version fran<;aiso. La phraséologie

anglaise est autronient formelle.

" The local législature of eacli pro-

vince may from time to time altei- the

électoral districts for the purposes of re-

présentation //(. such. local IpgiMdtitrr, and
distribute the représentatives to wliich

the province is entitled //(- .sxc/i /or»/. /f;//,s-

lature in any nianner sucli législature

may see fit."

Ici, il n'y a ni doute, ni ambiguïté.

C'est de la représentati(jn et de la distri-

bution des sièges dans les législatures (ju'il

s'agit. ,

Les deux versions officielles, anglaise et

française, furent mises en même temps

devant le parlement, et il faut l)ien ad-

mettre qu'elles ont reçu la même inter-

prétation. Ce point ne peut être sérieu-

sement contesté, en présence du fait que

la clause 24 fut l'objet d'explications spé-

ciales.

Noua avons cité une partie des paroles

de Sir John A. MacDonald en discutant

la loi du cens électoral. Nous croyons

qu'il convient de conqjléter ses déclara-

tions et d'y ajouter celles de M. Bnjwn :

" L'omission de quehjues mots dans la

24ième résolutic.'U a donné lieu à de nom-
breuses appréhensions. On a cru que les

législatures locales auraient le pouvoir de
changer ultérieurement l'étendue et la

limite des ditterents collèges électoraux.

Cette résolution doit être interprétée

C(mnne suit : pour le premier parlement
général l'arrangement des collèges électo-

raux sera réglé par les législatures locales

telles qu'aujourd'hui constituées. Par ex-

emple, le parlement canadien actuel devra
décider quels seront lus collèges électoraux

du Haut-Canada, et faire les changements
nécessaires pour donner à cette partie de
la province le nombre additionnel do
membres que lui accorde la nouvelle cons-

titution ; il devra aussi régler les change-
inents à faire dans les collèges électoraux

actuels du Bas-Canada. En un mot, le

parlement devra désigner en quelque

sorte, les collèges électoraux qui pourront

envoyer des membres au premier parle-

ment fédéral. De même, les autres pro-

vinces fixeront les limites de leurs diffé-

rents collèges électoraux dans la session

pendant hujuelle ils adopteront la nou-

velle constitution. Plus tard, les législa-

tures locales pourront à leur gré, changer
leurs limites électorales en vue de leurs

élections h)cales. Mn's 01, ne puiivait évi-

iJi'iiimcnt accorder aux IJiiisUtbircs locales

la facAilté de diaïujer les v. ^kkies électoratix

obvoyant des représeniants ù '« législature

(jctiérak après <pie cette Icyislatare aura été

une fois constituée. Si tel était le cas, un
membre de la législature générale pour-

rait, d'un moment à l'autre, perdre son
siège à la suite d'un changement apporté

dans son collège par la législature de sa

section. Non, du moment que leparlemetit

(jénéral sera ré^ini, il faut qii'il ait plein

eo)i,tr6U; sur sa jiropre léffislation, et pour
cela il doit rester maître absobie de sa posi-

tioii avec la faculté de remanier comme il

lui ])1aira les limites électorales, ce pou-
voir étant éminemment essentiel à une
législature de ce genre. (Ecoutez !) (Dé-
bats sur la Confédération, p. 39 et 40.)

" Les quelques mots omis " sont évi-

demment " dans la législature locale
"

qui se trouvent dans la version anglaise,

et (pu manquent dans la dernièrt; partie

de la résolution 24, version française.

Avaient-ils été omis dans les deux ver-

sions ? Nous ne le savons pas, la chose est

possible, et nous ajoutons qu'elle n'a pas

d'importance.

Dans des (questions aussi sérieuses, il ne

s'agit pas de fendre des cheveux. L'œuvre

de la conférence était préparatoire. Elle

a été mise en pleine lumière dans la presse,

sur les hustings, en parlement, de 1864 à

18(57. Qui i)eut raisonnablement préten-

dre (pi'une mesure discutée troip années

dorant, adoptée après des débats de plu-

sieurs semaines dans les deux branches de

la législature, a été altérée "par une

main inconnue," comme disait l'autre

jour une dépêche fabriquée pour un jour-

nal libéral?
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Non ; les dépufcé-s, le conseil législatif

ont voté en connaissance de cause sur la

pu'tée (le \n résolution 24. Ils ont voulu

donner au i^arleiuent fédéral et aux légis-

latures, respectivement, un contrôle ab.

solu sur leur représentation, leur cf.na

électoral, leurs collèges électoraux.

L'hon. M. Brown, parlant quelques

jours après Sir Jolui A. iMacDonald, ex-

primait en ces termes la signitication de

cette partie de l'acte constitutionnel :

'* On a aussi fibjecté que, bien que ces

résolutions prescrivent que le parlement
actuel du Canada établirait les divisions

électorales pour la première organisation

du parlement fédéral, elles n'indiquaiei t

pas à qui devait être conféré le pouvo r

de répartir les collèges électoraux. Il

n'existe aucun doute à cet égard ; le

parlement fédéral aura plein pouvoir de
déterminer le mode d'élection de ses mem-
bres."

Les paroles de M. Brown, comir.e

celles do Sir John A. MacDonald, sont

assez claires pour avoir été comprises. iVi

elles eussent été en contradiction avtiC

l'esprit des résolutions adoptées par la

Conférence, les délégués qui les enten-

daient, Sir George Cartier, Sir Hector

Langevin, Sir Etienne Pascal Taché, Sir

A. T. Galt, l'hon. M. Chapais, l'hon. M.
McGee, l'hon. M. MacDougall, etc., eus_

sent-ils gardé le silence ? Quelle que f tit

la })hraséo]ogie, le fait était affirmé, la

position définie : le p.'vflement général de.

vait régir sa représentation, et les pro-

vinces régiraient la leur.

C'est sur cette interprétation, acceptée

par tous, entendue par tous, qu'est basé

l'acte impérial.

Est-il raisonnable de supposer que les

représentants de toutes le» provinces,

après avoir décidé dans la conférence que

les législatures fixeraient les limites des

comtés pour les fins de la représentation

fédérale, auraient permis, sans un mot do
protestation, que leur résolution fût chan-

gée, qu'une supei'cherie aussi palpable

fût commise ? Ceci est inadmissible, ridi-

cule.

Le juge Ciray seul persiste à soutenir

que la résolution 24 a été altérée avant

d'être présentée au parlement. L'un des

membres de la conférence de 1864, il a

publié er 1872 le premier volume d'une

histoire de la confédératitm, qu'il n'a pas

complétée. Sans aucun doute, il a récité

de bonne foi la résolution 24, et il est

encore de bonne foi en défendant sa ver.

sion. Mais un homme n'est qu'un homme,
et, sans lui faire injure, il est permis de

dire qu'il n'était pas l'un des membres les

plus importants de la conférence. Sou

témoignage ne peut valoir contre un fait

aussi saillant, aussi certain, aussi public

que les explications données, à la cou--

naissance du pays entier, par Sir John A.
MacDonald et M. Brown.

M. Gray était dans la vie publique, il

suivait nécessairement le cours des évé-

nements, les débats, sur l'acte important

auquel il avait pris part. Nous ne sachions

pas qu'il se soit inscrit en faux contre le»

dires de ses c 'llègues de la conférence.

L'esprit d» la constitution canadienne

repoii • la prétention du juge Gray.

L'idi 'uinante en a été de constituer le

pouvou' dèi i! sonvi tain, contrairement

à la constitution .u ricauio, àson origine,

dont les défauts éta nnt à cett* époque

signalés au monde par la plus terrible

guerre civile dont l'histoire moderne f so

mention. Or, ce pouvoir eût il été soii-

vei'ain s'il eût été en la dé; udance des

législatures quant à sa représentation i

Mais noua irons plus loin, Mme si

les résolutions de la confér' ', ussent

été changées, leur adoption uicherait

la question de mauvaise foi. Car, disons-

le de nouveau, le parlement les a sanc-

tionnées et approuvées telles qu'elles ont

été présentées à Son Excellence lo gou-

vetneur-général, le 14 mars 1866.

jv
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Une réflexion frappera lo public. Pas

un seul des chefs libéraux d'alors n'a ré-

clamé pour les législatures le pouvoir de

délimiter les comtés, pour les fins de la

représentation fédérale. Lisez les dis-

cours de Sir A. A. Dorion, de M. Letel-

lier, de M. Holton : ils ne contiennent

aucune allusion à ce sujet.

Il est heureux pour le pays que les

législatures n'aient rien à faire avec la

représentation de la Puissance. S'il en

était autrement, nous serions témoins de

conflits incessants, du moment qu'une

législature ne serait pas en harmonie avec

le gouvernement central. En sorte que si

l'intention première eût été de confier

aux pouvoirs locaux la délimitation des

comtés, les pères de la confédération

eussent fait preuve de sagesse en adoptant

le mode actuel.

LES ALTÉRATIONS Si PFOSEES

L'ERREUR DU JUGE GRAY

Parler d'union législative à propos des

prétendus changements dans la résolution

24, c'est tomber dans ral)surde et suppo-

ser au public une formidable dose de

flaïveté. En vertu de qn(»i, comment la

délimitation des comtés ]>ar le parlement

fédéfal, pour leu tins de sa propre repré-

sentation, pourrait-elle ctmduire au ren-

versement de la constitution, " fournir

les moyens d'empiéter sur les droits des

provinces et de neutraliser leurs pou-

voirs ?
" C'est cependant l'accusation qui

est portée. Elle n'est appuyée ni de rai-

sons, ni même de sens commun, mais elle

n'en fait pas moins son tour de presse

libérale. Et le grand criminel dont la

*' main inconnue " a fait les altérations

perfides, c'est Sir John A. MacDonald,

(jui en a agi ainsi, bien entsndu, à la

seule fin d'imposer l'union légisLitive.

Il faut qu'une partie de l'opinion man-

que déplorablement d'instruction politi-

que, pour que des journaux croient pou-

voir tenir un pareil langage. La respon-

sabilité de la législature du Canada, ne

peut être divisée en cette matière, sur

laquelle aucune divergence no s'est mani-

festée. Le principe de la réglementation

de la représentation fédérale par le parle-

ment de la Puissance, a été compris,

admis, accepté, par les hommes les jilus

importants du ])arti libéral. Er dans leur

esprit les résolutions 23 et 24 ne se sont

pas appliquées un seul instant au pouvoir

fédéi'al. M. Joly, à la page 365 des débats

sur la confédération, dit :

" Voici les paragraphes des résolutions

de la conférence de Québec qui règlent

l'organisation de la chambre basse de la

législature fédérale, principalement sous

le rapport du nombre des représentants.
'

11 cite les résolutions 17, 18, 19, 20, 21,

22, et s'arrête à la résolution 23 qui se lit

ainsi :

" Les législatures des diverses pro-

vinces diviseront respectivement celles-ci

en comtés et en définiront les limites."

Cette résolution n'en forme pour ainsi

dire qu'une avec la vingt-quatrième, dont

nous avons cité dans notre précédent arti-

cle, les phraséologios diverses. En les

excluant de celles i[u'il appliquait à r"or-

ganisation" de la chambre descomnuuïes,

M. Joly déclarait d'une manière expresse

qu'elles avaient trait aux seules législa-

tures provinciales. Le fait est (prune

autre interprétation n'était pas possible,

après le cliHcours de Sir John et Je M.

Brown.

11 n'est pas étonnant que toutes les

clauses du pacte fédéral n'aient pas été

saisies de suite dans leur véritable sens.

C'était une («uvre complitjuée, nouvelle,

et dont le mécanisme avait besoin d'être

expliqué par ses auteurs. Le point par-

ticulier que nous trait'iia a pu sembler

obscur et être interpnié de diverses ma-

nières à cause de la ré'' iction incontesta*

blement imparfaite ou incomplète de la



51

résolution 24. Mais une question d'une

portée Hussi c\)us iciérable n'avait pu pas-

ser inapi^erçue dans la couférenct^, les

délégués l'nvaient discutée et résolue

dans un sens—dans le sens qu'ils ont

plus tard exposé aux représentants du

peuple, au i>arlement. Lorsfjue le juge

Gray, dans sa lettre du 28 r;? membre, dit

qu'elle *' n'a {kis été consi< érée impor-

tante à cette épocjue, "
; enlève toute

force à sa pnrole, car il prouve (]u'il n'a

pas donné à ce grave sujet l'attention

qu'il réclamait, et que ses collègues

—

conti-e les(|Uels il s'élève seul-y ont

prêtée. 11 a corif<»ndu, c'est évident, des

opinions qui <»nt pu Ct'x.' exprimées clans

la discussitm au sein de la conférence,

avec la décision finale cjui a été ado[)tée.

Si réellement dea altérations aussi sé-

rieuses (jue celle de la résolution 24

avaient été faites, après rajourneuient de

la conférence, sans le consentement de

tous les délésfués, c<HiimentM. Gray peut-

il se justitier de ne pas avoir signalé co

fait dajs s<tu livre ? Dr, it n'en dit pas un

mot, se contentant d'observer que " les

x^s<dutiona ditièi-ent sur quehjues points

matériels de celles adoj>tées Mnalenient à

Westmiuciter." (Page 7!»).

Nous savions cela, les changements se

sont faits au grand jc»ur, par les repré-

sentants du Canada, ou avec leur con-

cours, par les autctrités impériales. Mais

autre cliose est de soutenir que, hors la

connaissance des délégués, a|)rès la clô-

ture des délibémtions de 18tî4 et avant

rintixjductiun des résolutioiis en jKirle-

nient, elles auraient été altérées de ma-

nière à eîi cliaiiger tout à fait la portée

sur un jKtint <rimi)ortaitce preiiùère.

l'iusieurs, qui n'assistaient pas au tra-

vail de la ciulférence, ont cru (pie les ré-

solutions 23 et 24 doniuiient aux législa-

tures le pouvoir de délimiter les coiutés

[tour les fins de la représentation fédérale.

M. C«*ucbon était tondjé lui-uiême dans

cette erreur, rendue possible, connue

nous l'avons dit, par la mauvaise phra-

séologie de la version française. Dans

son remarquable discours sur la confédé-

tion, prononcé après les explications

des ministres sur la clause 24, il ne fait

pas de commentaires sur ce point, ad-

mettant ainsi d'une manière implicite

l'inexactitude des appréciations anté-

rieures de sîi brochure.

A tous ces faits (lui nous semblent con-

cluants, nous pouvons ajouter la dénéga-

tion, formelle de l'hrjn. M. MacDougall,

adressée nu Globe, le 12 novembre der-

nier, dans laquelle il n'hésite pas à dire

*' que le juge Gray a dû. copier les réso-

tions de Québec de quelque document

incoriX'ct,mis en circulation avant (qu'elles

fussent présentées au parlement cana-

dien."

DEIX rUOPOSITIONS DÉRAI-
SONNABLES

liA CONSTITTJTIONNALITÉ DES LOIS
£T LEâ TRIBUNAUX

Plusieurs des résolutions des " confé-

renciei-s " méritent à peine d'être discu-

tées, tant elles sont déraisonnables, La

résolution 2 deni;inde, par exemple, qu'il

soit pourvu à ce que les gouvernements

du Canada et des provinces aient le droit

d'olitenir une décision judiciaire sur les

lois du parlometît fédéral et des législa-

tures, " avant aussi bien qu'après qu'on

se soit prévalu d'un statut." En d'autres

termes, les lois du parlement fédéral et

celles des pmvinces pcmrraient, au gré

des gouvernements, être discutées des

années dpvant les tribunaux, le doute se-

rait jetd dans l'esprit public sur leur vali-

dité, la résistance serait encouragée, leur

ai)plication retardée pendant un temps

indéfini. Le parlement fédéral adopterai^

telle législation, constituerait telle com-

pagnie, etc. M. Mercier, ou M. Mowat

ou M. Fiulding, ou M. Blair, tout cabinet
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provincial, enfin, 'ocrait libre, mSme
"avant que personne ne s'en fut prévalu,"

d'en contester la constitutionnatité, d'en

suspendre l'opératiou, ce qui, dans la

l)lupart des cas, la rendrait illusoire.

Des lois urgentes pourraient être ainsi

niillifiées pour des fins de parti.

Le {gouvernement fédéral aurait la

libex'té de faire la inêuie chose à l'égard

des lois provinciales.

C'est le chaos, l'anarchie que les " con-

érenciers " ont proposé dans la résolu-

tion 2, qui témoigne du peu de réflexion

(lu'ils ont appoitéoà leur travail.

Après avoir réclamé pour les gouverne-

ments le pouvoir de s'attaquer à la cons-

titutionnalité des lois, *' avant qu'on s'en

soit prévalu ", messieurs Mowat, Mer-

cier, etc., refusent, par la résolution 3, ce

droit aux " plaideurs privé.»», excepté

dans les deux ans à coa)pter de la passa-

tion de ces lois.
"

Une loi adoptée aujourd'hui à propos

d'un chemin de fer, d'une comj)agniu,

etc., n'est mise à eflPet que deux ans, trois

ans, quatre ans après. Et ceux qui croi-

raient avoir à se plaindre de son inconsti-

tutionnalité, ne pourraient le faire !

Ce qu'un gouvernement aurait le droit

de faire, en tout temps, soit pour susciter

des embarras à des adversaires politiques,

soit pour faire décider une qaestion abs-

traite, ne serait pas permis, après deux
ans, à des citoyens qui auraient des inté-

rêts à affirmer et à défendre. Nous nous

trompons fort si cette proposition n'est

pas contraire à l'équité.

Ces résolution» 2 et 3, qui découlent

l'une de l'autre, sont des monuments
d'imprévoyance. Il suffit d'en signaler la

portée pour on démontrer les dangers.

La première conduirait à d'innombrables

procès, à la confusion législative la plus

désastreuse ; la seconde serait une source

de dénis de justice et enlèverait au peu.

pie un droit important.

Le.syatjme actuel n>!i3 parvît offrir les

ganuities désirables. Nos tribunaux pren-

nent connaissance de toute objection à bi

constitutionnalité des lois. Il y a appel

à la plus haute cour de l'Enipire. Le
plus humble citoyen, (juand il se crtut

lésé, peut s'adressera la justice.

Les changements préconisés sériaient;

une centrilisation de pouvoirs au détri-

ment ilu peuple. Ils tendent à substituer

le gouvernement aux droits des individus

et à restreindre leurs libertés. Ils au-

raient aussi pour effet de créer l'antagtv

nisme entre les gouvernements du Cana-

da et des province» qui, h>rsqu'il3 ne
seraient pas en hannonie politiijue, se"

raient exposés à se harceler par des liti-

ges et des procédures vexatoires;,

LA RESOLUTION ,S

Le Conseil privé, la Cour Suprême e: la
\. our d'appel sur la résolution 9

A côté des changement» les plus i-xdi-

caux dans les bjiseamêmesde la constita-

tion, les '•* conférenciei-s " ont propose-

les choses les plus futiles.

Daiîs la résolution 4, ils veulent que les

législatures s'em{>!irent du contrôle du
sénat ; dans la résolution 5, ils réclament

la suprématie des lieutiuiants-gouver-

neurs ; dans la résolution 6, ils nient au

parlement fédéral le pouvoir, chvirement

défini par l'acte impérial, de déclarer

d'utilité générale pour le Canada certains

travaux situés dans une province ou plus

d'une province ; dans la résolution 7, il»

ué1)ouillent la Puissance du droit incon-

testable de réglementer le cens d'éligibi-

lité de ses représentants.

Voilà, certes, des déterminations im-

portantes, inquiétantes, menaçantes pour

l'autorité centrale. Heureusement, les

réformateurs deviennent soudain plus

pacifiques, et ils font la résolution 8 à

l'eflfet de nous apprendre :
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n-

.
*' Que l'intontion de l'acte de l'Amôri-

que Britannique du Nord et des provinces
confédérées par cet acte était que les au-

torités provinciales auraient le pouvoir de
nommer des magistrats stipendiaires, do
police et autres et tous les ofBciers sous le

contrôle de la législature provinciale
;

qu'en conséquence, depuis la confédéra-

tiori la nomination de tous ces officiers a

toujours été faite par les autorités pro-

vinciales : qu'il est juste et équitable que
dans l'intérêt général les provinces aient

ce pouvoir
; que dans quelqu'une de ces

cours provinciales on a soulevé la ques-

tion de savoir si, par l'effet tecl)ni([ue de
l'acte de confédération ikîo pouvoir existe ;

que, pour enlever tout doute sur un point

aussi important, il faudrait faire à cet

acte un amendement déclarant expressé-

ment que le pouvoir de nommer ces offi-

ciers appartient aux provinces.
"

Depuis la confédération— les " confé-

renciers " prennent le soin de le rappeler

—les magistrats stipendiaires, les magis-

trats de police, tous les officiers sous le

contrôle des législatures ont été nommés
par les autorités provinciales, comme
c'était " l'intention de l'acte de l'Améri-

que Britannique du Nord. " Le gouver-

nement de la Puissance n'a jamais con-

testé ce droit et nié ces intentions, aucune

décision judiciaire n'a gêné les législatures

sur ce point, tous les jours elles font de

ces nominations. Mais, " on a soulevé la

question dans quelqu'une de ces cours

provinciales " et il faut, en conséquence,

amender l'acte impérial ! S'il fallait

amender et déclarer chaque fois qu'il

plaît aux avocats de " soulever " une

question, la constitution ressemblerait

bientôt à une mosaïque.

ti'acte qui crée les magistrats stipen-

diaires date de 1869 ; il n'a pas encore

été désavoué, il est en opération. Avant

de recourir au parlement impérial, ne

serait-il pas au moins convenable d'atten-

dre que le droit des provinces fût con-

testé d'une nianiëre sérieuse ? Nos tribu-

naux, la Cour Suprême, le Conseil privé

sont là pour décider les questions consti-

tutionnelles comme les autres.

Autant il est du devoir des hommes
publics de revendiquer la plénitude des

pouvoirs dont ils ont la garde, quand par

la confiancd de leurs citoyens ou par suite

de quelque accident parlementaire, ils

sont, auprès de la Couronne, les repré-

sentants de la nation ; autant ils man-

quent à leurs obligations, autant ils sont

coupables lorsqu'ils déprécient les institu-

tions qu'ils ont charge de faire respecter.

Si le doute, l'incertitude, le mépris par-

tent d'en haut comme des mots d'ordre,

à quoi faut-il s'attendre de la foule ?

La résolution 9 n'est pas dans un meil-

leur esprit que la précédente, et elle est,

comme question défait, directement en
_

opposition à la vérité.

" Que d'après l'intention de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord et de
ses auteurs, les provinces ont droit à tous

les honoraires payés ou payables sur tou-

tes procédures judiciaires dans les» cours
provinciales

;
que conséquemment les

provinces ont toujours joui du revenu
provenant de ces honoraires et l'ont

administré
;
que d'après une décision

récente du conseil privé de Sa Majesté,
les législatures provinciales ne peuvent
pas légiférer quant à ces honoraires, dans
le but d'en approprier le revenu à des
fins provinciales, et que l'acte de confé-

dération devrait être amendé de manière
à donner expressément aux provinces ce

droit constitutionnel."

Il n'a été rendu ni ancienne ni ** ré-

cente décision du conseil privé de Sa

Majesté " d'après laquelle " les législatu-

res provinciales ne peuveïit pas légiférer

quant aux honoraires payés ou payables

sur toutes les procédures judiciaires dans

les cours provinciales." Cet avancé est

inexact, et pour dire le mot propre, faux.

Les cinq premiers ministres qui l'ont

appuyé do leurs noms ont commis une

bévue, car nous ne supposons pas que

tous eussent consenti à tromper volon-

tairement l'opinion publique.
,
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Il s'agit d'un acte adopte par la législa-

ture de Québec ^^43-44 Vict., cliap. 9)

intitulé :
" Acte pour amender et refon-

dre les différents actes y mentionnés se

rapportant aux tiinbres."

La section 9, qui a fait l'objet de l'ap-

pel au Conseil privé, se lit ainsi :

" Il sera imposé, prélevé et, perçu un
droit de dix centina sur chaque bref de
sommation émis par une cour de circuit

de comté, une cour de magistrat ou une
cour de commissaire quelconque, dans la

province ; et un droit de dix centins sera

imposé, prélevé et perçu sur chaque billet

promissoire, reçu, compte en détail et

exhibit quelconques, produits devant la

cour supérieure, la cour de circuit, ou la

cour de magistrat,— lesquels droits seront

payables en timbres."

La sous-section de la section 3 du même
acte statue que :

" Et tous tels droits sont et seront

censés être payables à la couronne."

C'est-à-dire devront tomber dans le

fonds consolidé de la province.

Le comité du conseil privé n'a pas jugé

" que les législatures ne peuvent pas légi-

férer quant aux honoraires payables dans

les cours provinciales, " mais il a décidé

que l'impôt, tel qu'établi par la section 9^

devait être considéré comme un impôt

indirect et était en conséquence illégal'

attendu que les provinces, par la section

S de la clause 92 de l'acte impérial, n'ont

que le droit de recourir à la taxation

directe " dans le but de prélever un reve-

nu pour des objets provinciaux. " Si le

même impôt de dix centins eût été décré-

té pour un objet spécial au lieu d'être

destiné au fonds du revenu consolidé, la

décision eût probablement été autre.

En rendant jugement dans la cause du

procureur-général de Québec vs Reid, le

lord chancelier s'exprima en ces termes :

" Une des choses qui sont du domaine
des législatures provinciales—de leur do-

maine exclusif— est l'administration de
la justice dans la province, y compris la

création, le maintien et l'organisation de»
cours provinciales et la procédure dans
les matières civiles dans les cours. Mais,

il n'est pas nécessaire pour leurs Sei-

gneuries de décider si la limitation à la

taxe directe serait applicable au cas oh
un fonds spécial aurait été créé par un acte

provincial pour le maintien de l'adminis-

tration do la justice, prélevé pour cet

objet, approprié à cet objet, et non dispo-

nible comme revenu général pour les fins

générales de la province. Cela peut cons-

tituer un point important dans toute cause

où il serait soulevé : mais il ne se pré-

sente pas dans cette cause. Cet acte ne se

rapporte pas à l'administration de la jus-

tice dans la province ; il ne pourvoit en
aucune manière, 'directement ou indirec-

tement, au maintien des cours provincia-

les ; ses auteurs ne l'ont pas fait sous cotte

autorité ou dans ce but. Le sujet de la

taxe est une matière de procédure dans
les cours provinciales, mais c'est tout. Le
fonds à être prélevé par cette taxe est

appliqué aux tins mentionnées dans la se-

conde sous-section ; il est constitué par-

tie du revenu général consolidé de la pro-

vince. Il tombe donc indirectement sous

l'effet des mots " taxation dans le but de
prélever un revenu pour des objets pro-

vinciaux." Quand même il excéderait de
beaucoup le coût de l'administration de
la justice, il n'en serait pas moins collecté

et appliqué pour les fins générales provin-

ciales, et il ne sei'ait pas plus applicable

à l'administration de la justice qu'à toute

autre partie du revenu général delà pio-

vince." (Ramsay's appeal cases, pages
872-873.)

Le jugement du Conseil privé ne nie

pas, comme on le voit, le droit des pro"

vinces de léçiiférer sur la matière, mais il

déclara xdtra vires un statut siîécial, l'acte

de 1880, parce qu'il tend au prélèvement

d'une taxe indirecte pour les fins du revenu

consolidé, contrairement à la sous-sectioa

2 de la clause 92 qui ne permet que l'im-

pôt direct dans ce but.

La Cour Suprême du Canada avait eu à

se prononcer dans cette cause et la majo-

rité de ses membres l'avait fait dans le-

même sens. Voici le langage du juge-en-

chef Ritchie :

' • Dans mon opinion, ceci est claire-

iiii

toi

pr
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wient mie taxe indirecte, elle n'est pas

imposée pour un objet 8pécitic|ue, mais

forme partie du revenu consolidé do la

province p(»ur des fins générales. Les

jugements des juges Mackay et Doritm

«ont, à mon avis, cyncluants. /Si ce n'eût

étéqn'nn mode facile adopté, dans le but de

collecter nn honoraire d'office pour de l'ou-

vratje actuellement fait, je me sentirais dis-

posé à considérer la question sons un jour

tout dij^érent deccliti qui me frappe •main-

tena)d.

Il ne s'agit pas ici d'un honoraire ou

d'une véc<tniponse pour un travail, mais

d'une taxe pour prélover un revenu, pur

fet sunple, et elle n'a pas plus à faire avec

l'officier qui file le document ou avec le

maintien de l'administration delà justice,

que toute autre taxe ou source de revenu

<\out se compose le revenu de la province

pour le soutien du gouvernement et pour

prouumvoir les intérêts généraux du peu-

ple." (Report-8 of the supreui Court, vol.

8, pages 416 et 417.)

Eu Cour d'Appel, l'acte de 1889 avait

t5té déclaré constitutionnel, mais Sir A.

A. Doiion avait différé avec ses C(»llègues.

Cependant, il a établi une distinction à

peu près au uiême effet que le ju^e-en-

chef Ritchie et le lord chancelier :

** Il peut ne pas exister dans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord de dis-

positions pour empêcher les législatures

provinciales de prélever un revenu pour
dcsjins locales par la taxation iucUrecte,

mais il y en a une qui leur défend de
I»rélevnr, par ce moyen, un revenu pour
desjiiui ijéuérnles, etc."

—

{L, Caiiad:i Ju-
riste page 355.

Ainsi, le droit des législatures " de

légiférer quant aux honoraire» sur les

procédures dans le but d'en approprier le

revenu à des fins provinciales" n'a été

uié ni par le Conseil Privé, ni par la Cour

Suprêift', ni ]>Hr la Cour d'Appel de cette

province.

LA COXFiD i^lMTIOA'

Durant les vingt ans que la Confédéra-

tion a vécus, le peuple cinadien a fait des

progrès rapides. Ses chemins de fer, ses

canaux, ses industries diverses se sont

multipliés. 'Ses villes, ses ports ont vu

leur population, leur commerce prendre

des développements surprenants. Nous

I

sommes un pays. Notre crédit l'atteste»

j

nos institutions le prouvent, quoique leur

perfectionnement, leur consolidation

s'imposent à l'attention de ceux qui en

observent sans préjugé la marche.

Nous sommes partis de l'expérience de

nos voisins pourtant, et nous avons donné

à notre édifice constitutionnel plus de

solidité que n'en possédait le leur dans

sa forme primitive. Il suffit de relire les

débats de notre parlement sur le pacte

fédéral pour se bien convaincre, qu'ef-

frayés à bon droit de la guerre fratricide

déchaînée par l'ambition déplacée deS

Etats, les hommes politiques de l'époquo

ont résolu de créer une autorité centrale,

forte, prédominante, investie de pouvoirs

1

capables de maintenir l'unité nationale,

I

de résister victorieusement aux efforts

I

des factions, de faire sentir au besoin son

I

influence décisive sans porter atteinte à

j
la liberté des organisations qui en dépen-

!
dent.

I
Heureux avons-nous été d'avoir pu

j

profiter des formidables épreuves que les

i

défauts du système américain ont engen-

I dréos. Plus centralisées, mieux pondé-

' rées que la constitution originaire des

Etats-Unis, nos formes gouvernementales

ont cependant juste la force de cohésion

indispensable pour nous assurer un avenir

exempt des désastres qui ont couvert de

sang le sol de la grande république.

L'invocation des droits des provinces a

rem[)lacé ici l'affirmation exagérée des

libertés des Etats, dans une mesure moins

accentuée, il est vrai, mais suffisante pour

jeter de la perturbation dans l'esprit des

classes peu éclairées.

L'appui donné par une portion de la

presse à l'agitation des meneurs du Mani-

toba sur la question du désaveu, les

sympathies à demi avouées pour le mou.

veulent sécessioniste suscité dans la
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Nouvollo Ecosse pur dos politiciens sans

scrupule ; la proclamution du droit de

révolte prôné jusqu'en i)arlenjcnt à pro-

pos de la criminelle tentative de Riel—
ont été les précurseurs de la conférence

tenue à Québec, l'automne dernier.

Si dépourvue de sanction constitution-

nelle qu'ait été cette réunion, elle n'en

était pas moins composée des premiers

ministres de plusieurs des provinces et

de la plupart de leurs collègues.

Ces hommes publics, représentants des

• pouvoirs décrits dans la charte de 1867,

définis clairement, sont sortis de la 8i>hère

d'action assignée aux législatures.

Sans doute, cela est illégal, mais cela

n'en a pas moins eu lieu.

Cinq provinces, par leurs chefs du
moment d'abord, puis par des ratifica-

tions subséquentes—partielles en certains

cas, complètes en d'autres—ont volon-

tairement méconnu et outrepassé les

bornes de leur juridiction, pour réclamer

—en dehors et au détriment du parle-

ment central— des droits plus étendus et

dans le domaine exclusif de ce dernier.

Sans doute cela est encore illégal, mais

cela a eu lieu.

Les législatures, appelées à se pronon-

cer sur les résolutions adoptée» pour être

soumises aux autorités impériales, les ont

—à l'exception près de quelques-uns de

leurs membres, un très petit nombre

—

discutées sans discernement, sans étude,

sans aperçus méritant considération. Elles

se sont abandonnées à des récriminations

du genre le plus mesquin, retranchées

derrière de vulgaires prétextes. Il n'est

pas dix députés dans chacun de ces corps

délibérants qui aient donné dix jours de

réflexion à la recherche du problème

qu'ils ont si lestement résolu. -—

Mais leurs votes, comme organisations,

comme législatures, sont là. En cette

qualité, ils ont une importance. Ils

témoignent, officiellement, du désir ax>pa-

rent qu'ont ces législateurs, de détruire

l'organisme actuel do la Confédération,

de placer les provinces au-dessus de la

Puissance, en dehors de la Puissance f

En d'autres termes, leur démarche est

appuyée sur les maximes qui ont amené
la guerr»' de sécession, quoique les motifs

ne soient pas les mêmes. C'est l'esprit

d'Etat qui se dresse contre l'esprit na-

tional.

Les questions brûlantes qui ont préci-

pité ce conflit chez nos voisin», n'existent

pas ici ; il n'y a pas à craindre d'aussi

terribles résultats. Mais l'avenir de ce

pays, de toutes les ract's qui l'habitent, à

commencer par la nôtre, est, dans notre

humble opinion, attaché à la préserva-

tion, à l'agrandissemont du principe de

l'unité cfinadienne. Lui seul peut nous

donner la paix constitutionnelle, l'acti-

vité commerciale, le développement

industriel, le j)rogrè8. Quels prodiges

n'a-t-il pas opérés depuis 1807, ce principe

de viejiationale qui a tenu unies par dos

liens d'intérêt commun les ])rovinces

éparses de l'Amérique Britannique du
Nord ?

Les Etats-Unis ont compris, trop tard

pour l'honneur de leur histoire, la néces-

sité de la prép /udérance du pouvoir cen-

tral. Et leur constitution s'afiime de plus

en plus dans cette direction. Des sauve-

gardes imposantes sont adoptées contre

les caprices ou l'imprévoyance des politi-

ciens avides de changements.

La constitution d'un Etat, une fois dé-

crétée par le peuple et sanctionnée par le

congrès, ne peut être amendée |uie sur

un vote des deux tiers de la législature,

d'abord, puis sur la ratification de ce vote

à l'élection subséquente — à laquelle les

électeurs votent spécialement pour ou

contre les changements proposés — puis

enfin sur adoption par la nouvelle légis-

lature des amendements, pascés ainsi an

creuset de longs procédés.
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Et cofl !iiiion(loiiicnt8, rcniiir(|iu>tis-lc

biou, août à leurs projtros couHtitutitum

(VEtiit. Où est l'Etat (|in a'inmfjfinerait do

cluingor la conutitutioti dcH Etats-Unis,

ilu pouvfjir fédéral ot contrai ?

L'oxajL^ération du l'idéo provinciale —

noua appli(|Uous lo mot pour mieux ren-

dre notre ponséo — a été funeste à nos

voisins. Elle a été domptée j)ar le for et

lo sang, après avoir ])roduit l'uiio des plus

terribles catastrophes dont les annales du

ntuntu; fassent mention.

Ceux de nos hommes publics (pii la

veulent acclimater on Canada, devraient

s'arrêter dans leur marche. Ils sont on-

t.ros dans une voie clairement illégitime.

La constitution leur fournit, à eux comme

à tous his habitants do ce libre pays, les

moyens légaux do remédier aux défauts

qui peuvent existcjr dans les chartes fédé-

rale ou provinciales. Pourriuoi sortir de

la légalité, du droit— qui ont toujours

sufH au succès des causes justes ?

La Confédération, dont nous célébrions

hier l'anniversaire, nous a donné une ère

do paix, do travail fécond, do développe-

ment matériel, moral et intellectuel dont

nous avons raison d'être tiers.

Consolidons-la au lieu de l'ébranler.

LES INSTITUTIONS FltOVIN-
CIALËS

En demandant à la législature une

somme de ^10,000 pour venir en aide à

la Cic du pont dans ses travaux prélimi-

naires d'exploration, M. Mercier a dit
:

" Québec est le boulevard de notre auto-

nomie, la clef de voûte de nos institutions.

En travaillant à la prospérité do Québec

nous travaillons pour la province."

C'était ])lacer la question sur un largo

terrain, et les paroles du premier-ministre

ont été applaudies. -Ci_

Nous avons trop à cœur le succès de

l'entreiirise du pont pour méconnaître la

bonne volonté de M. Mercier. Il y donne

8

un concours intelligent. Ses déclarations

pour l'avenir, jointes à la coopération

prati(iuo qu'il vient do faire sanctionner,

sont d'une sérieuse valeur à la compagnie.

Aussi, n'ost-co pas sur ce point (pie nous

désirons faire des restrictions. Mais,

considérant connno dangereuse la diffu-

sion do l'idéo provinciale dans la forme ot

avec la signification (pi'on lui donne, sur-

tout depuis la conférence de l'autonuie

donner, nous profitons de l'occasion pour

exprimer une fois de plus nos vues sur

ce sujet. Que par l'autonomie des pro-

vinces l'on entende le respect, la défense

dos droits ot dos conditions déiinis dans

la charte do lS(i7, nous comprenons, il

.n'y a rien à redire. Quiconcjue reste dans

cette attitude est dans la loi, dans la jus-

tice, dans l'ordre, dans une idée provin-

ciale (jui ne saurait prêter à aucun équi-

vo(]Ue. Les provinces ont un titre incon-

testé à l'exécution parfaite de toutes les

clauses do l'arrangomont contenu dans

l'Acte do rAméri(|uo Britannifjue du

Nord. Jiiscju'ici il a été observé comme
peu de constitutions l'ont été. Lo pouvoir

central est resté on deçà de sa juridiction

en plus d'une circonstance. Pas un écri-

vain sérieux, au fait des choses politiques

du Canada, ne voudrait prétendre que la

l'uissance a gêné l'action légale des pro-

vinces.

L'idéo provinciale, telle que noua l'en-

tondims proclamer par beaucoup de gens

plus ou moins versés dans les études

constitutionnelles, est donc une idée

d'agression contre le système accepté en

18(i7, et loyalement mis en pratique par

lo pouvoir central. En d'autres termes,

le but de ce nmuvoment est d'agrandir

les pouvoirs iiiovinciaux au détriment do

l'autorité centrale, créée souveraine après

n)ftre réflexion par les pères de la Confé-

dération.

Inutile do .se cacher la portée des deux

systèmes en présence. La conférence de
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18(!r», wiiictionndo par la nojironne dans

cliauuno tlo suh iltimarclie», a établi l'urdro

(lu choHi'H actuol, i|ui ost l'ciiiure do»

doux parl4H politifiuoH ot le fruit d'iuio

coalition cntr'oux pour cot objot.

La confëronco do 18H7, travail d'un

parti, d'un parti puissant, fond iidiitruiro

l'organisuio politicpio existant, dans ses

fonctions les plus ossentiollos. Si ses vues

ëtaiont adoptées, c'en serait fait du pou-

voir prédominant (pio nous nous sommes

choisi pour voilier ii la marche n'gidii'ro

de nos institutions diverses. Nos pro-

vincoB no tarderaient pas à devenir

uouveraines, chacune chez elles. Nous

n'écrivons pas ici pour les faiseurs de

po|)ulacorie, et nous demandons aux

honunos capables do réflexion ce qui

adviendrait inévitablement d'une pareille

tentative.

Nous n'accusons pas de n)an(pie de

sincérité les auteurs du mouvement dit

provincial. Noua les sentons coupables

d'imprévoyance. Ils vont droit à la ruine

do ce (ju'ils disent tant chérir. Car jamais

le peuple de ce pays ne consentirait à

diviser la Confédération on autant de

fragments qu'il y a de législatures, et si

l'alternative est imposée, celles-ci succom-

beront.

Leur fonctionnement dépasse, quant

au coût, toutes les prévisions des plus

sages, et elles sont loin d'avoir actpiis ce

caractère de respectabilité politique,

d'utilité certaine ijui assure la perma-

nence.

Le gouvernement fédéral est venu au

secours de leurs échiquiers, et le volume

de leurs dettes augmente. Certes, elles

ne sont ni en faillite, ni près de la faillite,

mais les contribuables se plaignent que

les impôts (qu'ils paient pour les institu-

tions provinciales représentent des som-

mes considérables, dont l'emploi n'est pas

toujours réglé sur les principes d'une

saine économie politique. Tout cela

ébranle leur crédit dans l'opinion. Mtsi,

on outre, elles servent d'instruinonls do

désordre et do désaggrégation, elles no

tarderont pas à être regardées comme un

danger pour l'avenir du Canada.

moniFKMTIONS €O^STITII-
TIOi\iM:LLES

La Nouvelle-Ecosse maintient à la toto

de son administration provinciale un

cabinet sécessionniste, ouvortomont hos-

tile il la confédéialion. Et au j)arlement

de la Puissance elle contio ses intérêts aux

hommes politi([uos (pii ont fait l'union

des provinces ou (|ui y sont fortement

tavor.iblos. Dans les d(>ux éhictiona par-

^tiellos ([ui viennent d'avoir lieu, le parti

séparatiste n'a pu mCme faire décente

figure. Il a été balayé. ' '

La vérité est qu'il faut s'attendre à

tous les résultats dans les élections pour

les législatures. A mesure (|ue les grands

intérêts se concentrent, par la force dos

choses, dans le gouvernement général, les

chambres locales deviennent de moins on

m;>ins importantes dans leurs travaux
;

les luttes qui se livrent pour y entrer, ou

dans leur enceinte, sont marquées du

sceau des préjugés, de la mesquinerie, de

la passion étroite. Leur niveau intelloi-

tuel baisse. Sans doute, elles renferment

occasionnellement des hommes do valeur,

mais ils ne tardent pas à chercher do

plus vastes horizons, et les cabinets y
piétinent sous la férule de majorités

dépourvues de visées politiques. Beaucoup

de journaux de parti, sachant (pi'il est

plus facile do défendre leurs chefs par les

préjugés ([ue par la raison, se moquent

positivement de leur^i lecteurs et les

crétin isen t.

Pour couvrir les énormes dépenses de

fonds au moyen desquoUes les cabinets

provinciaux se popularis ent, il est devenu

do mode de courir sus au trésor fédéral,

de s'inscrire pour des bettcr terms, épuisés
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I>ruH<|u'tius8i vito (|u'ol)ti>iiuH. Et si lu

goiivuriiuniunt cuntriil refuso du hu prùtur

à cuH iiiHiii;^'iiiicuH dispuiKliousuH, on fait

l'utuntif l'air du cris de addition, du sécos-

HJon, du rûbullion inôniu.

Appuyûa Hur l'u.spùuu d'onmipotuncu

(juu a'arruf^unt, contro l'usprit ut la lottru

du la con-stitution, Iuh itoliticiuna dus

provincuH, ils munacunt do ronversur la

confûdciration, do donnur aux provinces

la auprdniatio, la prdi)ond('iîiiicu sur lu

pouvoir général, qui ose la clef do voûto

do rddidco ëlovd avec tant do labeur ut

apros tant du périls en 1H<57.

Do pareilles teiitlancuH ne i)ouvent

s'atljrnior lon,i;tonip8. Les léf^islaturus

l)n)vincialu8 lu comprendront elles et ru-

viundront-ullus à leur rôle légitime ? lliun

n'ust moins curtain, car uUua sont entrées

dans une voie dangereuse ut glissante.

Leurs budget3,grossis d'année en année,

conduisent inévitablement à des résultats

auxcjuels il faudra faire face ou par un

surcroît d'imj)ôt ou |)ar l'fjbtention de

subsides additionels du parlement cen-

tral. Or, dans ce cas ci, c'est toujours

l'impôt qui, sous une autre forme, tombe

sur lus épaules des mômes contribuables.

Beaucoup d'esprits sérieux su posent

déjà la question do savoir si, en face des

ditHcultés constitutionnullus oui s'avan-

cent, il nu serait pas profitable de modi-

fier nos institutions dans le sens d'une

plus large autonomie ])(jpulaire, à la

favuur du laquullu les droit-s ut jirivilègus

que nous possédons aujciurd'bui reste-

raient dans leur intégrité aux mains des

pouvoirs municipaux munis d'une souune

étunduû d'autorité administrative. Cutto

modification serait, en tous cas, plus cana-

dienne, plus Ufitionale, que la proposition

de mettre nos lois sous l'inflaence directe

des " orticiels " du Ihwu^iij ulreet.

LA NoilVfrjj.i: piiASK iMi ruo-
.IKT l»K FKUKUATION

Ladliésion do M. Parnell et du parti

libéral anglais, dirigé par M. (îladstone,

au pnqet de fédération impériale, fait

outrer cette question dans lu domaine do

l'actualité politique. EUo sera étudiée,

discutée au ponib do vue do la division

des pouvoirs, du la décentralisation que

désire l'irlaudo et dans laciuelle uUu es-

père trouver la liberté et la paix inté-

rieure.

11 est intéressant d'observer les con-

trastes (|Uo créent les situations et lus

circonstances.

En Canada, l)eaucoup rie genu regardent

ou feignent de regarder la fédération impé-

riale comme une menace à notre autono-

mie. On se souvient qu'il ^ a quehiues

mois le premier-ministre de cette province

protestait, avec une extrême véhém.inco,

contre un discours de lord Staidey do

Preaton dans lequel il s'était déclaré fa-

vorable à l'idée d'une fédération. Jeté

dans le public j)ar M. Blake à Aurora, on

187(5, croyons-nous, lu projet n'a eu do

défenseurs sérieux, n'a pris une formu tan-

gible on ce pays que depuis une couple

d'années. Il n'est sans doute pas encore ar-

rêté dans ses détails, mais la base consiste

dans une union intime au point de vue

des tarifs, du coirmurcu, de la défense

commune, untru les diverses colonies de la

(înmdu-Brutagne—le cuntru du eu vaste

ut puissant faisceau dont les membres

jouiraient d'institutions libres et calquées

sur celles de la mère-patrie.

Ce plan, grandiose dans ses proportions,

mérite l'attoiition de tous ceux qui savent

que l'usprit humain ne ])eut rustur sta-

tionnaire, (pie les conditions nouvelles

doii peuple», leurs ])r<'grès, imposent des

busoins nouveaux, deii changements dans

leur économie politique.

En pareille matière, il ne 'agit pas do

•,f''îi
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m:

refuser tou^e discussion, ilo furaier lus
|

ytiUx à touto lumière et les oreilles à t«)Ut !

Jirgumoiit, 'i. la voix du premier homme !

qui, souvent sans s'être méiin! donne le

mal de réfléchir, criera à tue-lête <iue nos
|

droits les plus ehers sont menacés, que

l'on médite notre ruine. Le continent
I

que nous habitons ne se prête pas à l'es-

camotage de la liberté. Nous avons sous

co rapport plus de garanties que n'im-

porte quel peuple de l-i nïêmo fnrre nu-

mérique que nous. Et il est supi orne-

ment ridicule d'insinuer (jue nous pou-

vons être dépouillés d'une parcelle de nos

privilèges. Nous souinies nos maîtres,

les arbitres de nos destinées.

Voilà pourfjuoi il im[)orte (|ue nous

prenions part, en observateurs prévoy-

ants, à l'étude des problèmes qui se pré-

sentent sous des aspects sérieux et pou-

vant conduire au règleuïent do difficultés
|

ou de différends. M. Parnell a fait preuve

d'une grande sagacité en endossant le

projet de la fédération. Il comporte un

changement politique. M. Parnell y
cherchera la réforu'e -ju'il souhaite pour

l'Irlande.

Les rapports entre l'Angleterre -t l'Ir-

lande ne sauraient continuer à être ce

qu'ils sont aujourd'hui. Les emprisonne-

ments, les évictions ne sont pas des solu-

tions.

L'empire entier est intéressé à ce (jue

cette plaie soit guérie et cicatrisée.

Ici, au Canada, il est de plus en plus évi-

dent qu'il faudra bientôt faire des modifi-

cations propres à consolider davantage l'é-

difice si heureusement élevé en 18(57.

L'amour et la conservation des institu

tions particulières de telle ou telle sec-

tion, ne sont pas des obstacles à la créa-

tion d'une puissance homogène, unie par

les liens de l'intérêt commun, par le désir

et l'ambition do devenir un grand peuple.

Décourager sans merci les tentatives de

fractionnement qui se manifestent ou se

manifesteront, tel est le devoir impérieux

qui s'impose a l'opinion éclairée. Le

moyen le plus sûr de jouir en paix de

libertés acciuises est de les faire protéger

et défendre par un gouvernement fort.

Nous avons peut-être trop toléré déjà

de mouvements comme ceux de la Nou-

velle-Ecosse, du Manitoba, comme celui

de la conférence de 1887, car "l'afllrma-

" tion du droit de sécession ne peut être

" permise et ne l'a jamais été par un gou-

" vernement ou une nation sans qu'ils

" aient signé leur propre arrêt de mort."

((ireely, American contlict. )

Et la conférence, la campagne des poli-

ticiens de la Nouvelle-Ecosse, du Mani-

toba tendent à l'atHrmation du droit de

sécession, de sépanition du pouvoir cen-

tral et souverain.

L'examen praticjue d'un pt-ojet de fédé-

ration achèvera peut-être d'extir[»er de

notre sol cette semence malsaine de l'idée

séparatiste qui, d'application imi)ossible,

n'est propre qu'à jeter momentar émeut

la confusion dans les couches ignorantes

de la population.

«KS PKKILS itVl PEUVENT
SiUC;iU OES EniFIÈTEIllEJMS

l»SlOVIN€IATîX.

La dép ,0 de ^10,000, occasionnée par

la conférence de 1887, et que <juelques-

uns de nos confrères discutent à cette

heure, n'est pas importante en elle-mênje.

Si la réunion de r.iinistres provinciaux

qui a eu lieu à Québec eût été constitu-

tionnelle, légitimée ])ar le consentement

de la Couronne, du pouvoir central et

souverain, il eût été correct de faire payer

au trésor public les frais de l'hospitalité

offerte aux délégués. Personin^ n'eût

trouvé à redire.

-Si illégale (ju'ait été le paiement de

cette sonnne, nous ne désirons pas nous

attarder à y trouver crinie. Ce serait, à

notre sens, rapetisser une question de

haute gravité, faire oublier peut-être à
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beaucoup do goiis suporticiols le point

principal, la démarcho dangereuse, sub-

versive de l'ordre, faite ])ar messieurs

Mercier, Mowat, Fielding, Niin|uay,

l'.lair et leurs ccjllèyues.

Nous l'avons établi déjà : ces hommes
politiques n'avaient pas le droit et n'a-

vaient aucune raison do se réunir en con-

clave interprovincial dans le but de pro-

poser des amendements à la constitution

fédérale, aux rapports créés par la charte

de 1807 entre rautorité centrale et les

pouvoirs locaux.

La constitution des Etats-Unis, dont

nos adversaires invociuent si souvent la

libéralité à l'égard des institutions des

Etat?, a pourvu au maintien et à la su-

prématie du pouvoir central avec une

l)réoision et une force qu'il importe do

lappeler dans les cii'constances.

" ÂRTiCLt; V.-Lecongrès,(juand les doux
^' tiers des deux oliambres le jugeront
" nécessaire, projjosiîra des amendements
" à cette constitution, ou, sur application
" des législatures des deux-tiers dis dif-

" férents Etats, convoquera une conven-
" tion ))our proposer des amendements
" (|ui, dans chacun do ces cas, seront va-
" lides à toutes lins et à tous objets,
" comme partie de cette constitution,
" (|uand ils seront ratifiés par les léyisla-

" tures des tnjis-cjuarts des ditlérents
" Etats, ou par des conventions dans les
" trois-quarts d'icoux, atten bi que l'un

"ou l'autre modo de ratification peut
" être proposé par le ciini^rès, etc.

"

Ainsi, hors la volonté du ooiigrès, les

états no peuvent rien r> lativeiiaut à la

constitution, lien est le snpronie gar-

dien. Toute tentativi- d'agir sans son

consentement serait traitée connue rébel-

lion.

Nous appelons l'attention des "confé-

renciers" du Canada et de leurs partisans

sur ces enseignements que Lomporto la

constitution de la républicju » > oisine. Ils

ne sont pas les seuls qu'il.; in tireront.

Nous lisions récemment dans un jour-

des consé<iucnces heurjuses, que la pro-

vince du Manitoba en a obtenu le redres-

sement de ses griefs, (juo notre inlluenco

est décuplée, etc. Ce dernier allégué no

vaut pas la peine d'être relové. 11 dé-

montre la légèreté avec laciuolle on écrit

sur les <iut;stions les plus graves.

Quant à Manitoba, tous ceux (jui con-

naissent la situation politiiiue savent dans

quelles circonstances la renonciation au

droit de désaveu de ses lois de chen)ins

de fer, par le gouvernement fédéral, a eu

lieu. Et s'il est vrai que la euufcronco a

contribué à C(î résultat, c'est un argument

de plus contre ceux qui en ont la respon-

sabi.'ité.

Lo Canada, les vieilles provinces avaient

bi'.ti, à une dépense de cent millions de

piastres, un route transcontinentale des-

tinée à relier entre elles les diverses par-

ties de ses territoires, à porter l'nnmi-

gration, l'activité dans les plaines fertili^s

de l'ouest. Cet énorme sacrifice était à

peine acconq)li, cette gigantestiuo entre-

prise touchait à peine à son parachève-

mont que la province qui en avait i)rotité

le plus jus([Ue là, et devait en profiter le

plus à l'avenir, se mettait, par (juelques

agitateurs et ses politiciens locaux, au ser-

vice de couqjagnies américaines, pour pri-

ver lal'uissance d'une partie des avantages

du Paciii(iuo et ruiner, si possible, son

crédit. On parla de révolte, de prise d'ar-

mes, d'in'^urrection, de sécession. Ces me-

naces, riùicules si vous le voulez, étaient

imprimées dans la presse du mon<le entier.

Le gouvernement central .se trouva

dans un dilemne sérieux. 11 lui fal-

lait (ju s'attendre à une éciuipée et la

réprimer par la force, t)U exposer le Pa-

cifique et les capitalistes (ji.i y ont placé

leur argent à de graves ditlicultés, en

permettant une concurrence préaiaturéo

à ce projet national. Cent mercenaires,

payés par des fauteurs de désortlre, (.>u

des eonq)agnies rivales : cola était sulti-

nal que la conférence de 1887 a produit
|
sant pour répandre à travers l'Europe lu
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nouvollo que la giiorro civile dtait îiu Ca-

iiutUi. On voit les conséquences d'un pa-

reil ('vénemont. Notre crédit recevait

toujours un aliment autUsant. Les res-

sources de leurs budgets nu parviennent

pas à satisfaire les existences nombreuses

un choc déplorable ; l'innuigration, ren- (|ui sur<,'isbeut et qui, à défaut de ques-

duc soui)(,;unneuse déjà par l'airaire lliel,

prenait, pour un temps, la voie des

ICtats-Unis
; le développement du Nord-

Ouest subissait des retards désastreux.

Le cabinet McDonald adopta un moyen
ternie qui enleva tout j)rétext.e aux tapa-

geurs et maintint intacte la position ti-

nancière du Pacifique et du pays. Il re-

nonça au droit certain, légitimement ex-

ercé, du désaveu, et vint, scnis forme de ga-

rantie, au secours de la comj)agnie, afin de

la mettre en état de soutenir, à l'avantage

des intérêts canadiens, la compétition qui

lui était iuq)osée.

Le règlement de cette diliiculté, jugé

indispensable—à cause des circonstances

particulières que nous venons d'énumérer

—par riionniie le ]»lus éminent (jui soit

sur la scène politispie et ])ar ses collègues

dans le Conseil Privé ; l'étude mpartialt*

tions sérieuses capables d'intéresser et de

fixer l'opinion, dovieinient de plus en plus

le fond de la politicjue " locale.
'

De là des écarts déplorables de la voie

droite, des mouvements dangereux, des

tentatives imuKjraliis de législation, des

menaces de désordre, des assauts contre

la constitution, des appels aux préjugés,

aux passions, etc., par des démagogues

irréflécliis ou mal intentionnés, ou igno-

rants et indignes de présider au gouver-

nement d'une société humaine.

Madison, conunentant les défauts de la

constituti(jn origin.iire des Etats-Unis,

écrivait ces paroles (jui ont une applica-

tion complète dans notre pays, en ce mo-

ment :

" L'iniluence de chefs factieux peut
" allumer un incendie dans leurs Etatîi

" respectifs, mais il leur sera inqxjs-sible

des phases par le&(iuelles a passé cette
j

" de répandre une conflagration générale

question ; les complications <pii ont me- 1

" "^^.^"s ^«« autres Et^its : une secte reii-

'1 -Ci. -1^1 I

' gieuse peut dégénérer eu une faction
nace de surgir, font voir les tendances ,i ,.• i .11 c= ' ' ijohtique dans une partie de la conte-
pernicieuses de certains groupes de me- " lation ; mais la variété des sectes dis-

neurs provinciaux, le mal ({u'ils peuvent '• perséos sur son territoire entier pro-

faire, leur absence de scrupule et de pa- i

" tégera nécessairement les conseils na-

4...: ,• " tionaux contre tout danger de cette
trmtisme. ! ,, 1. / • i 1

source : une rage pour 1 émission de Ja
Nous sommes sortis sans troi) d'encom-

brés de cette crise, mais la cause du dé-

sastre (|ue la sagesse et l'expérionce de

nos hoiuiiies d'Etat ont su éviter,deineure

vivace dans le courant d'idées de fausse

autonomie, d'empiétement cjue la confé-

rence a adoptées comme son programme.

aii-im:kni s i>g:s LEia^^Lv
riiKi:s.

" monnaie de papier, pour une répudia-
" tion de dettes, pour une égale division

"de la pi'oi)riél 1!, ou pour tout autre
" projet méchant ou immoral, envahira
" moins facilement le corjis entier de
" l'Union (|ue l'un île ses membres parti-

" culiers, pour la même raison ([ue telle

" ou telle maladie atteindra plus facile-

" ment un comté ou un disi rict qu'un Etat
" entier."- -('riie Fedeialist.)

La "rage" do la sécessi<m a pu exer-

cer de l'influence dai's la Nouvelle-Ecosse,

créer du .11 ilaise dans cette pi'ovinne un

empièteuiont. l.es "^^*^'^"t tromoéo, mais elle ne s'e.st pas

les ambitions
I
•''M'"''"^"^' "i '^ It-'f* auires parties delà

Il ne faut pas être surpris des teiidan

ces proviucittl'js à

a]>pétitH qui s'a guisent, les amnition

qui se développent dans les législatures
|

confédération,

ot les gouvernements, n'y trouvent pas La "rage" rielliate u pu soulever les
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csj)rits dans lo lias Caiiadîi, dôcliaîmr los

préjuiçôs, ainoiief une li'cplosion do doc-

trinos danj^orotises, mais ollo n'a i)as

truuvd d'c'clio dans le reste du Oanada.

Inutile de uiultipliev les exemples jiour

démontrer les périls aux(|uels sont expo-

sés les gouverneuionts jirovinciaux quand

ils sortent de leur seiitier naturel ot lé-

gal ; ])our éu.kblir la nécessité d'une auto-

rité souveraine (jui les tienne dans leur

sphère et les empêche de tomber dans

l'anarchie. Washington e\j)iimait ainsi

ses craintes et ses opinions avant l'adop-

tion (ie ia charLu d»; 178T :

" La guerre, comme vous l'avez olwer-
" vé avec vérité, s'est terminée avanta-
" geusement pour rAméri(|ue, et un beau
" champ n(jU8 est ouvert : mais je vous
" confesse, mon cher monsieur, que je ne
"pense pas que ncnis possédions assez de
Vsagesse et de justice [)our le cultiver
" convenablement. Le mancjuo de libé-

" ralité, la jalousie et la polifiijne loaile
" intervic'inient trop dans nos conseils
" publics pour le bon gouvernement de
" l'Union. En un mot, la confédération
" me paraît un peu plus que l'ombre sans
" la substance, et le congrès un corps
'* illusoire, ses ordres étant très peu »)béis.

" Pour moi, c'est un solécisme en poli-
" tique ; en elFct, c'est l'une des choses
" les plus entrattrd.iiaires que nous nous
" confédérions comme nation et <[U0 ce-
" ))endant nous ayions peur de donner
" aux chefs de cette nation (qui sont notre
" création, notre o.;uvre, qui sont nom-
" mes par nous, pimr un temps limité
" et court, qui nous sont justiciables pour
" chacune de leurs actions et (|ni peuvent
" être rappelés àcliaquc .1 tant, qui sont
" sujets à tous les maux (j ils peuvent
" contribuer h produire) les

j
aivoirs suiti-

" sants pour diriger les alfair s de cette
" nation. Par une politicpie ^ unie celle-
" ci, les rouages du gouvornoment sont
" entravés, et nos aj)parence8 les plus
" brillantes, les grandes choses (juo le

" monde émerveillé attendait do nous

—

" tout cola tourne en étonnement : de la
" position élevée (|ue nous occupions
" nous descendons ilans la vallée do la

" confusion et des ténèbres
" Notre devoir est donc d'établir des

" principes Juates ; et ceci no peut être

" fait— pas plus (|u'autre chose d'un
" intérêt national par treize têtes diil'é-

" remmeiit oigaiiisées.

" La nécessité d'iiu. poumiir coiifrôhtid
" s^ impose, rv. cnj/sr'i/HOKv, et i)our(|Uoi il

" serait arrêt(5 dans son essor, e'(!st ce (|ue
" je ne puis comprendre." (Ijettre do
Washington à James W^arren, 1785.)

On dirait ces ap[)réhensions adressées

par l'un de nos hommes d'état aux esprits

in(|uiet8 et imprévoyants qui, oublieux

des Ie(j!oiis de l'histoire, exposeraient d'un

C( eu r léger la C<_)ifédér;ition canadienne

à tomber dans le chaos, en faisant dis-

[>araîtrr> h» pouvoir régulateur destiné

à maintenir dans l'harmonie, dans l'ordre

les éléments (pii la (;oiistituent.

Les sociétés restreintes deviennent fa-

cilement la proie des passions, quand il

n'y a pas au-dessus d'elles un frein.

Qui ne ccjnnaît les périls auxcjuels la Ré-

publique voisine fut en butte, parce que,

comme l'observe Washington dans la

lettre que nous venons de citer, le con-

grès n'était pas obéi ? L'un des états,

le Massachusetts, alla jusqu'à priver

|)ar un statut, les créanciers qui a\'.lient

des réclamations contre ses habitants, du

droit de faire exécuter les jugements en

la forme ordinaire, et à déclarer (jue cer-

tains objets seraient acceptés en paie-

ment, après une évaluatiini.

" Cjtte loi, dit Curtis, fut fixée à un
" an dans son opération ; mais dans le

" cours de cette année elle dévoila aux dé-
" biteurs leur force et fut le premier signal
" dune attaque contre la propriété.

" Un esprit de nivellement, de licence,
" un violent désir de changement, et une
" disjjosition k renverser les barrières des
" droits privés, se manifestèrent enfin
" dans des conventions (jui se procla-
" nièrent d'ubord le poujde, puis décla-
" rèient leurs procédés constitutionnels.
" A ces assemblées, on soutint ouverte-
" ment la doctrine que la propriété do-
" vait être commune, parce <|ue tous
" avaient contribué à la sauver de lacon-
" tiscation par l'Angleterre. On vota que
" les taxes étaient des fardeaux inutiles
" et (jue la profession légale était une

„-
;^'.in^^,J^:\^i-'-. -iiPitîff^M»^.»:);)

Ii?fifi3iiii



64

" nuisance. Une révision de laconstitu-
" tion fut (loniantléii dans le but d'alxilir

" le s(5nat, de réformer la représentation
" dans la chambre et du rendre tous les

" ofKciers civils du Lîouvernement éli-

" gibles par le peuple."

Une rébellion à main armée suivit ces

actes révolutionnaires.

Sans doute, nous no sommes pas ren-

dus aussi loin, mais quicon(]ue a vu de

près notre politique provinciale est forcé

d'admettre que les législatures, la plu-

l)art d'entre elles au nioin^, peuvent très

facilement devenir des instruments dan-

gereux entre les mains d'li(»nnnes résolus

o.t sans scrupule. L'esprit do parti cultivé

à outrance chez les un.s, l'ignoranco des

autres exploitée avec habileté, l'exercice

du patronage : en voilà assez jiour per-

mettre à une administratiou imprudente,

à un chef de gouvernement corrompu, de

mettre en danger les intérêts les plus

graves.

LA DIVISION »ËS IMIUVOIRS
AUX ETATS-I'NIS

L'étude de l'histoire constitutionnelle

des Etats-Unis est plus que. négligée dans

notre |)ays. De là, la multitude d'opi-

nions erronées qui ont cours sur les pou-

voirs respectifs des Etats et du gouverne-

ment fédéral.

Dans les débats sur la conférence, la

comparaison a été faite et refaite à satiété

entre nos institutions et celles de nos

voisins, entre la position des provinces

du Dominion et celle des Etats de Tunion

américaine. Ces derniers ont été x'epré-

sentés comme supérioura et créateurs du

pouvoir central, comme souverains en un

mot. Rien de moins exact, comme il est

facile de s'en convaincre en suivant les

transformations subies graduellement par

les institutions do la grande réi)ubli(jue.

11 ne faut pas oublier <|uc lors de la

réunion à Philadelphie, du premier con-

grès, provoquée par les différends <|ui

avaient surgi entre la (îrande-Bretagne

et les colonies américaines, chacune d'elles

constituait une société distincte, ayant

ses institutions propres et séj)arées. La

Couronne avait un contrôle .sur ces pos-

sessions au moyen des gouverneurs

qu'elle nommait et des pouvoirs dont ils

étaient, munis ; elles n'avaient pas entre

elles de lion ))oliti<[ue.

Le congrès de 1774, convoqué pour

revendicjuer les droits des colonies,

n'avait pas été conçu avec l'arrière-pensée

d'une séparation avec la mère-patrie,

mais les événements dans le Massachu-

setts conduisirent au ctmgrès de 177r) et

li la ruptur(( «uirre l'Angleterre et les

treize colonies. En 1770, le congrès sup-

prima le serment d'îillégcance au roi,

substitua " le gouvernement du peuple

des colonies " à l'autorité de la Grande*;

Bretagne " et recommanda aux diverses

" assemblées et conventions des colonies

" où il n'existait pas de gouvernement
" en état de diriger les affaires, d'établir

" tel gouvernement «lui, dai.s l'opinion

" des représentants du pcuj^le, assurerait

" mieux le bonheur et la sécurité de
" leurs constituants et do rAméri(]ue en

" général.

" 11 est donc clair qu'antérieurement à
" la déclaration de l'indépendance, le

" peuple des différentes colonies avait
" établi un gouvernement national d'un
" caractère révolutionnaire qui prit sur
" lui d'agir et agit au nom et avec lecon-
" sentement général des habitants du
" pays. Co gouvernement fut ét.ibli })ar

" l'union, en un corps, des délégués re-
" présentant le peuple dechafine colonie,
" qui, après s'être ainsi nni.s dans un but
" national, se mirent en mesure, dans
" leurs juridictions res])ective8, par le

" moyen de conventions ou d'autres ar-
" rangomenta tempiu'aires, de pourvoir à
" leurs besoins domestiques par l'éta-

" blissenient de gouvernements locaux,
" qui seraient les successeurs de cette
" autorité de la ci)uronne britannicpio
" (ju'ilB avaient partout su))primée.

" Le fait que ces gouvernements Jo-
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" eaux ou d'ctîit ne furent formes quo lors-

" que l'union du peuple des différentes
*' colonies pour des tins nationales eut été
'• accomplie, et ({ue le pouvoir national eut
" autorisé et recommandé leur établisse-

" ment, est d'une grande importance dans
" l'histoire contitutiunnelle de ce pays

;

" car il prouve qu'aucune colonie, atçis-

"sant séparément pour elle-même,neroni-
" pitson allégeance à la Couronne britan-
" nique, mais que cette allcsfeance fut

" rompue par la buprême autorité du
" peuple de toutes les coloni- «, agissant

" par leur agent général, le congrès, qui
" non seulement déclara que l'autorité

" de la Grande Bretagne di'vait être sup-
" primée, mais recommanda ([ue chaque
" colonie remplaçât cette autorité par un
" gouvernement local à être constitué par
" et pour le peuple de la colonie elle-

" même." (Curtis, histoire de la consti-

tution des Etats-Unis, vol. 1er.)

En adoptant la déclaration de l'indé-

pendance, les membres du congrès s'intitu-

lèrent " Les représentants des Etats-Unis

d'Amérique en congrès général assem-

blés." Dès lors disparut l'appellation de
" colonies unies " et les Etats-Unis furent

connus à l'intérieur et à l'étranger comme
société politique une et ne formant qu'un

seul corps.

Cependant, le nouvel ordre de choses

donnait aux Etats une sorte de souve-

raineté. Le besoin de la résistance com-

mune à l'Angleterre fit que ce système

fonctionna tant bien que mal, plus mal

que bien, à cause de la jalousie des Etats,

de leur ingérence intempestive dans la

conduite des opérations.

" Je suis presque fatigué à mort, écri-

" vait Washington, do la marclie i-étro-

" grade des choses, et je déclare aolen-
" nellement qu'une récompense de vingt
" mille louis par an ue me déciderait pas
" à endurer ce que je subis, et à m'exposer,
" après t,out,à perdre n)a réputation ; car
" il est impossible dans des circonstances
" aussi décourageantes, de conduire les

" choses conformément aux espérances du
" public, ou môme à l'attente de ceux qui
" m'emploient, vu qu'ils ne veulent pas
*' tenir compte des ditticultés que leura
" propres erreurs ont créées."

Chaque [)age des aruiales de la guerre

de l'indépendance est pour ainsi dire le

récit de la mescjuinerie des Etats, des

embarras suscités par eux, de leur ombra-

geuse su8cei)tibilité à l'égard du congrès,

(jui ne put pas exercer les pouvoirs aux-

(uiels il avait droit en principe et que la

situation lui imposait. La grande auto-

rité seule de Washington parvint à eu
imposer et à conduire au triomphe.

Cette première expérience ne fut ce-

pendant pas suffisante pour convaincre

le peuple américain que ses institutions

reposaient sur le sable et avaient besoin

d'être consolidées.

" Il allait apprendre, continue Curtis,
" par une dure leçon, que les vastes inté-
" rets de la paix sont beaucoup pluscom-
" pliqués que ceux do la guerre

; qu'il y
'• a sur ce continent des devoirs impor-
" tants de gouvernement auxquels seuls
" peuvent répondre un pouvoir national,
" une autorité nationale, et que ces de-
" voirs sont essentiels non seulement à
" la prospérité et au bonheur de la na-
" tion, mais au maintien de la liberté
" républicaine dans les Etats eux-mêmes.
" Tls allaient apprendre cela par un état

"de choses voisin de l'anarchie, au mi-
" lieu de la décadence de la vertu publi-
" (|ue, des conflits des intérêts sec-
" tionnels et de la rupture presque com-
" plète des liens par lesquels sont iinies
*' les sociétés. Dans ces désordres se dé-
" veloppa enfin l'idée fondamentale sur
" laquelle repose aujourd'hui la constitu-
" tion des Etats-Unis,—l'union politique
" du penp/edes Etats-Unis, au lieu de
" l'union îles Etats dont ils sont les ci-

" toyens.
"

Arrêtons-nous un moment sur ces ré-

tlexione pour en signaler la portée à ceux

de nos hommes publics qui travaillent à

substituer, daiis le gouvernement du Ca-

nada, l'union dos Main, do» pnn'lnces à

l'union politique du peuple, qui ne s'est

accomplie, d'une manière complète chez

niis vo/siii8, qu'après et par l'épopée san-

glante de la guerre de sécession.

Les débats qui suivirent la recomman-

dation d'une confédération en 1777, du-
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rèrent jusciu'en IT-'^I, alorn «m'clle fut

ratifiée par tous les Etats. Au milieu des

objections multiples SDuIovées, l'idée

d'une union nationale, de la formai ion

d'un peuple homogène s'aftirme et se dé-

{ijage, sans toutefois sortir absolument

triomphante de l'épreuve—les Etats res-

tant, eu pratique, souverains, vu (jue les

articles de la constitution ne donnaient

au pouvoir central, -iucun moyen desanc

tion pour ses décisions autre (jue le re-

cours à la force armée.

Si imparfaits que furent les arrange-

ments de 1781, conclus pendant la guerre

contre la(«rande-Bretagne, ils firent faire

un pas innnense à la cause d'une union

plus intime et plus solide. Citons encore

Curtis :

" Elle (la confédération) familiarisa !c

" peuple des différents Etats avec l'idée
" d'une unicm permanente. Elle fit plus.
" Elle ouvrit un plus vaste champ à la

" politique en créant de plus larges inté-
" rets, servis par des hommes d'un ordre
" supérieur, capables de s'élever au-de»
" sus des questions locales et des préju-
" gés de secte, et d'embrasser de leur
" regard le bonheur et la prospérité d'un
" continent. ICUe introduisit dans les

" esprits les grandes idées de pouvoir
" national, do souveraineté nationale
" comme les agents en état d'atteindre les

" difiiciles résultats qu'aucun pouvoir lo-

'* cal ne pourrait accouiplir. Et bien que
" ces idées fussent d'abord vagues et in-

" définies, qu'elles ne fissent que lente-
" ment du progrès contre les influences
" et les préjugés d'un genre plus étroit,
" elles s'implantèrent dans l'esprit public,
" pour arriver à la maturité et à la force
" avec le temps. Quand l'aigle étreignit
" dans ses serres les arbres de couches
" unis du pouvoir et qu'il déroula le par-
" chemin qui annonçait qu'un peuple
" pourait être formé avec les diverses
" sociétés, les destinées de l'Amérique
" furent assurées.

"

LA SOIIVERAINEFÊ DES ETATS
CHEZ KOS YOISINS

Dans l'intervalle qui s'écoula depuis la

ratification, on 1781, des articles de la

I

confédération, jnsc|u'à la conclusion de la

l>aix avec l'Angleterre en 178;}, des diffi-

cultés graves, causées par le mauvais vou-

loir <iu i.i ni'gligence des Etats, embarras-

sèreiit la marche de la nouvelle répu-

))li((ue Los troupes mal payées, mal

nourries, mal vêtues, eurent à supporter

des souffrances indicibles, et Washington

n'hésita pas à écrire (jue la prolongation

des hostilités était due au refus des Etats

de faire leur devoir.

La situation devint plus grave encore

après la restauration de la paix. Les

membres du congrès, imbus des idées re-

trécies des législatures locales dont ils

étaient les délégués, refusèrent de solder

la paie des officiers telle qu'elle avait été

réglée par le congrès de la révolution, et

il fut un moment où la république fut à

deux pas d'un soulèvement de là part de

ces honmies que la paix avait jetés dans

la misère, et qui voyaient leurs justes ré-

clamations et droits l'épudiés et méprisés.

Washington sauva une fois de plus la

nation ii.iissante d'un péril imminent.

Mais d'autres dangers surgissaient

comme à l'envie des défauts de la consti-

tution. En 1783, la dette publique s'éle'

vait à environ (|uarante-deux millions de

piastres, empruntés tant en France, en

Hollande (jue de citoyens des Etats-Unis.

L'intérêt était de deux millions et demi,

à peu près. Les Etats ne s'inquiétèrent

nullement de maintenir le crédit national

et de faire honneur aux obligations con-

tractées. Sur huit millions de piastres

demandées par le congrès en octobre

1781, il n'y avait pas, en janvier 1783, un

demi million de versé dans le trésor fédé-

ral. Et le congrès ne pouvait obtenir

des Etats le droit de prélever des impôts,

Its uns, comme le Rhode Island, refusant

ciilégoriquement de lui donner ce droit,

d'autres retirant l'adhésion d'abord accor-

dée, etc.

En même temps, les conditions du
traité de paix avec la Grande Bretagne
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étaient violées par les lés^islaturcs de cer-

tains Etats <[ui ne craignaient pas de s'ar-

roger des pouvoirs dont le congrès était

revêtu, mais pour l'exercice desquels,

o.nnie nous l'avons déjà expliqué, il ne

possédait aucun moyen de sanction.

Depuis longtemi)s des hommes de ju-

gement et de science imlitique, comme

Hamiltou, Madison, etc, avaient constaté

les défectuosités radicales du régime exis-

tant, et réclamé des changements dans le

sens d'une oonsolidation de pouvoirs dans

le gouvernement central. Les événements

que nous venons d'indiquer,et la rébellion

dansleMassachussettsen 1886,convainqui-

rent la portion la plus éclairée de l'opinion

qu'il fallait en finir avec l'ordre de choses

actuel, ou renoncer à l'existence nationale

pour laquelle tant d'efforts avaient été

faits et tant de sarig venait d'être versé,

La conférence entre la Virginie et le

Maryland, la convention d'Annapolis,

convo((uée à la demande de la Virginie,

conduisirent à la convention de Philadel-

phie le 14 mai 1787. Elle adopta, comme

on le sait, la constitution actuelle des

Etats-Unis.

Il était temps, car l'édifice de la con-

fédération tombait en ruine.

" La confédération, dit Curtis, était

" basée sur un principe qui n'a jamais
" permis et ne permettra probablement
" jamais à un gouvernement de devenir
'• efficace et permanent— le principe d'une
" ligue.

*' Une autre csiuse de découragement,
" et une très sérieuse, fut la jalousie et
" l'orgueil des Etats, (jui s'étaient cons-
" tamment accrus depuis la déclaration
" de l'indépendance jus(]u'au jour où ils

'* furent appelés à se rencontrer sur un
" terrain plus large et à, faire de plus
" grands sacrifices (ju'à aucune éjxxpie
" antérieure.

" il est difficile cie découvrir toutes les

" causes du sentiment qui jeta parfois les

" unes contre le.'* autres les différentes

" parties de l'Union. Il se développa de
" bonne heure après que les diverses
" provinces furent obligées d'agir ensem-
" ble pour le grand objet de leur indé-
" pendance politique, mais, même à son
" paroxisme, il trouva toujours un anti-
" dote dans les idées plus élevées et dans
" les calculs plus nobles d'un patriotisme
" ctmsistent.

" Peut-être l'existence et la force de ce
" sentiment peuvent-elles être attrdniées
*' dans chatiue génération—avec plus de
" vérité qu'à toute autre cause—à l'am-
" bition d'hommes qui y trouvent un
" facile instrument d'influence locale.

" Il est certain (jue telle en a été la
" cause principale chaque fois qu'il a
" sévi avec plus de violence. Les diffé-
" renées d'iiabitudes, d'institutions, de
" climat, d'occupations n'auraient à au-
" cune époque été suffisantes pour susci-
" ter les périls auxciuels l'Union des
" Etats a été expcjsé, sans la con-
" dnite perverse d'hommes dont les fins

" personnelles sont, pour un moment,
" servies par l'existence de telles inatitu-
" tions. La preuve se trouve dans le

" fait (]ue la sagacité du peuple a tou-
" jours découvert en temps opportun les
" motifs de ceux qui ont cherché à ex-
" ploiter ses passions, et les a forcés de
" faire place aux honnnes d'un ordre su-
" périeur qui en ont appelé à sa raison."

(Histoire de la C. des Etats-Unis).

Nous avons fait, sonunairement, le

récit des ditfictdtés que nos v<jisins ont

éprouvées sous un régime (jui donnait

aux Etats des pouvoirs étendus, souve-

rains, indojiendants du contrôle fédéral,

atin d'indiquer à nos hommes publics et

à nos concitoyens en général les dangers

de la voie dans la(]uelle se sont engagés

imprudennnent les membres de la confé-

rence do 1887 et les législatures qui ont

sanctionné leur œuvre. Consentir à les

suivre serait s'exposer de ccjeur joie à

voir se répéter ici les crises dont les

E*ats-Unis ont évité le retour, en confiant

à un gouvernement central l'autorité

prépondérante dont l'absence avait failli

conipron>ettre leurs destinées.

m
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LE!!i ENSElCiNEMfr^NTS DE
LA CONSTITUTION

AAIEUICAINE.

L'élection d'un député pour Montréal-

Est occasionne des débats violents sur la

constitution canadienne. Le parti libé-

ral de cette province, hostile à rétablisse-

ment de la confédération, remet à l'étude

populaire ses idées d'il y a vingt ans.

Nous sommes à une époijue où il est assez

facile de faire cette exhumatmn. Les

principes de l'autorité, ébranlés par des

querelles religieuses au soin du clergé,

par les notions dangereuses jetées à la

niultituue dans l'affaire Riel,—n'ont plus

sur l'esprit public l'influence salutaire

des jours d'ordre et de calme.

Les aljrmations les plus extravagantes

trouvent autant, pluô de faye'.ir quH la

vérité et les enseignements de la raison.

Comme nous le disions jeudi dernier,

nous voici au ban de l'opinion de l'em-

pire, accusés dans la grande presse de

Londres d'être des fauteurs de troubles,

une cause d'embarras dans la Puissance.

Qu'avona-nous à gagner au retentisse-

ment qui se fait autour de notre nom ?

Un peuple, si petit qu'il soit, qui se dé-

fend contre des attafjues injustes, des at-

teintes à ses droits, qr.i lutte pour l'exis-

tence et la liberté, trouve toujours de la

sympathie.

Telle n'est pas notre situation. Loin

d'être attaqués, nous sommes les agres-

seurs.

Ceux qui cxcitenc le peuple à la ven-

geance à propos de l'exécution de Riel,

livrent assaut à la majesté des lois, aux

fondements même de notre société, qui ne

peuvent subsister sans que justice égale

soit appliquée à toutes les races qui ha-

bitent ce pays.

Ceux qui crient à nos compalriotea

à propos du désaveu d'une loi dont

l'application et les consé(|uences amène-

raient un bouleversement complet dans

l'économie de notre système judiciaire :

" Ottawa veut vous écraser, ralliez-vous,

organisez la résistance, sauvez le patri-

moine conquis par vos pères en 1837, etc.,

etc."—ceux qui disent ces choses sont bien

aveugles s'ils les penscsnt, et bien coupa-

bk's s'ils 1 e les croient pas.

La constitution est claire dans sa lettre

et !,on esprit. Elle a confié au pouvoir

contiul la nomination des juges, la sur-

veillance de leur conduite. Ils appli-

riuent toutes les lois, celles du Canada

comme celles des provinces qui, chacune

dans ses limites, gardent " l'administra-

tion do la justice, la création, le main-

tien et l'organisation des tribunaux de

justice i)our la province, ayant juridic-

tion civile et criminelle, y compris la pro-

cédure en matières civiles devant ces tri-

bunaux,"

Les droits des deux pouvoirs sont dis-

tincts. Le pouvoir central nomme les

présidents des cours selon certaines

règles, définies par la constitution, se

tient responsable de leur conduite, pour-

voit à leur salaire, à leurs pensions de

retraite. Le pouvoir provincial crée des

cours, en règle le fonctionnement et la

marche.

Notre système politique a pour base la

suprématie de l'autorité centrale.

C'est un officier fédéral, le lieutenant-

gouverneur, qui préside, de par l'autorité

du gouverneur-général en conseil, aux de-

voirs exécutifs et législatifs des cabinets

et des assemblées délibérantes des pro-

vinces.

Cet officier reste en charge durant bon

plaisir et peut être démis par le pouvoir

(jui l'a nommé. , ;. ji , ;

Ce sont des officiers fédéraux qui, de par

l'autorité du gouverneur-général en con-

seil, président à l'administration delà jus-
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le pouvoir ceiitnil—pan par d'autre.

Les pouvoirs ex<5c;utif, législatif et judi-

cinire sont les attributs essentiels do tout

gouvernement souverain. Et s'il était

permis aux gouvernements subonloiinos

de dépouiller le gouvernement souverain

d'un attribut aussi iniportM'it (|uu celui

de la présidence de la justice, do la garde

première des lois, la constitutiiiu serait

une œuvre dérisoire ; les rôles seraient

changés, les provinces deviendraient sou-

veraines dans l'une des branches les plus

vitales du service public.

L'acte impérial, accepté à l'avance par

un certain nombre de provinces, et, de-

puis, par toutes les autres (]ui se sont

unies à nous, en a sagement décidé au-

trement. La création, le maintien d'une

autorité centrale puissante, souveraine,

a été le motif déterminant de la confédé-

ration de 1807- Et cette nn^nritn, pour

accomplir la grande leuvre de la forma-

tion d'un peu])le canadien, doit garder

sa souveraineté sur chacun des membres

de notre organisme politique. (Jr, les

gouvernements provinciaux ne sont autre

chose que ded organisations soumises au

pouvoir créé suprême par la constitution

—par la constitution qui es l'acte du

peuple du Canada, et du gouvernement

de l'Empire qui l'a décrétée à notre de-

mande.

a eu échange de vues, notre confrère ca-

nadien eût pu se renseigner, s'il ne l'é-

tait déjà, sur la constitution américaine

de 1787, telle qu'interprétée et mise en

prati(]ue constante.

Chez nos voisins, autant que sur notre

sol, plus même en certaines matières, le

pouvoir central est souverain, contraire-

nieiiL il ce (u'on en pense d'ordinaire par-

mi nous. La constitution des Etats-Unis

y est la loi suprême.

" Cette constituticm et les lois des
" Etats-Unis qui sercmt faites en oonsé-
" (lueiice, et tous les traités faits ou qui
" seront faits sous l'autorité des dits

" Etats-Unis, composeront la loi suprême
" du pays ; les juges de chaque Etat se-

" ront tenus de s'y conformer nonol)8-
" tant toute disposition (|ui, dans les h)i8

" ou la constitution d'un Etat ((uelconque
" serait en opposition avcîc cette loi su-

" prême.
'' Les sénateurs et les représentants

" sus mentionnés, vJ les lïiemhrvti dcslé^ia-

" tuTCH fh'x Efdfs. et tous les ofticiers du
" pouvoir exécutif et judiciaire, tant des
" Etats-Unis que des divers Mats, seront
" tenus 2>(n- serment on par affirmation,
" de soutenir cette constitution." (Art. 6.)

Ces dispositions établissent donc d'une

manière indiscutable l'absolue suprématie

du pouvoir central, créé par le peuple

américain après une série de crises et de

périls occasionnés par le système du gou-

vernement des Etats-Unis.

Non seulement lo pouvoir central est

suprême aux Etats-Unis, mais les précau-
L'un de nos confrères s'enorgueillissait

,^^^^^^ j^^ pj^^ rigoureuses ont été prises

avBnt hier d'avoir amené ici la visite du
^^^^^ empêcher les Etats et leurs législa-

réprésentant du New-York Herald, venu
teursd'embarrasser la marche de l'autorité

pour s'enquérir de l'état des esprits.

Le journal américain qui nous [)orte

tant d'intérêt, a joué un rôle qui [)eut ex-

l>liquer sa curiosité. Il a été l'un des

organes du parti de la sécession, de la

générale et de nuire au crédit du pays,

connue ils l'avaient fait sous la confédé-

ration. Lu section X de l'article I décrète

(ju'aucun Etat ne pourra "ni émettre des

lettres de crédit, ni déclarer qu'autre

guerre civile aux Etats-Unis. Il a poussé i ohose cpio de la monnaie d'or et d'argent

les Etats à la rébellion contre l'autorité
j
J„ive être accepté en paiement de dettes ;

légitime, constitutionnelle de son pays, ' ni passer (pielciue bill à.'attai)Lder ou loi

comme le font en ce moniuiit des jour-
i rétroactive (,« pwst /acte, ou h)i mettant

naux irrétléchia. Cependant, puis(|u'il y | ^n péril les obligations des contrats."
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Stury, dikiis bcb coininutitiiiri>B sur In

constitution dus Etats-lUiis, d<5cnt les

causes qui rendirent néce.ssiiires ces res-

trictions aux pouvoirs des Etats. Après

avoir signalé une foule d'uiconvénient», il

continue :

" 246. Tous ces maux, cependant, mal-
" gré leur étendue, n'auraient pas causé
" une détresse si universille, s'il n'y en
" avait pas en d'autre s à l'intéiienr, sub-
'* versifs des premières notions de la jus-
" tice. Jndépendaiiiment des inexpli-
" cables préférences accordées par cha(]ue
" Etat à ses citoyens, au préjudice de
" ceux des autres Etats de la confédéra-
" tion, (tn eut à se plaindre des nu 'es

" législatives de la plupart des Etats,
*' (jui jetèrent dans l'accablement la cor-
" fiance publique et lo crédit particulier.
" Des lois furent souvent rendues par les

" législatures des Etats, contenant une
" violation plus ou moins grave de la

" sainteté des contrats ; d'uutres, con-
" traignant les créanciers à recevoir du
" papier-monnaie déprécié tn payement
" de leurs créances. 11 y en eut qui au-
" torisèrent à ])ayer leurs créanciers i)ar

" portions, ou u des époqucô «jnticrcmcîit
" différentes de celles convenues dans les

" contrats. Quelques-unes suspendirent
" ou limitèrent pour un certain temps les

" moyens de recouvrement résultant des
" voiys ordinaires de la procédure. D'au-
" très encore permirent de donner en
" payement des fonds de terre même
*' improductifs, d'après une appréciation
" arbitraire ; enfin, il y eut des lois ((ui

" interrompirent lo cours de la justice
" pendant un certain temps et dans cer-
" taines circonstances. En un mot, par
*' les opérations du papier-monnaie, les
*' lois de délai, les lois de suspension,
" d'appréciation, de banqueroute, toutes
'' inventées par l'esprit fertile des hommes
" grevés de dettes et popularisés par l'é-

" tendue des embarras [)rivé3, les Etats
" se trouvèrent plongés dans la pauvreté
" la plus profonde, la faiblesse et l'indif-

" férence pour la justice. Les tribunaux
" locaux étaient forcés d'obéir à la vo-
" lonté législative ; et dans un petit
" nombre de circonstances où les juges
" avaient osé résistei-, leur indépendance
" fut sacrifiée aux exigences du te .ips.

" Personne n'ignore que la révolte de
" Shays, dans le Massachusetts, prit nais-

" sanco dans cotte situation du pays. Son
" but était d'entraver toute adiuinistra-
" tion régulière de la justite par un sys-

" tème de terreur, et d'empêcher par ce
" moyen lo recouvrement des dettes.

" 24(5. Ainsi, notre histoire même dé-
" montre l'importance d'une organisation
" judiciaire plus efficace, placée sous les

" auspices d'un gouvernement national."

Cette citation, un peu hmgue peut-

être, est d'une telle actualité cjuc nitus

n'avons pas hésité à la donner en entier.

l'Ile est une peinture vivante do cv qui

se passe aujourd'hui parmi nous. Noua

la présentons aux hommes capables de

réfléchir et de profiter des enseignements

de l'histoire.

UNE AUTRE LEÇON

Le pouvoir fédéral aux Etats-I^nis a

gardé, par la constitution, le contrôle en

dernier ressort du ctius d'élitribilité, à j)ro-

p< '|uel il a été porté tant d'accusa-

tio'r l'empiétement contre le parlement

canadien.

La section IV de l'article I se lit ainsi :

" Le temps, le lieu et le mode de pro-
" céder aux élections des sénateurs et des
" représentants seront réglés dans chaque
" Etat par la législature ; mais le congrès
*' peut, par une loi, changer ces règle-
" ments ou en faire de nouveaux, excepté
'* pourtant en cecjui concerne le lieu où
" les sénateurs doivent être élus."

Le congrès peut donc, à son gré, revi-

ser les lois adoptées par les Etiils et en

faire de nouvelles, s'il le juge ojiportun.

La constitution canadienne, résolution

2(), que nous avons déjà citée, ne va guère

plus loin. " .Jusqu'à ce qu'il en soit au-

trement décidé par le parlement fédéral,

etc." Le parlement fédéral a exercé la

juridiction à laquelle la constitution lui

donne un incontestable droit, pendant

(ju'aux Etats-Unis les lois électorales s(int

restées à la charge des Etats, sous la sur-

veillance de l'autorité centrale.
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MiuliHoii, triiitant co fliijet ilans ]n con-
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voutioti ck' 17H7, «'oxpriiiiiiil. lîii co»
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tenncM : 1

" Il ëtivif. iiiipimuiblu do prôvoir touslun
" abus (jui pourruitiiit rësultor do en
•* pouvoir diHcrôtiouimiru (ctniliû iiux

" Ëtatu). C^uo les ('loctiiurs oiissont voté
" ivii Hcrutiii ou do vive vctix, (ju'ila ho fuH
" siiiit iiaHi'iiibléa h toi ou toi endroit,

"(ju'iIh eussent ct6 diviscJa en district, ou
" (ju'ils 8(! fusHont HMhiMiiUlc i uu uiôine
" endroit, <jUo tous eussent voté pour
" toutt les roprésentauts, ou que tous
" dans un district eussent voté pour uu
*' noutbre assigné à tel district—ces su-
" jets et beaucoup d'autres eussent été
'• Houa le contrôle des léprislatures et «'ua-

" sent influencé considérablemoiit lea ré-

" sultats. Quand lea iéiçislaturca auraient
" une mesure de prédilection à favoriser,
" elles auraient le soin de faire leurs lois

" do manière k aider les candidats dont
" elle désireraient lo succès 11

" semble aussi inconvenant en principe,
" c|uui(|ue ])out-être moins en pratiaue,

*' de confier aux législatures des Etats
'• cecte grande autorité sur l'élection des
" représentants du peuple dans la légis-

" laturo générale, qu'il le serait de don-
'" nor à cette dernière un pouvoir sem-
*' blable sur l'élection des représentants
" dans les législatures dos Etats."

L'opinion do Haniiltnn, dans le Fédé-

raliste, est plus explicite encore :

" Rien ne peut être plus évident que
" laisser aux mains des législatures dos
" Etats le pouvoir exclusif de régulariser
" les élections pour le gouvernement na-
" tional, ce serait mettre l'existence de
•' l'Union entièrement à leur merci....
" Si nous sommes on train do présumer
" des abiia de pouvoirs, il est aussi rai-

" sonnable de les présumer do la part des
" 'gouvernements dos Etats que do la part.
" du gouvernement général. Et comme
" il est plus conforme aux règles d'une
" juste théorie de confier à l'Union le

" soin do sa propre existence que de re-
" mettre ce soin ii d'autres r s ; si des
" abus de pouvoir doivent supposés
" d'un côté ou do l'autre, . aut mieux
" les encourir avec l'autorité qui a un
". droit naturel sur la matière, qu'avec
" celle (pii n'en n'aurait pas. Supposons
" qu'un article de la constitution eût

•' donné aux Etats-Unis lo pouvoir do
" régulariser lea élections ptiur les Ktat»
" particuliers, (|Uolqu'un eût-il hésité à
** le condanuita' et connue une transpo-
" sition inju8tilial)lt! de pouvoirs et comme
" un (jngin destiné à la destruction dos
" gouvernements des Etats? Tja violation
"du principe, dans co cas, n'aurait re-
" quis aucun commentaire. Et k l'ob-
" servateur iuq»artial cette violation
" n'est pas moins aj^iaiviite dans le pro-
" jet di! aouuu'Mre i'exiateiict! du gou-
" vc-rncment national, d'une semblable
" manière, au bon plaisir des gouvorno-
" monts des îltats.

"

La constitution canadienne est calquée
sur les principes si nettement posés par
ces hounnos éniinents. Leur oxj)érience
est jirécieuse pour nous, car (|uand ils

tenaient ce langage ils avaient sous les

yeux les inconvénients et les maux cau-
sés i)ar la C(»nfédération de 1781, qui
donnait aux gouvernements des Etats
des pouvoirs trop étendus, souverains, on

j)ratique.

OU RÉSIDE LE POUVOIR SOU-
VERAIN AUX ETATS-UNIS

Le droit de veto de l'exécutif fédéral

sur la II ,'islati(m dos Etats n'existe pas

dans la constitution américaine. Cette

question fut l'objet d'importants débats

dans la convention de 1787. Hamilton

voulait, par oxenq)le, que les gouver-

neurs des Etats fussent nommés par l'au-

torité centrale et pussent exercer le dés-

aveu de toute loi, selon qu'ils le juge-

raient à propos. Ce plan ne fut pas

adopté, niiiH la constitution fédérale, les

lois fédérales furent, comme noua l'avons

dit antérieurement, décrétées " la loi

suprême du paya". Lea membres des

législatures des Etats, les juges nommés
par les Etats " furent tenus par serment

de soutenir cette constitution, de s'y con-

former, ri ono6sto/(i toute disposition qui,

dans les lois ou la constitution d'un Etat

quelconque, serait en opposition avec cette

loi suprême."
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NdUH doiiiiilutiiiia |)iiril<)ii ;iu luuluur <lo

citer de nouvortu cetto partie tlo l'article

VI do la conatitution amérifiiiiu!. Nnu»

y Hotunica contraint pur la porsistanci^ «le

quohjues journaux h (U'nat uor la portéii

de cetto constitution, pour on tirer de»

arguments en favonr do la thèse révolu-

tionnaire qu'ils avocasaont. C'est ainsi

(jue ïMedenr n'a pas rocuié ddvant cette

atlinnation :

" Tous les pouvoirs non expressément

conférés au gouvernement fédéral ni in-

terdits aux Etats par la constitution sont

réservés aux Etats respectivement."

Ce journal en est évidemment k épilo-

guer sur la constitution de la confédéra-

tion do 1781, dt*nt l'article deux se lisait

ainsi :

" Chaque Etat conserve sa souverai-

" noté, sa liberté, son indépendance,
" tous les pouvoirs, juridiction et droits

" qui ne se trouvent pas expressément
" délégués par la présente confédération
** aux Etats-Unis assemblés en Congrès."

Sous l'empire de cette souveraineté des

Etats, la République américaine faillit

sombrer. Ratifiée en 17Hli, la Confé-

dération fut abolie en 1787. Quatre

ans avaient suffi au peuple des Etats-

Unis pour se convaincre ([ue sans un

gouvernement central, fort, prédomi-

nant, suprême, il était incapable d'attein-

dre ses destinées. La souveraineté de

l'Union remplaça la souveraineté de l'Etat.

Les Etats ne furent pas dépouillés de

toute autorité. Certes, il leur ccliut une

large sphère d'action, dans les limites de

laquelle ils jouissent de l'indépendance

nécessaire à leur bon fonctionnement.

Mais la souveraineté, la suprématie na-

tionale, furent confiés aux Etats- f/nis, au

pouvoir fédéral. Le préambule de la

Constitution suffit pour en indi(juer l'es-

prit :

" Nous, le peuple des Etats-Unis, afin

" de former une union plus parfaite,

" d'établir la justice, d'assurer la tran-
" quillité intérieure, de pourvoir à la

" défense eonniiune, d'acerftîlre le hion-
" être général, et do rendre durables
'* pour nous comme pnur notre postérité
" les l)ijiifaitH (le la lilierté, nous faisons,
" nous décrétons, et nous établissons
" cette constitution pour les Etats-Unis
" (l Amérique. "

Story, commentant ce préambule, con-

clut (juo la constitution est une loi fonda-

mentale, obligatoire pour tous les organes

du pouvoir exécutif et judiciaire, (lu'elle

ne peut être ni changée, ni révoquée, ni

suspendut par chaque Etat isolément. Et

il ajoute :

" 200. Quand môme le langage de la
" constitution efit été moins clair et
" moins positif, l'examen de la nature et
" du but de cet acte ne pourrait conduire
" à des conclusions dili'érentos. En effet,

" son but était d'établir une forme do
" gouvernement, ce (jui implique l'idée
" d'une obligation permanente, et sou-
" mise au contrôle des seules autorités
" investies du pouvoir de la modifier ou
" de l'abolir. Son objet était d'assurer
" au pciuple et à sa ])08térité tous les
" avantages de la liberté. En outre, l'in

" tention avouée avait été de remplacer
" l'ancienne confédération, etdeluisubs-
" tituer un gouvernement nouveau. Nous
" avi^ns vu comment l'insuftisanco de
" l'ancienne confédération avait torcé les
" Etats à dissoudre leur association, pour
" établir une constitution nationale. La
" Convention qui dressa le projet de
" constitution en fit, ainsi, la déclaration
" dans sa lettre circulaire :

" Il est évi-
" demment impossible, dans legouverne-
" ment fédéral de ces Etats, d'assurer à
" chdciin (Ceux toi(s les droits d'une soitve-

''' raineté indépendante, et de pourvoir,
" en outre, aux intérêts et à la conserva-
'* tion de tous. Les individus qui se
" forment en société doivent abandonner
" une partie de leur liberté pour ccmser-
" ver le reste."— " Dans toutes nos dis-
" eussions, nous avons toujours eu en
" vue ce point, qui nous a paru être l'in-

" térôt le plus gvave pour tout véritable
" Américain, c'est-à-dire, la consolidation
" de V Union, à laquelle est attachée notre
" prospérité, notre bonheur, ncjtre sûreté,
" et peut-être notre existence nationale.''

Brownson, commentant aussi ces mots

"Nous le peuple des Etats-Unis, etc"
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dans «on ouvrage *' The American Kopu-

blio ", dit :

" Quoi est co pouplo ? Conimont est-il

" coiiHtitué, (|uela sont lo mode et les
'* conditions de son existence politique ?

" Est-il lo peuple des Etuts sopiirdment 'I

" Non, car il s'intitula lui-même le pou-
" pie des Etats- f/nw. Est-il un peuple
" natioiud, ayant son organisation rdelle-
" ment indépendante dans des Etats dis-

" tincta et n)utuellement indépendanta '{

" Non, car il déclare lui-môme (lu'il est

"le peuple des Etats- f/n/x. S'il avait
" voulu exister comme Etats seulement,
" il aurait dit :

" Noua, les Etata ; et
" inddpendannnent do l'organisation des
'* Etats, il aurait dit :

" Nous, le peuple,
•' ordonnons, etc.

"

" La clef du mystère est précisément
" dans cette api)ellation, EtaU-Uids, ^\m
" n'est pas le nom du pays—car acm nom
" distinctif est l'Amérique—mais un nom
'* expliquant son organisation politi(|ue.

" Orgaiiiaation dans laijijelle il n'y a pas
" do peuple souverain aans Etats, ot pas
" d'Etat sans Union. C'est-à-dire pas
" d'Etats qui ne soi nt pas les Etats- (7His.

" Lo terme unis n'est pas une partie d'un
" nom propre, mais il est simplement
" un adjectif qualifiant Etats, et a son
*' sons propre et entier. Ainsi, puisque
" la souveraineté est et doit être dans
" les Etuts, (die ofet dans les Etats-Unis,
" non dans les Etats séparément, préci-
" sèment comme nous avons démontré
" que la souveraineté du peuple est dans
** le peuple collectivement, ou comme so-
" ciété, non dans le peuple indivuolle-
'* tiient. La vie est dans le corps, non
" dans les membres, quoique le corps ne
" pourrait exister s'il n'avait pas de niem-
" bres : ainsi la souveraineté est dans
" l'Union, non dans les Etats séparé-
" meut ; mais il no pourrait y avoir
" d'Union souveraine sans les Etats, car
*' il n'y a pas d'Union où il n'y a rien

"d'uni."

Jameson fait, sur ce sujet vital, les

distinctions que voici :

" Sous la constitution de la nation—
" comprenant la constitution fédérale et
" celle de tous les Etats—le souverain
" permet à chaque Etat de faire pour sa
" propre population sa constitution lo-

" cale, sujette toutefois à la garantie du
" gouvernement national. En accomplia-
" saut ce travail, le peuple agit de la

10

" même manière que s'il n'avait ni reU-
" tions d'Etat, ni relations fédérale» -
" comme si l'Etat était souverain t in-
" dépendant. En fait, cependant, un
" Etat n'est ni l'un ni l'autre. En fai-
" sant une constitution locale, le peuple
" d'un Etat accomplit une fonction délé-
" guée— exer(,'ant, par peruiis8i«in, ot do
" la part du peuple doa Etats-Unis, un
" pouvoir souverain, qui n'appartient
" (lu'à co dernier. Que cette t'isposition
" soit la plus caractéristi(]uo et do bcau-
" coup la plus précieuse de la constitu-
" tion nationale, cela no fait aucun doute,
" n)ais co fait n'affecte pas du tout son
" caractère intrinsèque, tel qu'expliqué
" plus haut.

"

Avec une définition vraie dos " Dntits
des Etats " tout homme (jui aime vrai-

ment son paya et ses libertés, doit donc
être " un homme des droits des Etata

"

(a States Ilights man) ; mais cette défi-

nition doit être telle qu'elle laisse un
pays à aimer,— une chose possible seule-

mont si les Etats sont considérés connue
dos expédients subordonnés <à la nation ;

soumis, à tous égards, à ses intérêts, ot,

en conséquence, temporaires si la nation

en décide ainsi."

Ailleurs le même autour émet cette

théorie :

" Ainsi une large part des fonctions
'•' légialiiLivcs, et une î>ï\rt correspondante
" des fonctions executives et judiciaires
" requises dans les Etats-Unia, ont été
" confiée par le corps souverain de l'u-

" nion, la nation, aux Etata, conunegou-
" vernemonts organisés en subordination
" à l'Union. .Je fais allusion aux pouvoirs
" de législation et d'administration lo-

" calea, quelquefois à tort regardés comme
" appartenant originairement, et comme
" de droit souverain, aux Etats. Jugés
" d'une manière vraie, ils sont une bran-
" che des pou voira souverains de l'Union,
" dont, par la présente conatitution, l'ex-

" ercice a été délégué aux gouvernements
"des Etats."

11 y a loin de l'expoaition des principes

de la constitution américaine par les au-

teurs les plus qualifiés, aux théories fantai-

sistes des journaux qui n'ont pas donné

la moindre attention au sujet.

L'Mecterir, par exemple, affirmait caté-

goriquement, jeudi, " que le personnel

ftvma-^iHM'»^
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judiciaire de chaque Etat eut parfaite-

ment 'ndépendîint du contrôle fédéral,"

Qua:'d, par la section III de l'article V^,

le?, iugcs des Etais sont obligés do prêter

serment .'a soutenir la constitution fédé-

rale.

Il affirmait avec le même aplomb que
" tous les pouvoirs non expressément

conférés au gouvernement fédéril ni in-

terdits au:, étjits par la ccndtitution sont

réservés aux Etats respectivement."

Quand, pyr l'article X, il est décrété

que :

" Les pouvoirs non délégués aux Etats-
" Unis par la constitution, ou ceux qu'elle
'* ne défend pas aux Etats d'exercer, sont
" réservés aux Etats ros^^ectifs on au
** peuple."

Et que l'article IX se lit ainsi :

'' L'émunération faite, dans cette cons-
titution, de certains droits, ne pourra
être interprétée de manière à exclure
ou affaiblir d'autres droits c(mservés
par le peuple."

C'est-à-dire que, réellement, tous les

droits qui n'ont pas été classifiés par la

constitution restent la propiiivcé dépeuple.

Et le peuple, c'est le pe;'ple des Etats-

Unis, non la population de tel ou tel

Etat

Dans l'article de YElecteur que nous
signalons, i! y a autant d'hérésies consti-

tutionnelles et de faussetés historiques

que de paragraphes. Comme ces héré-

sies et ces faussetés semblent destinées à

servir de programme contre la constitu-

tion et lu tianquillicé du paya, notre de-

voir est de les combattre et d'en indiquer

les périls.

II

Dans *' Potter'p, on Statutes wxd Con-

stitutions," on lie ces commentaires sur

le sujet qui nous occupe :

" Afin do préveJiir les conflits de l'au-

" torité législative et judiciaire entre le

" gouvernement national et les gouver-

" nements des Etats, conflits ^ '., autre-
" ment, seraient inévitables, aussi bien
" que dangereux pour la paix, l'harmonie
' et la stabilité de l'Union avec le sys-
" tème actuel, il a été sagement pourvu
" dans la constitution des Etats-Unis, que
" cette constitution et les lois qiv seraient

•' faites en conséquence, seraient la loi

" suprême du pays, par laquelle seraient
" liés les juges de chaque Etat, nonobs-
" tant quoique ce soit qui y serait con-
" traire dans la constitution ou lois d'au-
" cun Etat.

*' Outre cette supériorité de pouvoirs
" sous certains rapports, confiés au gou-
" vernement national par les termes de
" la constitution nationale elle-même, elle

"contient aussi la déferle expresse aux
" Etats d'exercer de l'autorité sur ctr-
" tains sujets spécifiés, savoir :

'* 1. Aucun Etat ne pourra contracter
" ni traité, ni alliance, ni confédération,
'' ni accorder des lettres de nmrque ou
" de représailles, ni battre monnaie, ni
*' émettre des bills de crédit, ni déclarer
" qu'autre chose que la Monnaie d'or et
" d'argent r>i)ive être acceptée en paye-
" ment de dettes : ni passer quelque bill

" d'aitaincler ou loi rétroactive ex post
'^ facto, ou affaiblissement des obligations
" des contrits, ni accorder aucun titre de
" noblesse.
" 2. Aucun Etat ne pourra, sans le

' consent'.iment du congrès, établir qucl-
" que impôt ou droit sur les importa-
" fions ou exportations, à l'exception de
" ce qui lui sera absolument nécessaire
" pour l'exécution dt ses lois d'inspec-
" tion ; et le produit net de tous droits
" et impôts établis par quelque Etat sur
" '.08 r.nportatious et exportations, sera à
" la dispotition delà trésorerie des Etats-
" Unis, et touteloi pareille sera sujette à
" la révision et au contrôle du congrès.
*' Aucun Etat ne pourra, sans la consente-
'* ment du congrès, établir uucun droit
" sur le tonnage,entretenir dos troupes ou
" des vaisseaux de guerre en temps de
" paix, contracter quehjue traité ou union
"avec un autre Etat <<u avec une puissance
" étrangère, ou s'engager dans une guerre,
" ai ce n'est dans le cas d'invasion, ou
" d'un dangar assez imminent pour n'ad-
" mettre aucun délai,"

' Pendant (jue, sur les sujets énumérés
' plus haut, les divers Etats sont forcés
" de s'incliner devant l'autorité supé-
" riçure exclusive du gouvernement fédé-

ïrJDii;'j-i\!\A}i'^*i^>tn-«KJiSKnffîffisssssiis
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" rai ; comme une espbce de cf»inpensa-
" tiou la conatitutuiu du gouvernement
" national contient un pouvoir de pro-
" tection et do garde sur les Etats pour
" empêcher les préférences injustes par
" les divers Etats contre les citoyens, les

" actes publics et les procédures d'autres
" Etats. Dana ce but, il est déclaré qne,
" " pleine confiap.ce et crédit seront don-

" nés en chaque Etat aux actes publics et
" aux procédures judiciaires de tout autre
" Etat.

" Les citoyens de chaque Etat auront
" droit à tous les privilèges et immunités
" attachés au titre de citoyen dans les

" autres Etats
" Un individu accusé dans un Etat, de

'' trahison, f jnie ou autre crime, qui se
" sauvera da la justice et qui sera trouvé
" dans un autre Etat, sera, sur la de-
*' mande de l'autorité executive de l'Etat
" dont il s'est enfui, livré et conduit vers
" l'Etat ayant juridiction sur ce crime.

" Les Etats-Unis garantissent à tous
" les Etats de l'Union une forme de gou-
" vernenient républicain, et protégeront
" chacun d'eux contrai toute invasion."
" Telles sont les dispositions expresses

" de la constitution fédérale. Il y a aussi
" certains pouvoirs implicites qui, par
" l'interprétation judiciaire des cours fé-

" dérales, sont possédés ]j'i le gouverne-
" ment général et [)rohibés aux Etats.
'• Tous les pouvoirs dans la constitution
'* fédérale, (jui découlent nécessairement
" des pouvoirs donnés d'une manière ex-
" prc^^le et qui sont nécessaire? pour
" mettre à etiet ces derniers, font partie
" de la constitution au i.ième degré que
" les pouvoirs expressément définis, et
" ces pouvoirs implicites sciit aussi ôé-
" fendus aux Etat» que s'ils avaient été
' défendus expressément

*' Les pouvoir»» judioiairci et la juridio-
" tii-n des course j gouvernement fédéral
" sont, comme nous l'avons dit, énunién s

" on partie di.ns la constitution, mais ils

" ne le .lont pas pleinement et spécitique-
*' ment. Au congrès est laissé non-setj-
" lement le pouvol. do conférer telle
'• juridiction et d'établir te'p ccjurs et
" tribunaux, inférieurs à la Oour Su-
" prôme, (Const. E. U. Art. 1 et Art. [i)

" propres à assurer le fonctionnement
" harmonieux et efficace d'un système de
•' jurisprudence nationale aoiis la consti-
'* tution : mais aussi, dans une classe de

" cas, à la discrétion du congrès, de àé-
" créter que la juridiction de ces cours
" sera ou ne sera i)as exclusive de celle
" des cours d'Etats, selon que l'intérêt
" public le suggérera. Dans une autre
" classe de cas, les Etats ont la permis-
" sion de légiférer et de donner juridic-
" tion aux cours d'Etats sur les mênies
" sujets, et ces lois d'Etat restent en
" force, justinîi ce q\w le pouvoir du
" congrès se soit exercé, alors que les lois
" des Etats deviennent caduques, par le
" fait qu'elles sont en conflit avec une loi
" du congrès sur la matière.

"

Ces principes, contirméa par les plus

hautes autorités judiciaires des ^tais-

Unis dars une foule de cas où la juridic-

tion du gouvernement fédéral fut miao en

jeu, disposent sommairement dos tliéo-

rii a lans fondement qui ont été énoncées

depuis quelque temps. La suprême auto-

rité executive, la suprême autorité judi-

ciaii'e résident, connue on le voit, dans

l'Union, dans le pouvoir général, centra-

lisé par laconatitution do 1787.

C'est une profonde erreur que de croire

que le gouvernement fédéral aux Etats-

Unis est l'œuvre, la créature des Etats,

et qu'en consîqnence il est sous leur con-

trôle. Les pouvoirs du gouvernement

central viennent du peuple .ai-môme et

d'une manière directe. Les auteurs de la

constitution ont eu bien soin de consacrer

ce fait en décidant que la ratitication de

l'œuvre de la convention de 1787 aurait

lieu par le peuple—non par les Etats.

" Par l'articL: XIII de la onfédéra-
" ii()ti, il avait été statué qu'aucune alté-
" vafion des dits articles ne serait en au-
" cun temps faite k moins qu'elle ne fût
'* agréée dans un congrès des Etats-Unis
•' et qu'elle no fût subséquemment con-
" tirniéc par la législature do chaque
'* Etat. C'ost-à-diro que, par la consti-
" tution fédérale en force lorsque la
*' constitution présente fut formée, aucun
" changement nu pouvait être fait dans
" la disposition do la première que par
" l'acte des gtmvernements des Etat»

—

" des Etats considérés comme organisa-
" tions politiques. Pour des misons ju-
" gées majeures, la convention de 1787
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*' laissa de côté cotto iinpDrtaiito défonse
" constitutioniuîHc. Elle pourvoit à la

" ratiHcation do la constitution j)ropo8ée,

" par des conventions du peuple à être

*' cr)nvo(]uée3 dans, les divers Etats par
" leurs législatures—c'eat-à-dii'e '\ la rati-

" fication par le peuple des FJtata-Unis,
" af»issant, connue il était seulement pos-
*' sible de le faire, en groupes de dinien-
" sions couniiodes et disposés de telle

" façon qu'il fftt possible de tirer proiit
*' du mécanisme électoral (jui était la

*' propriété exclusive des Etats.

" Cette méthode était tout-àfair nou-
" velle, et comportant, comme elle le

" faisait clairement, une violation des ar-
" ticles do la confédération, elle dut être
" adoptée parce qu'il fut jugé absolument
'' nécessaire de metti'o la constitution qui
" venait d'être mûrie, sur des bases nou-
'* velles ; de l'appuyer, non sur les Etats,
" mais sur les fondations plus larges et
" plus solides du peuple des Etatf Unis,
*' interprété non counno un groupe de
" populations mal unies entre elles, mais
"• comme un to»it majestueux qui, ayant
*' acquis l'existence, s'était imposé d'une
" manière générale et publique.

" Tel est l'enseignement qu'il faut tirer
" du mode do ratification de la présente
" constitution." (Jameson, The Const :

Convention.)

Il est inutile de multiplier les autorités

sur ce sujet. La ratification par le peuple

des Etats-Unis, de la constitution actuelle,

est un fait aussi incontestable que propre

A établir le caractère souverain de cette

constitution.

Conune le dit Potter, " c'était le droit
*' du peuple de r vêtir le gouvernement
'* général de tous les pouvoirs qu'il juge-
" rait convenables et nécessaires : d'é-
" tendre ou de restreindre ces pouvoirs
" selon son bon plaisir, et de lui donner
" une autorité prédominante et suprême.
" Le peuple avait aussi le pouvoir de dé-
" fendre aux Etats l'exercice de tou? pou-
" voira qui, dans son jugement, étaient
*' incompatibles avec les tins de l'union
" générale ; do subordonner, en cerivns
" cas, le pouvoir des gimvernementB d E-

tat à ceux de la nation ; ou de réser-

ver pour lui les pouvoirs souverains

qu'il ne croirait pas devoir déléguer à
aucun des gouvernemeata. Il faut, ou

" con.sécjuence, conclure qu'il en a agi
" ainsi." , ; , . , ,.« ,N.

,.

Cette conclusion, que nous avons sou-

mise antérieuîement, prouve combien son

dans l'erreur les journaux comme VElec-

teur q ui sont ! ' I
; luii t que ' ' tous les pou voirs

" îto/i expressément conférés au gouverne-

" ment fédéral " ont été réservés aux

Etats. Au lieu de les convaincre noua-

même de fausse représentation, liissons

la parole à Story :

" 1050. Le dixième amendement est
" ainsi conçu : "Les pouvoirs non délé-
" gués au congrès par la constitution, ou
'' ceux «lu'elle ne défend pas aux Etats
" d'exercer, sont réservés aux Etats res-
" pectifs ou au penide.

"

" 1051. Cet amendement consacre une
" règle fort sage d'interprétation. La
" constitution étjvnt une réunion de poii-

" voirs définis et limités, il en résulte né-
" cossairenient que les pouvoirs (pii n'ont
" pas été donnés appartiennent aux Etats,
" si les constitutions particulières les ont
*' donnés ; et dans le cas contraire, au
" peuple en qui réside le surplus de la

" souveraineté. Lorsque cet amendement
*' fut présenté, on proposi-, d'insérer lo
" mot exprensémeuty de manière à lire :

" Les pouvoirs non délégués ( »;p>'essé»ieHi

" au congrès par la constitution, etc.
"

" On (it alors remarquer (^u'il est imp(»3-
" sible de reniorrner un gouvernement
" dans les pouvoirs exprès

;
qu'il faut

" nécessairement admettre certains pou-
" voirs implicite.s, si l'on ne veut pas (pie
" la constitution soit obligée de descendre
" dans IcH plus minutieux détails. C'est
" en effet un principe généraleaient ad-
" mis, que les corporations possèdent
" tous les pouvoirs implicites qui rentrent
" dans leur sphère, quoiqu'ils iraient pas
" été énoncés. La proposition fut donc
" rojetéo. De plus, on sait qu'un des
" grands défauts de la confédération fut
" do contenir ])récisément une clause qui
" défendait l'exercice de coût pouvoir,
*' toute juridiction ou tout droit qui n'au-
" rait pas été expressément délégué. La
'* consé<|uenoo de cette dispositi<<n fut de
" lier le congrès et d'entravor sa marche ;

" souvent il fut entraîné par les nécessi-
" tés des temps, à usurper quelques pou-
" voira qu'il ne possédait réellement pas
" d'après la constitution, et ainsi, en fait,
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" dacteurs de cet amendement n'ont pas
"'"8'''-'»'^ «ri vertu d an statut provincial.

" eu l'intention de le faire servir à res- Les pouv-vira des législatures des Etats
" treindro les pouvoirs exprès ou impli-
" cites, principaux ou accessoires, donnés
" par la constitution. L'unique objet de
*' cet amendement est d'empêcher toute
" interprétation qui tendrait à attribuer
" au congrès d'autres pouvoirs que ceux
" îiccordés. Les ellorts tentés, de temps
'* en temps, pour faire do cet amende-
" ment une restriction des pouvoirs don-
" nés par la constitution, est donc tout à
" fait contraire aux règles les plus ordi-
" naires d'interprétation. Tous les rai-

" sonnements, dépouillés de leurs ingé-
•' nieux déguisements, ne sont autre
" chose que la prétention de faiie entrer
'• dans les termes de l'aïuencx^ment lo

" mot 8a7>»-^,s (jui ne s'y trouve pas; de
" spécifier ce qui est général ; de rendre
'* obscur GO qui e.st j)arfHitement chiir.

*' Ainsi on tt-rture le son.-* des mots pour
" les assimiler aux vœux des interprètes :

" la critique ne sert pas à guider, mais à
'* justifier une théorie préconçue. Que
" deviendraient les constitutions de gou-
" vernement si on ne s'en tient pas à la

" signiHcation simple de leurs termes, et
" si on les proaaej au contraire, en tout
" sen£ pour les étendi'c ou les restreindre

"selon les beso'- 'S des passions et des
"intérêts du jo,r^ N'oublions jamais
" que notre constitution est un acte so-

" lennel, qui s'adresse au bon sens du
" peuph;, et qui n pou' but de déteimi-
" lier et d'î fixer ses lois et ses !;l»ertés

;

" les dispositions de la constitution ne
" peuvent être interprétées pour favori-
" ser les projets des démagogues, ou pour
" faciliter Tambition des chefs politiques

;

" ce qu'elle dit aujourd'hui, elle doit le

" di.'e toujours. Elle a manifesté la vo-
" lonté du peuple : nul changement ne
" peut doue être fait que par la volonté
" 8ouvei;;ine du peuple.

"

OI>Ii\IO!V8 A»l»ITIO!Vi\ELLES

Le Conseil Privé a décidé que l'Acte de

rAmérique I3ritanni<(Ue du Nord donne

aux législatures lo droit de taxer les cor-

porations commerciales, banques, clie-

aont beaucoup moins considérables chez
nos voisins. Toutes les propriétés, va-

leurs, qui dépendent du gouvernement
central, le capital des corporations (jui

tiennent de lui leurs chartes, no peuvent
être taxés par les Etats.

Story constate ainsi cet ordre do choses

et en donne les raisons dans ses " Com-
mentaires sur la constitution des Etats-

Unis " •

" 501.—Comme les Etats ont, concur-
" remment avec le gouvernement uatio-
" nal, le pouvoir de taxation, sauf les res-
" trictions déterminées par la constitu-
" tion, ou a soulevé de nombreuse^' ques-
" tions sur bi nature et l'étendue du
" pouvoir de taxation qui ai)partient aux
" Etats

" 502.—En 1818, l'Etat de Maryland
" rendit une loi établissant une taxe sur
" toutes les banques et les succursales
" qui n'étaient pas autorisées par la lé-
" gislature de cet Etat. Aussitôt on éle-
" va la question de savoir si un Etat avait
" le droit d'imposer une taxe sur une suc-
" cursale do la baïupie des Etats-Unid,
" qui était établie dans cet Etat. Les
" débats devant la cour suprême firent
" très animés, et la cour décida qu'une
" telle taxe était illégale quant à la ban-
" que fédérale.

"503.—On a encore agité la question
" de savoir si un état pouvait, d'après la
" constitution, soumettre ù une taxe lo

" capital d'un emprunt fait par les Etats-
" Unis, et la cour suprême décida encore
" 1» négative.

" 604.—Il est bon de remarquer que
" toutes ces décisions de la cour suprême
" portent sur ce point, que les Etats ne
" peuvent av<»ir lo pouvoir de soumettre
" a une taxe un acte émane du gouverne-
" ment fédéral, par exemple, dos bons
" éuiis pour emprunt public, et par là,

" d'affaiblir les moyens employés par lo

" eouvernement dans l'exercice de ses
" pouvoirs constitutionnels ; mais on a
" reconnu qu'ils peuvent taxer les ban-

tuitis de fer, atc. Celles qui atjiit cous- " quea et lus autres corporations insti

%



T8.

'*
tu.'!^ » soua leur autorité, à iiioins qu'ils

" n'aient renoncé à ce droit dana les

" chartes d'incorporation. Ajoutons que
" le congre peut, sansi aucun doute,
" taxer les banques des Etats, car cela

" rentre évideunnent dans le pouvoir de
" taxation donné au gouven»eujent fjé-

" néral. Quand le congrès taxe les cor-

" porations dans les Etats, il taxe les

" constituants eux-niûmes, et ces taxes

" doivent être uniformes. Mais quand
" un Etat taxe une institution établie par
" le congrès, il taxe l'acte émané d'une
" autorité supérieure et indépendante
" qui n'est pas représentée dans la légis-

" lature de l'Etat."

Citons Potter sur ce sujet :

" Le pouvoir de taxer peut, dans une

certaine mesure, être exercé concur-

remment par le gouvernement national

et ceux des Etats, mais le gouverne-

niant national a le pouvoir d'empêcher

un état d'exercer ce droit d'impôt sur

toute propriété qui dépend de la juri-

diction du gGUverneinent général, et

quant à laquelle ses pouvoirs, quand
ils sont exercés, sont exclusifs et sou-

verains.

" Le droit d'impôt dans les Etats
*' s'étr'nd à tous les sujets sur lesquels ils

" or c un j)ouvoir souverain, et pas plus
'* loin. La souveraineté d'uji Etat s'étend
" à ce qui existe en vertu de sa propre au-

" torité, ou par sa permission ; mais elle

" ne s'étend pas aux moyens qui sont
*' employés par le congrès pour mettre à
" effet ses pouvoirs constitutionnels. Le
" pouvoir de taxation d'un Etat doit être
" mesuré par l'étendue de la souverai-
*' neté de tel Etat. Ceci laisse aux Etats
" la disposition de toutes leurs res-

" sources, et le pouvoir intact de taxer
" leur population et leur propriété."

Bien que nos citations soient déjà

longues et nombreuses, nous ne pouvons

résister, vu l'importance capitale du sujet,

au désir d'appeler l'attention sur les

termes d'un jugement rendu par la Cour

Suprême des Etats- Lfnis dans une cause

où la Gecjrgie niait, comme Etat, la sou-

veraineté du pouvoir central. Le juge

Wilson, l'un des plus profonds juriscon-

sultes qui aient honoré la magistrature

américaine, s'exprima ainsi :

" Cette cause est d'une inqiortance
" peu counnune. L'une des parties est
" un Etat, certainement redpectable, qui
" prétend être souverain. Lafjdestionà
" décider est de sav(jir si cet Etat, res-
" pectable comme il est, et dont les pré-
" tentions s'élèvent si haut, est justi-
" oiable de la juridiction de la Cour
" Suprême dus Etats-Unis. La question,
" importante i-n elle-même, dépend
" d'autres questi(ms non moins impor-
" tantes, et peut poiit-ôtre, finalement,
" se résumer dans une question aussi ra-
" dicale que celle-ci : "Le peuple des
" Etats-Unis forme-t-il une nation l

"

" Comme citoyen, je sais que le gou-
" vernement de cet PJtat est républicain ;

" et ma courte définition d'un tel gou-
" vernement part de ce principe - que le

" pouvoir suj)rênie existe dans le corps
" du peuple. Connue juge de cette cour,

je sais, et je puis décider en toute cer-

titude, (|Uo les citoyens de la Géorgie,
ipiand, coMiliiH iiarlju " du peuple dos
Etats-Unis," ils ont agi sur la large

base de l'Union, n'ont pas abdiqué leur

pouvoir suprême et souverain entre les

mains de cet Etat, laais pour les fins

de VUidoUy l'ont retenu pour enx-
" m«(Hes. Four les fins de VUnlon^ eu
" eunséqiience, la Géorgie n'est pas nu
" Etat souverain.

*' A la constitution des Etats Unis, le

" teruje " souverain " est tout-à fait in-
" connu. Il n'y a qu'un endroit où il

" aurait pu être convenablement euj-
" ployé. Mais, môme à cet endroit, il

" n'aurait peut être pas concordé avec
" la délicatesse de ceux qui ont ordonné

' et établi cettu constitution. Ils auraient
"pu s'appeler eux-mêmes le peuple " sou-
" verain des Etats-Unis." Mais, serei-
" nemenb couscieiits du fait, ils évitèrent
" cette déclaration prétentieuse.

" Quiconque considère, dans une vue
" d'ensemble, l'esprit général de la cons-
" titutioM, se convaincra que le peuple
" des Etats-Unis a eu l'intention de se
" constituer en nation pour des fins na-
" tionales. Il a établi dans ce but un
''gouvernement national, complet dans
" toutes ses parMes, avec dos ptmvoira
" législatif, exécutif et judiciaire, et,

" dans tous ces pouvoirs, atteignant la
" nation entière.

"
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Couiuie le dit Jarneaou "le caractère

lo plu3 diHtiuctif de l'iiistoire constitu-

tionnelle des Etats-Unis, est une ten-

dance constante et visible vers l'Union.

En comptant le dernier acte par lequel

lo peuple des Etats-Unis écrasa la tenta-

tive de désunion de 1861 à 1865, il y a

eu dans l'histoire américaine liuit phaats

capitales vers la consonuuution d'une

complète union nationale. Elles eurent

lieu en 1643, en 1754, en 1765 en 1774,

en 17,81, en 1780 et en 1861-65. En
comparant ces phases les unes aux autres,

on constate un progrès solide sur deux

points spéciaux : premièrement, (^,;uis le

nombre des colonies ou Etats qui y par-

ticipèrent ; et secondt'nient, dans la

forme des projets successifs d'union qu'ils

cherchèrent à établir ou qu'ils adoptè-

rent.

" Ainsi, une union fut formée en 1643

par quatre colonies ; en 1754 par sept
;

en 1765 par neuf ; en 1774 par douze; en

1776 par treize — ces deux dernières

unions résultant dans le confères révolu-

tionnaire qui précéda la confédération
;

en 1781 par treize établissant la confédé-

ration avec une grande répugnance ; en

1789, par treize fondant avec moins de

répugnance - on peut presque dire avec

joie—la présente constitution ; et 1861-5,

par vingt-cinq Etats loyaux, et par une

minorité loyale dans chacun des onze

£t«ts déloyaux, écrasant i)ar la force des

armes le pouvoir d'une faction (jui cher-

chait à détruire l'Union. "

LKS CRISES CONSTITUTION-
KELLES AUX ETATS-UNIS

Les Etats-Unis ont eu leur écolo poli-

tique de la souveraineté des Etats, et

leurs crises constitutionnelles. Nous ne

les déovirons pas en détail. Qu'il sufhse

de rappeler ([u'à part les débats fré<(uents

et animés qui occupèrent les cours de

juatico, nos voisins eureat à résieter à

plus d'un assaut contre l'Union, à plus

d'un empiétement, à plus d'une trame

contre ses droits.

Dès 1798, on voit M. Jefferson prépa-

rer les fameuses résolutions du KenLuc-

ky, qui déclaraient nuls et non avenus

certains actes du C ingrès. La Virginie

suit cet exemple en 1799, par sa législa-

ture, qui sort clairement de ses attribu-

tio\is pour entrer sur le domaine fédûral.

En 1828, le Congrès adopte un tarif

protecteur très élevé, et plusieurs Etats

du Sud s'agitent. La Caroline convoque,

en 1832, une convention dans la capitale

de cet yîtat, (Vi y ad»)pte ues résolutions

abolissant le tarif voté par le Congrès, dé-

fendant ra))peî à la Cour Suprême des

Etats-Unis det^ actes de sa législature et

menaçant lo pouvoir central d'une résis-

tance armée s'il tentait de mettre à exé-

cution le tarif dans les hmites de son

territoire. La législature de la Caroline

du Sud sanctionne les procédés de la

convention de 1832, et autorise lo gou-

verneur Haynes à accepter les services

de volontaires pour résister au pouvoir

général. Ce gouverneur, dans son mes-

sage, déclai-e (ju'il n'est pas de pouvoir

capable de triompher de la Caroline dé-

fendant, ses liberté , etc., etc. !

Le président .Tackson adressa au Con-

grès un message qui est un véritable chef-

d'œuvre de logique tt une défense admi-

rable de la constitution. L'Union allait

écraser l'attentat de la Caroline du Sud,

lorscjne le Congrès accéda à un compromis

en vertu duquel le tarif de 1828 subit

d'importantus modifications, que la Caro-

line accepta.

Lç président, d'accord avec les esprits

les fju ; prévoyants, déplora ce fatal com-

])romis et y vie, avdc raison, la sementci

de périls futurs.

La Géorgie avait tenté, elle auss , de

se lever en armes contre le pouvoir ten-

Lral sous l'administration de M. Adams,

à propob des terres de latiibu " des Che-
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rokees." Par son gouverneur, M. Troup,

elle menaça de prendre forcément posses-

sion dij ces terres, réservées par traité à

ces sauvages. Le président envoya un

corps do réguliers au lieu du conflit re-

douté, et la Géorgie dut se contenter de

gros mots. Mais on 1828, M. Jackson

fut élu contre M. Adanis, et l'appui poli-

tique qu'il avait reçu do la Géorgie lui fit

commettre l'injustice de dépouiller, au

profit de cet Etat, les " Cherukees " de

leurs propriétés.

Ces tiraillements, ces concessions inop-

portunes entretinrent des sentiments dan-

gereux dans une partie de la population,

imbue des idées de M. Calhoun et do ses

adeptes.

En 1856, sur l'invitation du gouver-

neur VVise, de la Virginie, une conven-

tion secrète des gouverneurs dos Etats du
Sud fut tenue à Raleigb. Wi^o y décla-

ra que si Freinont avait été élu président

des Etats-Unis, il aurait marclié sur

Wash'higton à la tète de vingt millo hom-

mes pour rempêcher d'être installé dans

la capitale.

Dans le môme esprit, des réunions

eurent lieu en 1860 en Virginie, en Géor-

gie, en Floride, dans l'Alabama, dans le

Mississipi. On y résolut de se séparer

de l'Union si M. Lincoln était élu.

Nous avons fait le récit sommaire de

quelques-uns des différends qui ont surgi

entre le pouvoir fédéral et certains des

Etats, avant la catastrophe de 1861, pour

démontrer combien peu sont corrects ceux

qui, connne VEfedenr, parlent de la

" i-are harmonie" qui n'a cessé do régner

entre les législatures et le Congrès de[>uis

1789 !

En fait, il y a eu plus de conflits cons-

titutionnels et de juridiction aux Etats-

Unis que dans notre pays, toutes propor-

tions gardées. Enfantés par l'école

Calhoun, ils mirent l'Union à deux doigts

lie sa ruine. C'est directouiont et sans

QontQSto aux idéea fallaciouses dea "droits

des Etats '' que remonte la cause de la

guerre fratricide do 1861 1865. L'élec-

tion d'Abrahaui Lincoln fit faire le der-

nier pa;j à ceux qui depuis loni nips,

caressaient le piojet de la sécessioi

Comiiicut les Etats-Unis ont con-
solidé Icnrs institutions.

C'est en fortifiîvnt le pouvoir central que

les Etats-Unis ont consolidé leurs insti-

tutions et assuré la paix intérieure mena-

cée par les factions dans divers Etats.

L'insolence de ces dernières était devenu

très grande, si grande que plusieurs des

gouverneurs des Etats n'hésitèrent pas à

refuser d'obéir aux ordres du président

Lincoln eur enjoignant de lever et d'é-

quiper des troupes pour la défense de

l'Union. Ils déclarèrent quocet.»rdre

était une usurpatiim do pouvoir que leurs

Etats respectifs ne toléreraient pas.

Agissant en vertu du principe qaa les

Etats étaient souverains, ils soutenaient

que le Sud avait le droit de se séparer

de la République, qu'il ne faisait après

tout, que se retirer d'une société contrac-

tée antérieurement-

Ces théories, aussi dangereuses que

fausses, avaient poussé une ))artie de la

population à se mettre en révolte contre

les lois et l'autorité de l'Union.

Il ne routa aux honnnes loyaux, à ceux

qui avaient confiance dans l'avenir dos

Etats-Unis, d'auti'o ressource (|Uo de faire

triompher ])ar la force l'intégrité des ins-

titutions américaines.

En vain, les meilleurs esprits firent-ils

appel à la raison, aux sontiments de pa-

triotisme do ceux qui allaient précipiter

d'inénarrables d'''sa3tres sur leir paj's.

Lincoln, s'adre.soant aux Etats insurgés,

dans son message d'inauguration, tient ce

langage, qui a aujourd'hui une saisissan-

te actualité en Canada. —-t-~ ^ ^-^-

" Ne me serait il pas permis do parler
" à ceux qui aiment vraiment l'Union?
" Avivui d'eu tro^irendre une chose aussi
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" grave que lîi dcstniction de notre <5ditico

" nîitioniil, avec tous sesavaiitages, ses sou-
" venirs et ses espérances, ne convien-
" drait-il pas de s'assurer pourquoi nous
" en acjisaons ainsi ? HasardereK-vous
" une démarche aussi désespérée, quand
" une grande partie des tuaux (|ue vous
" vouiez fuir, n'ont pas d'existence réel-

" le 'i Ferez-vous cette démarche quand
" les maux certains vers lesquels vous
" courez sont plus considérables que ceux
" que vous voulez fuir? Voulez-vous com-
" mettre une aussi terrible chose? Tous
" prétendent être satisfaits de l'Union, si

" les droits constitutionnels peuventyetre
" tous maintenus. Est-il vrai, alors, (ju'au-
*' cun droit clairement décrit dans la cons-
" titution ait été méprisé ? Je ne le crois
" pas. Par bonheur, l'esprit humain est
" constitué de telle manière qu'aucun
" parti n'aurait l'audace d'en agir ainsi.

" Indiquez, si vous le pouvez, une
" seule circonstance dan.s laquelle une
" disposition clairement détinie de la

" constitution a été méprisée. Si, par
" la simple force du nombre, une majo-
" rite privait une minorité d'aucun droit
" constitutionnel clairement défini, cela
'* pourrait, à un point de vue moral, jus-
" titier une révolution : cela la justiHe-
*' rait sans aucun doute s'il s'agissait d'un
" droit vital. Mais telle n'est pas notre
" cas. Tous les droits vitaux des mino-
" rites et des individus leur sont si plei-

" nement garantis dans la constitution
" par des ailirmations et des négations,
" des garanties et des prohibitions, ((u'il

" ne s'élève jamais de ditiérends à ce
" propos. Mais il ne peut être fait de
" loi organique avec des dispositions
" spécialement applicables à toute ques-

tion qui pourra survenir dans l'adminis-

tration pratique des affaires."

Nous prions ceux de nos hommes pu-

blics qui jettent dan? l'opinion des semen-

ces de mécontentement et de dissatisfac-

tion, en parlant sans cesse de prétendus

empiétements du pouvoir fédéral—de vou-

loir bien ne pas passer à la légère sur ces

paroles de Lincoln. Qu'ils indiquent

" une seule circonstance danslaquelle une

disposition clairement définie de la cons-

titution a été méprisée " par le gouverne-

ment central ; une seule circonstance

dans laquelle une minorité du peuple ca-

11

nadien a été dépouillée d'un droit vital \

Les dénonciations et les déclamations à

l'usage de la foule ignorante ne peuvent

avoir de poids, d'autorité et de valeur

contre les faits et la vérité historique.

Or, il est permis à'attirmer sans hésita-

tion que durant l'existence entière de la

Confédération, il n'a été fait aucune

tentative de violer les libertés constitu-

tionnelles d'aucune province ou d'aucune

classe de la poijulation.

Au resté, la constitution n'a pas char-

gé les législatures des provinces de juger

la Conduite du gouvernement fédéral.

Leurs devoirs et leurs attributions sont

d'un autre genre. Et quand ils sortent de

leur rôle en cherchant à changer la cons-

tituti(m de la Puissance, il est bon de

mettre sous leurs yeux ces paroles do

Webster traitant dans le sénat américain

la questiim du droit des Etats :

" Si l'on trouve dans la constitution
" nationale, soit dans ses dispositions
" originaires, ou dans des interprétations
" subséquentes, quelque chose qui ne de-
" devrait pas y être, le peuple sait coin-
" niiMit la faire disparaître. Si aucune
" interprétation inacceptable pour lui,

" est donnée dj telle façon qu'elle de-
" vienne pratiquement partie de la consti-
" tution, il l'amendera selon sa S(mveraine
" volonté. Mais tant (jue le peuple ju-
" géra bon de la maintenir telle qu'elle
" est, tant (ju'il en sera content, il refu-
" sera de la changer.—Qui a donné, ou
" qui peut donner aux législature» des
" Etats le droit de l'altérer, soit par in-
" intervention, soit par interprétation,

"ou autrement ? Nos adversaires ne
" semblent pas se souvenir que le peuple
" a tout pouvoir de faire quoi que ce soit

" pour lui-même : ils s'imaginent qu'il
" n'y a de sécurité pcjur lui (jue s'il est
" sous la garde des législatures des Etats.
" Monsieur, le peuple n'a pas confié ses
" destinées, par rapport à la constitution
" générale, à ces mains. Il a exigé d'au-
" très garanties et pria d'autres précau-
" tions. Il fù'est fié à lui-même, d'.\bord,
" à la rédacti(m claire de la constitution,
" et à l'interprétation que le gouverne-
" ment lui-même, dans les cas douteux,
" donnerait à son propre pouvoir, sous
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" peuple (l'un Ebit confie ce j^juvoir iiu

" gouverneuient de l'Etat. En second
" lieu, il a reposé conliance dans l'etticaci-

*' té des élections frétiuentes, et dans son
" propre pouvoir de renvoyer ses propres
*' serviteurs et aj^ents quand il le juf^e à
" propos. .. Et, tinalenu-nt, le peuple des
" Unis n'a e«i aucun temps, en aucune
'* façon, directement ou indirectement.
*' autorisé aucunes législatures des Etats
" à expliquer ou interpréter sa grande
*' charte de gouvernement ; encore moins
" à intervenir de leur propre pouvoir,
" pour en arrtvcr le cours et l'opération."

LE PËUIL €tVE NOUS AVONS EN
1A€E

Faisons des vœux pour que la Confé-

dération canadienne n'ait pas à subir les

tourmentes qui ont assailli les institu-

tions de nos voisins. C'est par le fer et

le feu qu'ils les ont interprétées d'uiie

manière finale, et qu'ils ont imposé silence

aux factions qui, par le moyen des légis-

latuics et des gouvernements des Etats,

cherchèrent pendant de longues années à

détruire le pouvoir national que le peuple

souverain des Etats-Unis avait établi

pour présider à ses destinées.

Comme nous l'avons observé déjà, les

auteurs de notre constitution ont protité

des défectuosités de la constitution amé-

ricaine. Ils ont eu en vue d'édifier une

autorité centrale assez puissante et munie

d'une juridiction assez étendue pour exer-

cer un contrôle et un frein salutaires sur

les législatures subordonnées des pro-

vinces. Ont-ils pleinement réussi dans

leur œuvre '<
, ,

'

Oui, répondrions-nous sans hésitation,

si les législatures respectaient la lettre et

l'esprit de la constitution, si elle^ res-

taie/it dans les limites qui leur sont assi-

gnées. Malheureusement, il est loin d'en

être ainsi. Noua sommes témoins d'em-

piétements fréquents sur le terrain fédé-

ral, de résistance à l'autorité centrale,

d'efTorts violents pour la discréditer et la

détruire dans ses dispositions essentielles.

Quand !a conférence de 1887 a résolu (pu;

le droit do désaveu devait disparaître,

elle a résolu (jue la Confédération devait

cesser d'exister. Car, sans un pouvoir

suprên.e capable de régulariser le fonc-

tionnement de nos institutnms politique»

actuelles, nous tomberions inévitable-

ment dans la confusion et le chaos. Ce

n'est pas de " D(wning Street " qu'il esu

possible de voir si telle ou telle loi de la

Nouvelle-Ecosse, de la province de Qué-

bec, de la Colombie est contraire à la

constitution du Canaua ou nuisible à son

crédit, etc. ;'

Pour ceux qui croient que nous pou'

vons nous développer counne peuple, con-

tinuer à exister avec des institutions dis-

tinctes, qu'il est dans notre intérêt de no

pas noua annexer aux Etats-Unis, il n'y

a pas deux issues. La seule chose à faire

est de maintenir intacte l'autorité natio-

nale, legouvernement central etrégulateur

d'Ottawa. Sur tous les points où il existe-

rait quekpie doute, quant à sa juridiction,

il faut amender la charte constitutionnelle

de fa(^on à rendre indiscutable la supré-

matie de son pouvoir. Et il faut exercer

ce pouvoir avec l'énergie éclairée, patrio-

tique qui veut éviter des désastres futurs.

Car, les empiétements, l'ambition déme-

surée, les projets de révolte de certaines

législatures deviennent des sujets d'in-

quiétudes et des causes de perturbation.

Le renom du Canada, scn crédit comme
contrée d'ordre et detravidl dans hu^uelle

le surplus du capital et de la jiopulatiou

des autres paya trouvent un champ profi-

table et certain—notre réputation et no-

tre crédit, disons-nous, soufïriront bien-

tôt, d'une manière sérieuse, des agisse-

ments des législatures, si chaque fois

qu'elles sortent de la loi, elles ne sont

forcées d'y rentrer. L'exercice du pou-

voir fédéral ne doit pas être arbitraire,

mais il importe qu'il soit vigoureux. Le
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temps ost venu où il serait iuiprudont de

procéder par demi-mesures. Ce serait

préparer la ruine de nos institutions, à

courte échéance.

Nous ne sommes ])a8 alarmistes. Les

faits nous autorisent à tenir ce langage.

Dans la plupart des provinces, les légis-

latures sont des foyers de discorde natio-

nale, de véritables adversaires de la cons-

titution. Des hommes astucieux les mè-

nent à leur guise, dans trop d'occasions,

au moyen du patronage, de l'influence

(pie donne le pouvoir, des préjugés—des

préjugés de croyance et de race. Dans

un })ay3 coumie le nôtre, où toutes les

origines, toutes les fois religieuses sont

obligées, par la iorca des clioses, de se

confondre dans la tolérance et la frater-

nité, où elles ont un égal titre à la liberté

et à la protection des lois !

Dans la Nouvelle-Ecosse, la législature

s'est prononcée, sous l'intluence et la

pression du gouvernement provincial,

pour la sécession.

Au Manitoba, la législature et le gou-

vernement, sous rintluenco et ia passion

de cliques et de corporations intéressées,

ont fait des démarches scandaleuses con-

tre une loi du Canada, passée dans l'in-

térêt général du pays, pour s<tn avance-

ment certain par la construction du che-

min de fer du Pacifique. N'a-t-il pas

même été question d'une rébellion, d'ob-

tenir à main arnjéo ce que les agitateurs

appelaient " justice", et ce qui n'était,

en réalité, que la destruction d'une garan-

tie jugée—par l'autorité responsable au

peuple, le parlement du Canada—indis-

pensable au succès de la grande entreprise

destinée à accroître rapidement notre in-

fluence, notre expansion, notre fortune.

Le gouvernement central, en vue de la

multiplicité des intérêts en jeu, a cru de-

voir en venir à un compromis, pour le-

quel il a fallu engager notre crédit natio-

nal. Quelle a été la consétiuence pour la

province qui s'agitait, sous les influences

que nous avons décrites ? Elle est tom-

bée dans une crise d'où elle sortira diffi-

cilement intacte. Les cliques sont comme
autant de vautours autour de son trésor

vide. Son gouvernement, ses hommes pu-

blics sont dénoncés comme des spécula-

teurs, etc., etc.

Tout mis en ligne do compte, il n'est

pas certain, qu'au point de vue des résul-

tats, la gouvernement fédéral a eu raison

de prêter l'oreille aux cris et aux menaces

des factieux du Manitoba qui, du reste,

avaient trouvé de l'appui dans la confé-

rence de Québec.

Cette concession était de nature à en-

courager l'école "provinciale." Dans plu-

sieurs législatures, à leurs sessions der-

nières, dans la presse (|ui a adopté cette

idée "provinciale" comme programme,

les opinions les plus dangereuses, les plus

anti-nationales ont été émises. Le pouvoir

central est représenté, dénoncé comme
" l'ennemi "—l'ennemi contre lequel il

faut se mettre en garde et en lutte ! Enfin,

on vise directement à sa destruction pour

y faire succéder la souveraineté des pro-

vinces. Le peuple de ce pays aurait sept

maîtres dans les sept gouvernements des

sept provinces ! -

^

C'est ce péril que nous avons en face.

11 est temps encore de le conjurer.

IL FAUT LOÏ ËK I/ATTITUDE
DU MMJVi:K.M:UEi\T

FËDËU4L.

Le gouvernement fédéral semble réa-

liser les périls de la situation. Et il faut

louer la ferme attitude qu'il a prise en dé-

savouant la loi des magistrats passée par

la législature de Québec—loi en vertu de

laquelle le pouvoir de nommer les juges

clairement confié à lautorité centrale par

la constitution, était transféré au gouver-

nement provincial.

Laissant de côté la (piestion de droit

strict qui nous semble claire, nous no

voulons traiter aujourd'hui (jue la ques-

[mmmm'nmmMmmmim wrjmwwwi



84

I

fi'

tion (Vintérôt public. Noustjcrivions, il y
a quelque temps, ces lignes que nous prô-

nons la liberté do mettre de nouveau

sous les yeux do nos lecteurs :

Mais il ne semble pas y avoir de doute
([uo M. Mercier a contre lui l'esprit do la

constitution,qui a voulu (jue la judicaturo

fût sous le contrôle du pouvoir central.

Les tins de la justice, l'indépendance des
juges ont besoin d'être, autant que faire

se peut, au-des.sus dos atteintes des cote-

ries. Et, par malheur, c'est à ce niveau
que descendent rapidement les législatu-

res provinciales. La plupart des chefs do
ces corps peuvent faire voter, sur leur

ipse ilixit, la déchéance d'un magistrat <iui

ne se pliera pas à leui'.s désirs. Nous par-

lons ici sans accepti(jn de i)ersonno ou de
parti, et nous en appelons à la conscience,

à l'expérionco de ceux-lii même que nos
remarcjues froisseraient. Ils savent que
nouj sommes dans la vérité sans artitices,

dans le fait brutal. M. Cha|)leau, pre-

mier-ministre, avait sur son i)arti une in-

Huenco prépondérante, incontrôlable. M.
Mercier en a autant sur le sien. Les
législatures n'exercent pas sur les minis-

tres l'action vigilante, juste, nécessaire

que le parlement du Canada, composé
d'éléments divers, exerce sur le gouver-
nement qui y préside.

L'organisation des tribunaux fut l'objet

de beaucoup d'attention aux Etats-Unis,

et les autours de la Constitution considé-

rèrent la suprématie du pouvoir central

dans l'ordre judiciaire comme l'une des

pierres fondamentales de leur édifice po-

litique. Story fait sur ce sujet les com-

mentaires qui suivent :

" 866. En résumé, les fondateurs de
*' la constitution ayant ces grands prin-
" cipes devant les yeux, adoptèrent à l'u-

" nanimité deux règles f<mdamentale8 :

*' premièrement, qu'un pouvoir judiciai-
" re national devait être établi ; seconde-
" ment, que le pouvoir judiciaire natio-
" nal devait posséder des droits aussi
" étendus que ceux du pouvoir législa-
" tif.

"867. Etablissement d'rm povwir jii-

" diciaire fédéral.—La première section
" de l'article Ille de la constitution est
" ainsi conçue : Le pouvoir judiciaire
" des Etats-Unis sera confié à une cour
" suprême, et aux autres cours inférieures

" ((ue le ccmgrès peut d( temps à autre
" former et établir. Lu.s juges, tant de
" la cour suprême (pie des cours inférieu-
" ros, conserveront leurs place» tant quo
" la conduite sera bonne, et ils recevront
" pour leurs services,^ des épocpits iixea,

"un traitement ()ui ne pourra être dimi-
" nué tant qu'ils conserveront leurs pla-
" ces. A ces termes, on peut ajoiitor la
" clause que nous avons vue dans l'énu-
" mération des pouvoirs du '»'>"r"'^

" qui lui donne le droit de
congrus, et'

' constituer
•' des tribunaux subordonnés à la cour
" suprême."

" 868. On no voit pas (ju'aucune objec-
" tion sérieuse ait été faite dans les Con-
" ventions d'Etat contre l'établissement
" d'une cour suprême et d'uuo juridic-
" tion en dernier ressort, <juoiqu'on ait
" atta(|ué certaines parties de cette juri-
" diction, que le premier projet de cona-
" titution proposait de remettre aux cours
" fédérales de l'Union. La question
" principale parait avoir été de savoir si

" le pouvoir judiciaire devait être distinct
" et indépendant, ou une branche du dé-
" partemeut législatif.

" 869, Quant au pouvoir donné au
" congrès de constituer les tribunaux in-

" férieurs de l'Union, il est évidemment
" calculé pour éviter la nécessité de re-
" courir à la cour suprême dans toutes
" les affaires fédérales. Il met le gouver-
" nement national à même d'instituer et
" d'autoriser, dans chaque Etat ou dis-
" trict de l'Union, un tribunal compétent
" pour déterminer les matières qui ren-
" trent dans les limites de la juridiction
" nationale. On no pouvait prendre, à
" cet égard, que l'un de ces deux partis :

" créer des cours inférieures sous l'autori-
" té nationale pour prononcer sur tous les
" cas rentrant dans la juridiction natio-
" nalo, et qui, d'après la constitution ou
" la convenance, ne pourraient pas être
" portés en premier lieu à la connaisance
" de la cour suprême ; ou bien, il fallait

" confier la juridiction, dans ces cas, aux
" tribunaux des Etats, avec le droit d'ap-
" pel à la cour suprême des Etats-L^nis.
' Ce dernier moyen donnait lieu à des
" objections graves, et qui le rendaient
" tout à fait impraticable. D'abord, les

" juges des tribunaux d'Etat seraient ir-

" responsables vis-à-vis du gouvernement
" national, quant à la conduite de l'ad-

" ministration do la justice fédérale, de
" sorte que le gouvernement national

*ai;;inîafsîrïf :rlî^i0ATJWuMjtfjew^M?^'tt*.*>i^i!J5^tt5»^^
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*' pouvrait «jtro à lu cliscrdtion dos Etîits ;

" on outre, \n prôpoudériinco do l'oaprit

" de locfilit(5 poiirniit ciicoro ôtro royar-
" d('-o coiunic rondaublt'stribiinauxd'Etat
'* iiicapubltis do riv.uplir les fuiictiotis de
" tribunaux fédéimx, On peut on diro
*' HutHtit du uu>du >'<; iioummtioti eu uuii.

" ae dans (lueltjues Ebats ; les juj(osd'Etat
" eu otFet, dtant révocables à la vc nté
" du pouvoir, les autres l'^tant nou.més
" ])our une année, ou uiîmie pour une po-
*' riode plus courte, seraieiiL trop peu in-

" dépendants pour .'garantir l'exécution
" inflexibles des lois nationales. (^uo
" foraient-ils, si l'Etat se trouvant en
" hostilité avec le gouverneuiont luitio-

" nal, les tribunaux d'Etat devaient être
" les seuls dépositaires des pouvoirs ju-
" diciairos de l'Union, tant en tuatières
" criminelles (ju'en aftaires civiles ? De
" plus, si les tribunaux d'Etat étaient
" chargés do l'administration ordinaire
" de L. justice criminelle ou civile do
" l'Union, il y aurait nécessité de laisser
" une largo voie d'appel ; car la facilité
'* de l'appel <loit être en proportion du
" degré do confiance des tribunaux infé-

I' rieurs. Cependant la voie do l'appel
" sans aucun frein serait une source u'in-
" convénionta privés et publics : elle eu-
" couragerait des contestations, et en-
" traînerait des parties dans des dépenses
" énormes et oppressives. N'oublions
" pas, d'ailleurs, que l'appel produira na-
" turellomentdes jalousies, des collisions
" môme entre les cours d'Etat et la cour
" suprême, non-seulement par la difl'é-

" rence d'opinion, mais encore par un
" sentiment exagéré d'indépendance ri-

" valo."

La souveraineté du pouvoir central en

matière judiciaire est si catégorique que
" les cours d'Etat n'ont aucun coiitrôle

sur les officiera et les agents du gouverne-

ment national, quant à l'accomplissement

de leurs devoirs ou pouvoirs." (Rorer,

on Interstate Law.
)

LES SYSTEMES JUDICIAIRES
COnPAKÉS

Aux Etfts-Unis le gouvernement cen-

tral a don :. le pouvoir d'établir des cours

de justice dar.s toutes les parties de l'U-

nion. Il crée des tribunaux et c'est lui

(pii nrinnne les juges qui les président.

Ces juges no pont responsables qu'à lui,

ne roi^'oivent d'instructions quo do lui.

Les commentateurs do la constitution

américaine s'accordent à dire que los

Pères do l'Union en ont agi ainsi pour

assurer la suprématie do l'autorité fédé-

rale et i)our donnera la judicaturo la plus

large somme possible d'indépendance.

Les Etats ont aussi le droit do créer

dos cours pour administrer leurs lois
;

mais, comme nous l'avons vu, les juges

de ces cours d'Etat sont tenus do prêter

serment d'allégéanco à la œiiditutionfé-

ddmle. Les gouvernements des Etats

n'ont rien à voir dans les tribunaux fédé-

raux : les juges des p]tats sont liés par

serment à la constituticm fédérale.

En Canada les gouvernements provin-

ciaux créent les tribunaux, ont sous leur

contrôle l'administration des lois— des

lois fédéi'ales connue des lois locales,

nomment aux emplois dans les diverses

cours. Le seul pouvoir do n<mimer les

juges a été réservé par la constitution au

sroi.vernemont central.

Notre con3tituti»)n laisse donc aux gou-

vernements provhiciaux beaucoup plus

de pouvoirs que la constitution améri-

caine n'en laisse aux gf)uvernement8 des

Etats, do ce chef. Et l'indépendance des

juges n'est pas toujours au dessus des

atteintes des coteries chez nos voisins.

Sans remonter plus loinqu'on 1870,1e célè-

bre juge Potter, de la cour Suprême de l'E-

tat de New- York, fut cité à la barre de

la législature pour avoir émané un man-

dat contre le député Ray, qui avait refusé

de comparaître comme témoin devant la

cour d'Oyer et terminer de Saratoga.

M. Potter fit une protestation magistrale,

récusa la juridiction de la législature,

etc. Mais la tentative d'intimidation,

l'intervention législative dans l'accom-

plissement des devoirs d'un j^'ie, n'en

étaient pas moins patentes.

Sous la confédération, sous lu régime
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de la aouvoraineté des Etats, les iuges

étaient en la dépendance de^j coteries et

des intérêts privés (jui avaient la haute

main sur les législatures. Et il en résulta

un ordre de choses scandaleux.

Il est d'jmpcrtance majeure que les

juges soient nommés par le pouvoir na-

tional et restent sous sa surveillance

et son contrôle. Cette disposition de

notre charte constitutionnelle doit être

maintenue intacte, si nous ne vou-

lons voir la justice })erdre son prestige et

sa dignité. S'il arrive que des nomina-

tions douteuses puissent parfois être

faites par le gouvsrnemont central, plus

fort, moins exposé, de sa nature, à l'in-

tiuence des coteries, que serait-ce si les

juges étaient choisis par les législatures,

dans lesquelles le sort d'un gouverne-

ment dépend souvent do deux ou trois

députés ? Le banc serait prostitué— nous

écrivons le mot sans hésitation. 1' n'of-

frirait aucune garantie d'impartialité, car

les juges seraient exposés à dcF tracas-

•^eries permanentes, à des menaces, à l'in-

timidation. L'jsprit de parti, la passion

domiîient tout ou presque tout dans les

chambres provinciales. Que quiconque

les a vues ii l'œuvre, de près, nous ccmtre-

dise de bonne foi ! C'est déjà trop, beau-

coup trop que l'administration de la jus-

tice soit sous le contrôle des gouverne-

ments provinciaux.

1) se commet des abus et des dénis de

justice cria* ts soua l'empire des haii^es et

des " nécessités " de parti.

Le fait est que las législatures provin-

ciales, en sortant de la sphère d'adnii-

nistrati(m pour laquelle elles ont été

créées, oont devenues des sources d'embar-

ras pour la Confédération et des dangers

pour l'avenir du pays. Elles sont, en

trop de cas, des foyers et des sources

d'agitation malsaine, d'intrigue et de cor-

ruption. Elles otl'rent peu de séourité

pour la liberté et les propriétés des ci-

toyens. Et le jour où elles auraient la

nomination et le contrôle des juges entre

leurs mains, cette sécurité serait moindre

encore.

^OAlMEf>i-NOl]^ TROP CiOU-
YËRNES ?

•

On nous demandera, naturellement,

quel l'emède nous proposons à l'état de

choses actuel i Faudrait-il abolir les lé-

gislatures, ou niodiûer la constitution de

manière à leur enlever une partie des

pouvoirs dont elles abusent, ou les faire

rentrer vigoureusement dans leur sphère

chaque fois qu'elles s'en éloigneLt ?

Comme nous l'avons dit précédemment,

la constitution appliquée avec loyauté, et

mise en pratique dant, son véritable esprit,

nous semble capable d'assurer aux habi-

tants du Canada la paix, intérieure, la

prospérité, la liberté, le crédit et le res-

pect à l'étranger. Et bit n que les condi-

tions du pays, au point de vue de sou

importance, de ses communications par

chen>ins de fer et p^r eau, par fil télégra-

phique, de sa fortune, de ses aspi»"ati(m8,

soient bien difi'érentes aujourd'hui de ce

qu'elles étaient lors de la confédération

des provinces, nous inclinons à croire

que le régime existant pourrait pendant

assez longtemps encore suliire à nos be-

soins. Nos progrès depuis vingt ans (mt

été simplement merveilleux !

Mais si le fonctionnement de la consti-

tution est embarrassé, si les législatures

ou certaines d'entr'elles refusent de l'ob.

server ou cherchent à en éluder l'exécu-

tion, il est évident que nous devrons

aviser aux moyens de sortir de l'impasse

où elles nous auront jetéâ par leur faute

et leur imprudence. Or, nous s'mmies à

quelques pas de cette impasse ! Les rap-

ports deviennent de plus en plus tendus

et difficiles entru le pouvoir central et les

pouvoirs ])rovinciaux dont plusieurs ont

manifesté des deaseinB d'insubordination,
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rie révolte et cVcmiMètement. Lî» confé-

rence de 1887 II été l'expression officielle

de ces desseins.

Mo pas tenir compte de cette manifes-

tation et des autres signes de dissention

qui augmentent, serait agir avec impré-

voyance. 11 faut envisager le problême

politique qui réclame notre attention et

le résoudre dans notre commun intérêt.

Sommes-nous trop gouvernés ? C'est-à-

dire la bonne gestion de nos affaires exige-

t-elle que pour moins de cinq millions

d'habit''.nt3, nous ayions huit gouverne-

ments responsables à huit corps électo-

raux, ayant leur organisation distincte,

et maintenus, partie par un subside fédé-

ral, partie au moyen d'impôts créés par

eux ? Avant la Confédération les provin-

ces n'avaient entr'elles pour ainsi dire au-

cune c(»mmunication par chemin de fer,

par télégraphes, etc. Elles avaient leur

vie propre à elles, leurs gouvernements.

Le but des arrangements de 1865 fut de

les unir, d'en faire un faisceau solide

dont toutes les parties seraient liées les

unes aux autres. La constructioii de

l'Intercolonial fut l'une des conditions de

la Confédération.

Les provinces maritimes, par cette voie

ferrée et par d'autres ligues construites

subséquemment, sont en communication

facile et rapide vec le reste du Canada.

Le Pacilique, le (irand -Tronc, et des

chemins de fer de moindre importance

sillonnent en tous sens notre territoire.

La Colombie Angl."ise est à quelques

vingt-quatre heures de la capitale de la

Puissance.

Dans toutes les provinces le pouvoir

fédéral a son organisation : les douanes,

les postes, les travaux publics, l'agricul-

ture, le revenu de l'intérieur, la milice,

les juges, etc.— organisat'on qu'il con-

trôle au moyen des milliers d'officiels

préposés à son foncti«>nnement. Quel est

le canadien qui voudrait nier que ce

vaste système fonctionne avec aisance et

harmonie 'l

11 représente l'enseniblo des grands in-

térêts du peuple canadien ; nos rapports

avec l'étranger, notre économie inté-

rieure, le développement de nos princi-

pales ressources. Imparfait à ses débuts,

comme tout ce qui commence, notre sys-

tème administratif peut être comparé à

celui d'aucune nation. Ce progrès est

l'œuvre de près de vingt-cinq ans. Il est

aujourd'hui réalisé. Le m^cani^nie des

divers départements est tel' qu'à mesure
(juo le travail augmente avec la popula-

tion et l'accroissement des affaires, il n'y

a qu'à y faire quelques additions pour
satisfaire aux besoins nouveaux.

Avant la construction de nos nombreux
chemins de fer, de nos lignes télégraphi-

ques, il eût été insensé de songer à admi-

nistrer d'Ottawa les affaires publiques,

comme nous le faisons maintenant.

Québec est le siège du gouvernement

provincial. Eh bien, n'est-il pas vrai

qu'il est aussi directeaient en rapport

avec le département des travaux publics

de la Puissance qu'avec celui de la pro-

vince ? Ce qui est exact d'un départe-

mont, l'est pour les autres à un égal de-

gré. Ce que noiiS constatons pour une

ville existe plus distinctement encore

pour d'autres. Pa»- exemple, Ottawa n'est-

il pas plus la capitale de Montréal que

Québec ?

Les provinces plus éloignéoa que la

nôtrj d'Ottawa, par leur position géogra-

])hi(iue, ont sur toutes les parties de leur

territoire l'organisation fédérale, à la por-

tée du peuple. De sorte que. pratique-

ment, l'v distance n'existe pas, au point

de vue de l'expédition dea affaires. La

preuve en est, comme nous le disions il y
a un instant, dans la façon harmonieuse,

profitable, rapide avec laquelle fonctionne

notre système administratif.

Le député du plus lointain comté du

Canada fait connaître facilement, aflre»



wummaammm

88

ment, les désirs et les besoins de ceux

dont il représente les intérêts ! Et ces

intérêts sont, pour la plupart, concentrés

dans le gouvernement d'Ottawa.

Donc, quand nous posons cette ques-

tion ;
" Sommes-nous trop gouvernés ? ",

nons attaquons un sujet qui mérite l'at-

tention la plus sérieuse de ceux qui son-

gent à l'avenir de notre patrie.

II

M. Greenway, le premier ministre de

Manitoba, vient de dire à un reporter de

journal que si sa province n'obtient pas

" justice ', elle se mettra en liais de

sécession. Elle se séparera du Dominion

pour devenir une colonie indépendante,

ou elle s'annexera aux Etats-Unis,

Et dans les rues de Winnipeg on parle

de sécession, de révolte, etc. Tout cela,

parce que le p:)uvoir provincial veut se

mettre ar -dessus des lois du Canada. La

crise qui sévit au Manitoba est un nouvel

exemple des périls auxquels certaines

législatures exposent le pays, aujourd'hui

qu'elles ont adopté comme programme la

destruction de l'autorité centrale.

Le Herald a publié, le 23, un article si

clair sur la «(uestion de chemin de fer qui

est la cause du trouble, que nous le citons

en entier :

" Les nouvelles de Winnipeg sont d'un
*' caractère assez alarmant. Le gouver-
" iiemcnt provincial se propose de tra-
*' verser la ligne du Pacitique Catiadieii
*' avec un embranchement du chemin de
" fer de la Vallée de la Rivière E,ouge,
*' sans égard à la loi sur la matière, et le

" Pacinque Canadien défend sa voie jus-
" qu'à ce que les disp')sition3 do la loi

" soient observées. La position prise
*' par le Pacifique peut être définie en ces
" termes :

—

" Par l'arrangement entre legouverne-
*' ment de la Puissance et la compagnie
" du Pacifique Canadien, en vertu du-
" quel cette dernière renonga aux droits
" qu'elle possédait en vertu de la clause
'*' quinze do sa charte (la clause du pré-
" tendu monopole) la compagnie n'a ni

" moralement, ni légalement Consenti k
" ce (jue ses lignes fussent traversées" à
" loisir par les chemins de fer locaux.
" Par l'ubroifation de la " clause du

" du monopolo " la compagnie a été
" mise sur le même ,ued que tout autre
'' chemin do fer de ia Puissance, déclaré
" être pour l'avantage général du Canada.
" La loi relative à la traverse de tels
" cliemins de fer par d'autres, forme
" partie des statuts depuis 1883, et toute
" intersection de chemin de fer en Cana-
" da depuis cette date a été faite en vertu
" des dispositions de cette loi.

" La compagnie du Pacifique Canadien
" soutient que si sa branche sud-ouest
" pent être traversée à loisir, sa princi-
" pale ligne transcontinentale peut aussi
" être traversée à loisir, et que ce serait
" une chose de la plus haute importance
" pour la compagnie et pour le pays, si

" des traverses au niveau de sa ligne
" {level crusning) pouvaient être faites à
" volonté, mettant ainsi en péril l'ettica-

" cité de la voie pour le service rapide
" do long cours.

" Le pays entier est intéressé dans les
" traverses de lignes comme l'Intercolo-
" niai, le Garnd-Tronc et le Pacifique
" CanaTdien. Le gouvernement Green-
" way semble penser que les lois de la
" Puissance qui ne répondent pas à ses
" vues, doiver.t être méconnues, et il

" semble aussi croire que la compagnie
" du Pacifique Canadien n'a aucun droit
" qu'il est tenu de respecter. La compa-
" gnie croit que sa position est absolu-
" ment certaine et claire, et elle estréso-
" lue à résister par tous les moyens en
" son pouvoir à aucune tentative de tra-
" verser illégaleuien*; ses lignes. La com-
" pagnie du Pacifique Canadien est obli-
" gée d'observer les lois de la Puissance
" en traversant les lignes des autres che-
" mins do fer, et elle a clairement titre à
" la protection que les même? lois lui
" donnent, quand sa propre ligne est
" traversée.
" Quand un chemin de for veut trt.-

" verser la ligne d'un autre chemin do
"fer, c'est la coutume do tâcher d'en
" venir avec la compagnie dont la voie
" doit être traversée, à un arrangement
" quant à l'endroit et à la manière de
" traverser et quant aux règlements qui,
" pour la sécurité publique, régularise-
" ront la traverse. A défaut de cela, la
" loi pourvoit à un recours au comité des
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" chemins de fer du Conseil Privé, qui a
" le pouvoir de juger toutes questions
" relatives à telles traverses. Dans le

" cas présent, la ligne de la Vallée de la

" Rivière Rouge a été non-seulement lo-

" calisée, mais le terrassement a été fait
•' sans qu'il ait été dit un mot à la com-
" pagnie du Pacitlque Canadien à propos
" do la traverse, et sans qu'aucune appli-
" cation ait été faite au comité des che-
" mina de fer du Conseil Privé.
" Los explorations ont duré des mois,

" et si l'application au comité des che-
'* mins de fer du Conseil Privé avait été
'* faite en temps convenable, toute la

" question aurait été réglée avant aujour-
" d'hui, parce que la loi pourvoit à ce
" que le comité des chemins de fer du
" Conseil Privé puisse soumettre à la

" décision immédiate delaCourSuprOme
" toute question de loi gur l .-./ '^e il a
"des doutes. En conséquent s'il ré-

" suite des délais des présentes difficul-

" tés, ils sont dûs à l'ignorance de la loi

" par le procureur-général i;e Manitoba,
" à sa stupidité s'il ne l'a pas comprise,
" ou à son effronterie s'il n'en a pas tenu
" compte. Nous comprenons que tel est
" le point de vue adopté par la Compa-
" gnie du Paci{i<iue Canadien.

" C'est une prétention très raisonnable,
" et M. Martin, le nouveau conuïiissaire
" des chemins de fer et procureur-géné-
" rai, ne devrait pas être le premier à
" faire tï d'une loi indispensable de che-
" min de fer. T(jut ce que demande le

" Pacifique Canadien, si nous compre-
" nons bien sa cause, c'est 'ue la tra-
" verse en question soit réglé >ar le co-
" mité des chemins do fer ^ a conseil
" privé. Tout chemin do fer provincial
" ou de la Puissance, est obligé d'obser-
" ver certaines formalités avant de tra-
" verser une autre ligne, et il est très
" nécessaire qu'il en soit ainsi. Ce serait
" intolérable et parfois un très grand in-
" coiivénient pour le public, qu'un en-
" trepreneur de chemin de fer pftt tra-
" verser une autre ligne quand et où il

" lui plairait, sans même d'avis donné à
*' la compagnie dont il désire traverser
" la ligne, ou sans avoir recours à aucune
" autorité compétente àdéeidei de quelle
" manière telle ligne sera ti.ucisée. H.
" Martin et ses co-directeurs du " Nor-
" thern Pacific " n'ont, paraît-il, notifié
" ni la compagnio du Paoificiue Cana-
" dien, ni le gouvernement, de leurs in-

12

" tentions, n'ont pas fourni de plans, et
*' ont absolument méconnu la loi à la-
'• quelle tous les autres chemins de fer
" sont obligés d'obéir. Le droit des
" directeurs du chemin de la Vallée de
" la Rivière Rouge de traverser 'a. ligne
" du Pacifique est une questioi autre que
" celle aujourd'hui en litige. Mais qu'ils
" aient tort ou raison dans leur préten-
" tion, quant au pouvoir de la législature
" provinciale d'autoriser une charte de
" chemin de fer jusqu'à la frontière in-

" ternationale, ils se sont mis dans leur
" tort en faisant *ï d'une loi à laquelle
" tout autre chemm de fer—y compris le

" Pacifique— est obligé de se soumettre.
" La sympathie que la province a re-
" cueillie dans sa lutte avec Sir John,
" était en grande partie due à la croyance
" que le gouvernement agissait dans les

" limites de ses droits constitutionnels,
" que la province avait été jouée par Sir
" John, et maltraitée par le désaveu.
" Cette sympathie ne sera pas donnée à
" un minititre qui ne veut même pas faire
• ' triompher par les procédures de la loi

" les droits qu'il réclame, mais défie qui
" que ce soit et quoi que ce soit qui peut
" retarder pour un court espace de temps
" un projet dans lequel il est person-
" nellement intéressé. Beaucoup de gens
" se demandent pourquoi M. Martin est
" si bouillant et si impatient dans ses
" efforts pour terminer un embranche-
'' ment de chemin de fer, qu'il ne peut
" même pas suivre les méthodes pres-
" critcs pour obtenir ce qu'il désire.

"

La conduite criminelle du gouverne-

ment provincial de Manitoba est exposée

de main de maître dans cet écrit. M.

Greenvvay et ses collègues font fi des lois

du pays et des droits des particuliers.

Pour traverser un cliemin de fer, qui est

la propriété d'une compagnie privée, ils

no demandent même pas permission. Ils

s'emparent tout bonnement des biens

d'une corporation -eti v'ertu de la souve-

raineté des provinces !

Voilà où nous en sommes arrivés.

Et quand cet o corporation résiste à ce

procédé de 8poli\tion, à cet acte de bri-

gandage, M. Grf.onway tnenaoe de porter

ses plaintes " m pied du trône ", de sé-

parer Maui /oba de la Puissance si le pou-
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voir central n'intorviont pas pour lui

prêter main-forte !

Si, malgré l'existence de l'autorité fé-

dérale et prépondérante créée par la cons-

titution, de pareils f;>its se produisent,

dans les gouvernements des provinces,

que serait-ce donc s'il n'existait aucun

frein, aucune force supérieure à la leur î

Certes, il ne faudrait pas beaucoup de

crises comme celles du Manitoba pour

discréditer les organisations provinciales,

et convaincre le peuple du Canada qu'il

est grandement temps de songer à des

réformes.

III

Les deux principaux moyens de con-

trôle laissés par la constitution au p3U-

voir central sur les gouvernements pro-

vinciaux, sont les lieutenants-gouverneurs

et le droit de désaveu. Les premiers peu-

vent exercer, à un moment donné, une

influence salutaire sur les exécutifs aux-

quels ils président, s'ils sont des hommes
d3 valeur et de tact. Tenus d'accepter

sur toute question du ressort provincial,

l'avis des conseillers que leur donne la

majorité des chambres, ils n'en sont pas

moins des officiers fédéraux, et ce mme
tels, ils ont le devoir et l'autorité de

faire respecter la constitution, les lois

du Car.ada. Il n'y a aucun doute, par

exemple, qu'en refusant leur consente-

ment à des tentfvtives de résistance au

pouvoir central agissant clairement dans

ses attributions, ou à des actes propres

à troubler la paix, ils ne font que rem-

plir la mission qu'ils tiennent du gou-

vernement de la Puissance. M. Angers

était obligé de faire proclamer dans la

Gazette Officielle le désaveu de la loi

des magistrats, et si ton cabinet actuel

n'eût pas eu le bon sens de se soumettre

à l'inévitable, le lieutenant-gouverneur

evlt été dans la nécessité de former une

autre administration. Car la résistance

de M. Mercier à l'exercice d'un droit cer-

tain, absolu par le gouvernement central

" eût produit un état de choses dange-

reux pour le bon f(mctionnement de la

constitution de ce pays et eût mis en dan-

ger la paix et l'harmonie qui doivent

régner entre les différentes autorités cons-

tituées." Ces paroles de M. Mercier

—

qui sont les considérants de son rapport-

en-conseil du 1er octobre sur le désaveu

—

contiennent un exposé vrai de la doctrine

constitutionnelle.

L'acte de la coiifédération a créé le

pouvoir fédéral souverain ; les pouvoirs

provinciaux sont tenus de respecter cette

souveraineté ; les lieutenants-gouverneurs

ont le devoir d'empêcher les gouverne-

ments provinciaux de s'y soustraire.

Jusqu'ici ce pouvoir a été gardé en ré-

serve, il n'a pas été nécessaire d'utiliser

cette ressource. Nous n'avons pas eu d3

conflits dangereux "pour le bon fonc-

tionnement de la constitution de ce pays."

Mais l'heure est arrivée où il incombe à

l'autorité centrale, gardien de l'unité

nationale, du crédit publif', '^'^ .l'armer de

tous les pouvoirs dont il est muni, et de

donner a ses officiers dans les diverses

provinces les instructions que requiert

l'état de choses. Il est responsable,

naturellement, d'une pareille démar-

che comme de tout autre acte admi-

nistratif, au parlement du Canada, Il est

temps que nous sachions si nous devons

être un peuple ou si nous ne serons autre

chose qu'une série de groupes sans lien

et sans unité entr'eux, c'est à-dirc si nous

sommes destinés à faire partie, à courte

échéance, de la République américaine.

Car, sans un gouvernement central fort,

sa; s un gouvernement canadien^ dont

l'autorité soit reconnue comme suprême,

il n'y a pas de Canada possible. L'absorb-

tion par les Etats-Unis est l'alternative,

la seule. Nou$i ne la meutionnoas pas

comme un épouvantai!, mais simplement

pour y appeler l'attention et la réflexion
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calmo de nos lecteurs. Il est mieux que

nous réalisions la position telle qu'elle se

dessine, afin de .e pas marcher les yeux

fermés vers l'imprévu.

Les fondateurs de la constitution amé-

ricaine avaient compris la nécessité do

tenir les Etats sous le contrôle de l'auto-

rité centrale, et quand nous réclamons

pour le gouvernement fédéral le pouvoir

de dicter^ aux lieutenants - gouverneurs

des instructions et une règle de coùduite,

quant aux choses qui se rattachent à la

constitution et aux droits de la Puis-

sance, nous restons bien en deçà des pro-

positions qui furent faites par les mem-
bres les pîus éminents de la convention

de 1787. Le plan de Randolph compor-

tait une disposition à l'effet que l'exécutif

central et un certain nombre de juges

réviseraient tous les actes du congrès, et

aussi tous les actes des législatures des

Etats.

Le projet de Charles Pinckey donnait

au congrès le droit de réviser et négativer

les lois des Etats qui|seraient supposées

empiéter sur les pouvoirs de l'autorité

centrale.

Hamilton voulait plus encore, il de-

mandait que les gouverneurs des Etats

fassent nommés par le gouvernement

général et eussent le droit de veto, do

négative sur toutes les lois à être adoptées

parles législatures. (Elliot's Debates.)

Aaeun de ces projets ne fat accepté

dans son ensemble, mais V&oprit en fut

adopté. La constitution fédérale fut dé-

clarée la loi suprême du pays, les gouver-

neurs, ministres, officiers des Etats sont

tenus d'y prêter serment d'allégeance et

de l'observer, nonobstant toute disposi-

tion contraire dans leurs propres consti-

tutions.

En disant qu'il importe que les lieute-

nants - gouverneurs reçoivent d'Ottawa

une direction ferme quant à l'observance

et au respect de la constitution par les

gouvernement» et les législatures des pro-

vinces, nous ne portons pas atteinte à

leur autonomie.

Lî) Confédération doit être regardée

comme un tout, dont les parties ne sub-

sisteront qu'en autant qu'il restera intact,

car il est la source de la vie de toutes,

leur i^rotecteur commun. Le pouvoir

central de la Confédération peut exister

sans les pouvoirs provinciaux ; ceux-ci ne

peuvent exister seuls. En détruisant le

pouvoir central, ils se détruisent eux-

mêmes, La question que posait Morris,

dans la convention de Philadelphie, peut

être posée aujourd'hui :
" Y aura-t-il un

gouvernement national ou une anarchie

générale !

"

Les lieuteuants-gouverneurs, appuyés

d'instructions qui auraient reçu l'appro-

bation du parlement, du peuple canadien,

garderaient les choses en leur état normal

et constitutionnel, et sc-aient en mesure

d'empêcher les brouillons, les hommes
sans expérience qui abondent dans les

gouvernements locaux, de mettre en péril

l'autonomie nationale.

L'exercice sans faiblesse du droit de

désaveu dans les cas où l'intervention des

lieutenants-gouverneurs serait jugée inop-

portune ou inconstitutionnelle, est un
frein à. l'application duquel il faut habi-

tuer i'esprii public.

En un ot, nous suggérons une politi-

que vigou iuse d'autonomie canadienne.

Que les jj^ouvernemen^-s des provinces

restent dans leur sphère de bon gré, ou

qu'ils soient forcés d'y rester par le

moyens que la constitution met à la por_

tée du peuple, représenté par le parle,

ment et le pouvoir central.

Une franche discussion sur fe sujet à

la prochaine session fédérale produirai^,

un bien immense. L'opinion s'émeut des

dangers et des embarras que suscite le

système provincial, mis en pratique tel

qu'il est dans certaines provinces. Il a

déjà le désavantage de coûter un prix

énorme. Depuis 1867, il a absorbé cent
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ronds.

Sur ce chiffre, le trésor fédéral a payé

soixante et douze milliona, La balance

— cinquante-huit millions—vient des im-

pôts perçus par les gouvernements locaux,

4o la vente des terres publiques, etc.

NOTRE SAVVECiARUË.

Le gouvernement Mercier entend faire

une courte session. Le discours du trône

l'indique, et il donnerait peu matière à

commentaires, s'il ne contenait des inci-

tations au mécontentement contre l'auto-

rité centrale, des attaques regrettables

contre le pouvoir souverain. Proposer à la

législature d'adopter de nouveau la loi dé-

savouée des magistrats, c'est lui deman-

der de se rendre une fois de plus coupable

d'un'empiètement certain dans le domaine

fédéral. Faire flèche de tout bois à pro-

pos d'une opinion du ministre do la jus-

tice sur la propriété des lots de grève,

c'est donner, dans un but évident, une im-

portance exagérée à un incident très

simple.

Comme tactique de parti, ces choses

peuvent être de l'habileté d'un certain

genre. Mais que M. Mercier nous per-

mette de le lui dire : il est capable d'être

supérieur à ce genre, de faire plus grand

et mieux. Les hommes politiques existent

moins pour leur parti que pour leur pays.

Gouverner pour le pays par leur parti,

c'est leur rôle et leur droit. Mettre en

péril les institutions d'un pays, son avenir

pour les besoins d'un parti, c'est man-

quer au premier des devoirs.

Or, les institutions de ce pays sont me-

nacées par l'agitation qui se fait au nom
et sous le prétexte des droits des pro-

vinces. Car,—il est inutile d'insister sur

cette vérité—les provinces ne peuvent

subsister sans l'autorité centrale, seule

capable de maintenir dans la cohésion les

parties diverses de l'Amérique Britan-

ni<i[u,e du Nord. Le pouvoir fédéral dé-

truit ou rendu impuissfiut par dos îimoin-

drissements successifs, h ne reste d'autre

alternative que l'absorption par les Etats-

Unis.

L'annexion est elle désirable pour l'élé-

ment français ? Aurions-nous, dans une

population de soixante millions et plus

d'habitants, un ascendant égal à celui

que nous exerçons sur une population de

cinq millions d'âmes 'i Sans doute, la popu-

lation d'origine anglaise augmentera en

Canada, mais nous augmenterons nous

aussi, ot di»ns une proportion qui nous

promet pour longte^ips encore une influ-

ence précieuse. Dieu sait ce que l'avenir

nous réserve : il est peu de peuples sûrs

de leurs lendemains. Toutefois, avec les

institutions actuelles, ou tant que le Ca-

nada sera un pays distinct, nous jouerons

un rôle important, nous nous développe-

rons, nous nous implanterons dans cette

terre. Les anglo-saxons du Canada et

ceux des Etats-Unis appartiennent à la

même grande famille, et l'union, l'assimi-

lation se feraient vite entr'eux. Leur
langue, leur foi religieuse sont identiques.

Si le Canada n'était peuplé que par des

anglais, l'annexion ii'aurait d'autre incon-

vénient peut-êti'e que de mettre sous un
contrôle unique une étendue anormale de

territoire, une agglomération colossale de

fleuves et de lacs, do richesses et d'élé-

ments divers. Que serions-nous dans ce

tout gigantesque ?

Non : la plus simple prudence, les ins-

tinctsde la conservation noua commandent
d'éloigner autant que nous le pourrons

l'heure de cet événement, qui serait une

catastrophe pour nous, aujourd'hui.

L'école des provincialistes nous y con-

duirait si elle parvenait à faire triompher

ses idées imprudentes. Voilà pourquoi

nous la condamnons dans ses tendances et

ses œuvres.

Nous en appelons au premier ministre

de cette province, le berceau et le cœu
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de la nationalitë française en Amérique,

Sa conférence interprovinciale a été une

erreur grave, car elle était un achemine-

ment vers la destruction de l'unité ( -vna-

dienne, qui est notre sfiuvegarde. En a-t-

il compris les périls, et est-ce pour cela

qu'il s'est arrêté à mi-chemin ! Il le faut

souhaiter et espérer.

Que pour les fins de son parti — qu'il

peut défendre par tant d'autres moyens

—

il ne crée pas un courant funeste de pré-

jugés et de passions.

Il ne suffit pas de se dire et d'être

Canadien-français. Il faut l'être d'une

façon éclairée, prévoyante. Sir Etienne
Taché avait une vision lumineuse de
l'avenir quand il s'écriait que le dernier
coup de canon pour la défense du lien

colonial serait tiré par l'un des nôtres. Il

sentait que ce lien assurerait notre déve-
loppement paisible, notre prise de posses-

sion définitive de ce sol fécond et magni-
fique.

La confédération en opposant à l'idée

de l'annexion celle de la création d'une
nationalité canadienne, nous a été une
Providence favorable.

J. Israël Tarte.
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